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de détou 

.rnemens considérables commis à la Poste de Pa-

Vri&*A cette affluence inusitée 

h mme la plupart des procès de cette nature, celui-ci 
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 suite de ces désordres de conduite,, de ces pro-

fJités 'ruineuses occasionnées par les liaisons dange-

"'uses de la capitale, par les femmes, par les orgies 

nfrarnaA-af, par "Tes parties de campagne de l'été.'On 

"elle
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e la
:
 police avait arrêté en même temps que 

eieune Vaubezon et Lebourgeois une femme dont la cé-

ébrité a été grande dans tous les lieux de plaisir de Pans 

et de la banlieue, une souveraine de la danse moderne, que 

les partisans enthousiastes de son règne un peu usurpé 

avaient surnommée, à la suite dune ovation au bal Ha-

bille la reine Pomaré. Mais aucune charge ne s'élevant 

contre elle, cette femme fut immédiatement mise en li-

bcrtc 
A dix heures on introduit les accusés. Ce sont trois jeu-

nes gens mis avec une certaine recherche. L'accusé prin-

cipal a une figure imberbe et tout-à-fait juvénilè ; le se-

cond accusé porte un pardessus blanc; il est vêtu avec 

beaucoup de soin. 

M. le président, au premier accusé : Dites vos nom et pré-
noms ? — R. Charles-Louis-Jacob Vaubezon. 

D. Quel âge avez-vous ? — R. Vingt-et-un ans et demi. 
D. Quelle est votre profession ? — R. Surnuméraire à l'ad-

ministration des Postes. 
D. Où êtes-vous né '? — R. A Alençon, département de 

l'Orne. 
D. Où demeuriez-vous au moment de votre arrestation?-— 

R. A Paris, rueBarllif, hôtel de Brest. 
Le second accusé déclare se nommer Gustave-Frédéric Le-

bourgeois, âgé de vingt-quatre ans, étudiant en droit, né à 
Alençon, demeurant à Paris. 

Le troisième accusé répond qu'il se nomme Pierre Martin, 
ùgéde vingt-sept ans, ancien employé, né à Neuville-sur-Loi-
re, demeurants Paris, rue de Grammont, 26 bis. 

M" Crémieux, Chaix-d'Est-Ange, Grevy et Cabrol de 

Moulé sont au banc de la défense. 

M. Bresson, avocat-général, occupe le siège du miuis-
tère public. 

M. le greffier Commerson lit l'acte d'accusation. Il en 
résulte les faits suivans : 

.L'administration générale des Pustes avait été saisie plu-
sieurs fois de réclamations qui avaient pour objet des lettres 
soit égarées, soit perdues à la Poste. Mais le nombre en était 

,MQ
 r„estreint - "Vers la tin de 1844 et dans les premiers mois 

<te 184S, ces sortes de plaintes prirent un caractère de généralité 
ynemut l'opinion publique. Plus de quarante lettres confiées 

ia Poste et contenant des valeurs considérables avaient suc 
«ssivement disparu ; les expéditeurs et les destinataires s'in-

quiétaient; ils recherchèrent les causes mystérieuses qui 

raient amené cette disparition ; des voix s'élevèrent en même 
mps de Paris et des départemens pour signaler un état de 

qui n'avait pas d'exemple dans le passé, et qui, soit 
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esent
- soit dans l'avenir, menaçait de jeter la plus 

J e perturbation dans les relations commerciales. Compre-
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 des
 enquêtes et des recherches. 
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 nt bientôt acquérir la triste certitude que les lettres 
I^P 'jussaient dans les bureaux mômes de l'administration 

six détournemens de lettres; dans le principe,, en ï.Ympa-
rant de lettres chargée.-!, il se bornait à eu extraire les 

de banque; il brûlait les autres valeurs ainsi que les 

' détou 
s de i 

billets 

lettres d'envoi 

Quand Vaubezon fut arrêté, il fut interpellé sur les compli- > 
ces qu'il avait pu avoir. Il convint tout d'abord qu'il en avait 
eu, mais un seulement ; il refusa do le nommer. Cependant il 

no tarda pas à comprendre que son silence ne pouvait pas pro-
fiter à un homme qui était déjà suffisamment désigné par les 
pièces saisies à son domicile. Parmi celles-ci se trouvait une 
reconnaissance du Mont-de-Piété au nom de Gustave Lebour-
geois, étudiant en droit, rue Fontaine-Molière, 39, sous la dato 
du 22 mai 1845, et applicable à deux bagues en brillans. 
Vaubezon déclara bientôt qu'il avait eu Gustave Lebourgeois 
pour complice; cette complicité ressort d'ailleurs de toutes les 
pièces du procès. 

Lebourgeois fut arrêté le 25 mai 1844; une visite a été faite 
non seulement à son domicile, mais encore au domicile de la 
fille Sergent dite la reine Pomaré, qu'il avait alors pour maî-
tresse. Il n'a été trouvé chez cette dernière, non plus que chez 
Lebourgeois, aucun objet ayant une corrélation directe avec 
les soustractions commises par Vaubezon; mais Lebourgeois 
était nanti de plusieurs reconnaissances du Mont-de-Piété. 

La procédure établit ensuite qu'indépendamment des billets 
de banque, Vaubezon avait soustrait un grand nombre d'effets 
de commerce, et que pour les loucher il les avait, d'accord 
avec Lebourgeois, revêtus de faux endossemens. 

Voici maintenant ce qui concerne l'accusé Martin : l'instruc-
tion n'a pas fourni la preuve que Vaubezon et Martin se con-
naissaient; on ne les a jamais vus ensemble; ils ne fréquen-
taient pas les mêmes lieux. Cependant deux points sont incon-
testables, à savoir : que deux mandats négociés à Louviers, 
étaient originairement en la possession de Vaubezon; en second 
lien, qu'au mois de juillet, ces mandats étaient aux mains de" 
Martin, puisque ce dernier les faisait voir au sieur Gaillon, et 
les escomptait à Louviers. D'aiileurs la négociation des man-
dats est avouée par Martin. 

Les choses se présentent sous un autre point de vue en ce 
qui concerne Lebourgeois à l'égard de Martin; personne non 

plus n'a dit avoir vu Martin et Lebourgeois en compagnie l'un 
de l'autre ; mais ils se touchent par les antécédens et par les 
habitudes : Martin aime le jeu, qui est pour lui une industrie; 
Lebourgeois est joueur. Tous deux se sont trouvés dans les 
mêmes cafés ; ils ont eu affaire aux mêmes individus; presque 
tous les témoins qui ont parlé de Lebourgeois et rendu compte 
du funeste penchant qui l'entraînait au jeu, ont aussi, parlé 
de Martin, qu'ils ont surtout signalé comme un joueur de bil-
lard très habile. 

Tel est le résumé très succinct de l'ensemble des char-

ges qui pèsent sur les accusés. L'abondance des ma-

tières ne nous permet pas de nous étendre davantage sur 

des détails qui d'ailleurs se rep/oduiront dans le cours 

des débats. 

Après la lecture de ce document on fait l'appel des té-

moins, qui sont au nombre de près de cinquante, tant à 

charge qu'à décharge. 

M. le président interroge l'accusé Vaubezon, dont les 

réponses sont faites d'une voix peu élevée et sans accen-

tuation. 

D. Le 8 avril 1844, vous êtes entré à l'essai à l'administra-
tion centrale des Postes? — R. Oui, Monsieur. 

D. Le 18 décembre suivant, vous avez été nommé surnu-
méraire ? — R. Oui. 

D. Vous étiez attaché au dépouillement de la correspondance 
de la ligne de Calais? — R. Oui, Monsieur le président. 

D. On avait remarqué depuis quelque temps des détou rne-
mens considérables, lorsque, le 20 avril 1845, l'un de vos chefs, 
M.Monnot, s'est aperçu que vous faisiez bâiller une lettre. Vous 
reconnaissez qu'avant cette époque vous aviez déjà soustrait 

des lettres? — R. Oui, Monsieur. 
D. L'administration des Postes a pensé qu'il était convena-

ble de vous rendre l'objet d'une surveillance toute spéciale. 
Elle a écrit à ce sujet à M. le préfet de police le 22 avril. Vos 
démarches, vos relations ont été surveillées, et l'on a décou-' 
vert qne vous entreteniez un commerce assidu avec une fille 

Cécile Devay; on a su aue vous aviez fait pour cette personne 
des dépenses considérables ; vous l'aviez conduite à Cherbourg ; 
vous lui aviez acheté notamment pour 4,200 francs de bijoux 
dans l'espace de quatre mois. On vous a suivi le 22 mai ; on 
vous a vu entrer chez le sieur Frère, bijoutier du passage des 
Panoramas. Vous décachetâtes une lettre ; vous en tirâtes un 
effet de commerce : n'était-ce pas une traite de 3,000 francs? 

L'accusé, qui reste complètement immobile et qui écoute 
avec impassibilité ce que lui dit M. le président, répondà tou-
tes les questions affirmativemeut, mais par monosyllabes. 

M. le président : Du reste, vous n'avez pas fait escompter 
la traite... Vous vous êtes borné ce jour-là à faire une com-
mande? — R. Oui, Monsieur le président. 

D. On a décerné contre vous un mandat de perquisition, et 
le 24 mai au matin une visite domiciliaire a été faite à l'hôtel 
de Brest, où vous demeuriez. On a saisi des lettres nombreu 
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Vaubezon confirme purement et simplement ces aveux, sans 
les accompagner d'aucun commentaire. 

D. Des délournernens beaucoup plus considérables que ceux 
dont vous êtes convenu ont eu lieu ; persistez -vous à dire que 
ca n'est pas vous qui les avez commis ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Dans les premières soustractions que vous avez commises, 
lorsque des effets de commerce se trouvaient avec des billets de 

Banque, vous brûliez les effets de commerce. Pourquoi cela ? 
Ne saviez -vous pas qu'au moyeu d'un endos vous pouviez vous 
en faire payer le montant?— R. Non, Monsieur; j'ignorais 

complètement l'usage que je pouvais en faire. 
D, Vous ne l'avez su que lorsque votre complice Lebour-

geois vous a dit que, avec un endos, vous pouviez faire es-

compter les effets.— H. Oui, Monsieur. 
Les aveux de l'accusé rendent le surplus de son interroga-

toire sans intérêt. 

M. le président procède à l'inlcrrogatoire de Lebour-

geois. 

1). Vous êtes né, comme Vaubezon, à Alençon? — R. Oui, 
Monsieur. *! 

D. Avez-vous connu à Alençon le premier accusé? — R. Je 
l'avais connu au collège. 

D. A quelle époque ètes-vous venu d'Alençon à Paris? — Au 
mois de novembre 1841. 

1). Quelles étaient vos intentions? — Je voulais me] faire 
recevoir licencié. 

1). A quelle époque avez-vous commencé vos études? — R. 
En 1842. 

1). Combien aviez-vous pris d'inscriptions lors de votre ar-
restation? — R. Dix. 

1). Combien aviez-vous passé d'examens? — R, Deux. 
1). Vous ne suiviez pas les cours de l'Ecole de Droit, vous 

fréquentiez la plus mauvaise société, les bals les plus mal 
que [ composés? — R. Oui, Monsieur. 

!*. Parmi vos connaissance*, ne se trouvait-il pas la fille 
Servent, qui dans un certain monde s'appelle la reineVomarél 
— R. Oui. 

D.*A-t-e'le habité avec vous? — R. Oui, pendant un mois 
et demi. 

D. Avant l'époque de votre arrestation, avait-elle quitté votre 
domicile de la rue de la Michodière? — R. Non. 

D. Avez-vous dépensé beaucoup d'argent pour elle ? — R. 
Oui. 

D. Lors de votre arrestation, la contrainte par corps'avait 
été prononcée contre vous par le Tribunal de commerce pour 
effets que vous n'aviez pas payés? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous jouiez gros jeu, vous fréquentiez les billards et les 
cafés?... L'accusé garde le silence. 

D. Est-il vrai qu'au café du Perron a eu lieu entre vous et 
Vaubezon l'entrevue où il vous consulta sur l'usage qu'on pour-
rait faire des billets soustraits? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous niêz aussi être allé dans un café près la place du 
Palais-Royal, être entré dans un cabinet, et avoir demandé de 
l'encre? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous niez être allé chez Noisé escompter nn mandat Ca-
jou de 500 fr ?— H. Jamais je n'ai vu de semblable billet. 

D. L'expert constate que la signature était de votre main ; 
l'homme placé chez Noisé vous a reconnu. — R. Non: il a 
déclaré que cet homme était plus grand que moi. 

D. Vous niez avoir-fait cet endossement? — R. Oui; ja-
mais je n'ai eu semblable écriture. 

D. Le lendemain vous êtes retourné avec Vaubezon au café, 
des bains Chinois? — R. J'y suis allé le 10. c'est vrai, mais 
pas avec lui ; je me trouvais avec deux jeunes gens et deux 
dames qui ne m'ont pas quitté. 

D. Vers cette époque, ne vous êtes-vous pas présenté chez 
de Guérout? — R. Jamais je ne me suis présenté dans ce ma-
gasin. 

D. Vous avez été reconnu par M. Guérout, sa femme, et 
une jeune fille qui était là. Vous êtes allé ensuite chez de Vil-
lermé, qui a escompté l'effet, sur le refus de Guérout. Avez-
vous fait cet endossement? — R. Non. 

D. La signature est ici reconnue par l'expert. Villermé n'a 
pas pu vous reconnaître, mais sa femme a été jusqu'à dire 
qu'elle vous reconnaissait parfaitemeut, et que Dieu sérait là, 
qu'elle répéterait toujours lajmème déclaration. 

D. Votre co-accusé prétend que vous deviez retourner aux 
bains Chinois, et que vous lui aviez recommandé d'apporter 
quelque chose. Il apporta la lettré de change passée à l'ordre 
de Béchet.—R. Non, Monsieur. 

D. Vous ne vous êtes pas présenté chez Saint-Paul?—R. 
Non, jamais je ne suis entré dans cette maison. 

D. Si vous n'avez pas été reconnu par Saint-Paul, vous l'a-
vez été par son commis. Si les témoignages dont nous vous 
parlons étaient isolés, vous pourriez élever des doutes; mais 
quand vous voyez qu'ils se pressent, comment pouvez-vous 
taire croire que votre camarade ment? — R; Ces personnes ne 
m'ont pas reconnu. 

D. Quel motif Vaubezon , cet homme autrefois votre ami, 
aurait- il pour vous perdre , s'il ne disait pas la vérité ? — R. 
Au collège j'étais cause qu'on se moquait de lui, et il m'en 
veut aujourd'hui. 

D. Le 22 mai n'avez-vous pas envoyé par un commission-
naire un billet à Vaubezon qui était à son bureau ? — R. Oui. 

D. Que lui vouliez-vous en le dérangeant ainsi de son tra-
vail ? — R. Je voulais lui rappeler la promesse qu'il m'avait 
laite de me prêter 200 fr. pour payer un billet le lendemain. 

D. Niez-vous être allé au café ïlamon, être monté dans une 
pièce du haut pour conférer ensemble ? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous a-t-il parlé de deux bagues en brillans? vous les a-
t-il promises pour les engager au Mont-de-Piété? — . Oui, il 
me les a données afin que je puisse payer l'effet le lendemain. 

D. Vous niez avoir engagé Vaubezon à soustraire le lende-
main les deux derniers mandats ? — R. Jamais je ne l'aurais 
soupçonné de pareilles soustractions. 

M. le président interroge Martin. 

M. le président : Vous avez été déjà l'objet de poursuites ju-
diciaires; vous avez été conduit à la Force en 1839 pour filou-
terie, et renvoyé le 10 octobre suivant; le 10 mars 1841 vous 
avez été accusé pour filouterie, et renvoyé au mois de juin sui-
vant. 

L'accusé se tait. 

D. Vous avez été clerc de notaire ? — R. Non, Monsieur; on 
a voulu me faire passer pour clerc de notaire dans l'instruc-
tion; je ne l'ai jamais dit; j'ai dû entrer dans les bureaux de la 
caisse d'amortissement; n'y étant pas entré, j'ai été employé 
dans une compagnie de chemin de fer. 

D 1. N'aviez-vous pas plutôt l'industrie de vivre dejeu, de jouer 
au billard? — R. Non, Monsieur. 

D. Connaissez-vous les accusés? — R. Non, Monsieur. Je ne 
les connais que depuis mon arrestation. Lei débats prouve-
ront que je suis de bonne foi. (On rit.) 

D. Pour vous, l'accusation est d'avoir l'ait escompter les man-

dats Prepin à un sieur Denis à Louviers ; reconnaissez-vous 
ces mandats? — R. Oui, Monsieur. 

D. La signature Prepin est fausse. Dites-nous de qui vous 
tenez les effets? — R. Vers la fin de juillet je me livrais aux 
spéculations sur les chemins de fer. Je dînais dans une des 
tables d'hôte situées aux Batignolles. On jouait après le dîner. 
Quelqu'un qui me remit ces billets, me gagna 15 francs. Quel-
ques jours plus tard il revint au café de France, où j'étais. Je 
lui proposai de jouer notre consommation ; je lui gagnai au 
billard 4 ou 5 francs, puis une trentaine de francs. 11 me 
montra alors les billels pour me prouver qu'il avait de quoi 
payer. Le lendemain je revins au cercle du Commerce avec 
lui. Il rue proposa de jouer, et je lui gagnai la valeur d'un 
de ces billets, qu'il m'endossa. Il voulart jouer le second. Je 
lui gagnai 25 à 30 francs ; il me proposa de prendre le billet 
en lui en remboursant l'excédant. J'acceptai, et c'est ainsi 
que les billets sont venus en ma possession. 

D. On a entendu le maître et le garçon du café de France; 
on leur a demandé s'ils se rappelaient votre partie, qui avait 
dû les frapper par l'importance des enjeux : ils ne s'en sont pas 
souvem s (L'accusé garde le silence.) 

D. Pourquqi avez-vous fait payer le billet à Louviers, et non 
à Paris? — R. Parce que j'avais fait à Louviers la succession 
d'une de mes tantes. J'ai eu besoin d'argent, j'ai escompté le 
billet, 

M. Louis Gouin, chef-adjoint au bureau des départs de l'ad-
ministration des Postes, rend compte des soupçons qu'il avait 
conçus contre Vaubezon. Des soustractions avaient lieu sou-
vent au bureau des départs, elles dataient du mois de novem-
bre 1844. Un jour, plusieurs changeurs furent conduits au'bu-
rcau pour voir s'ils reconnaîtraient Vaubezon, aucurr ne le re-
connut. 

M- Monnot, chef au service de l'arrivée et du dépari à l'ad-
ministration des Postes : Un jour on a vu Vaubezon l'aire bâil-
ler une lettre. Je l'ai fait entrer darrs mon cabinet, et l'ai fouil-
lé; je n'ai rien trouvé sur lui. 

M. l'avocat-général : Vous avez mis des changeurs en pré-
sence de Vaubezon? — R. Oui, les changeurs ne l'ont pas re-

connu. 
M. Cuichard, employé aux Postes, déclare que Vaubezonétait 

inexact dans son service. Il parled'un voyage fait à Chert" 
par Vaubezon ; c'est à la suite de ce voyage que v - ourg 
,lrs dépenses plus considérables, aimouça»' ■ aul«v/.on ht 

oncle des dons importai}». - avoir du son 

M' ÇrèmUM : M. »**"' . , 
..jirnot sait-il l epoque du voyage de 

Cherbourg;? — R. C'était à pjyi près au mois de février. 
M. Navarrin, bijoutier, rue Saint-IIonoré, 343 : Au mois 

do décembre, M. Lebourgeois est venu chez nous, recommandé 
par une famille très honorable. Nous lui avons confié des mar-
chandises, trois chaînes d'or ; nous ne l'avons plus revu. Nous 
avons écrit à sa famille, les marchandises noirs ont été ren-
dues un peu avariées ; mais on nous a donné une indemnité, 

y a eu négligence de sa part dans cette circonstance. 
M. Simon, galerie Vivierrne, 22 : Lebourgeois est venu 

chez moi; il me dit avoir déjà un grand nombre de médailles, 
je lui en donnai sept qui valaient 200 francs. Il m'offrit en 
parement urr billet de 300 francs, je lui rendis 100 francs. Quel • 
que temps avant il m'avait présenté un billet de 2,000 francs. 

D. Lebourgeois, qu'est-ce donc que cette collection de mé-
dailles? — R: J'en avais environ 1,500, je les ai vendues de-
puis par besoin d'argent. 

Le témoin André déclare que Lebourgeois lui a emprunté 
plusieurs fois de l'argent, mais sans lui montrer jamais de bil-
lets. 

M. Bié, employé chez M. André, croit que Vaubezon a pré-
senté un effet Ganneron chez son maître. 

Thomas allait quelquefois au café Manoury. Il a joué deux 
ou trois fois avec Lebourgeois ; il lui gagna une première fois 
20 fr. Quelques jours après Lebourgeois vint lui demander une 
revanche. Ils entrèrent dans un café, le témoin gagna 500 fr., 
après avoir commencé par perdre. 

M. Collignon a vu Lebourgeois au café Manoury. Il croit qu'en 
janvier 1845 Lebourgeois allait souvent pendant le jour au 
café Manoury, où il jouait au billard et quelquefois aux cartes, 
Lebourgeois se disait très gêné. Un jour, Lebourgeois, de re-
tour d'un voyage à Alençon, jouait contre un nommé Duche-
net, il perdart 100 fr., il avait devant lui un billet. Le témoin, 
à la sollicitation de Lebourgeois, prit sa place, et regagna tout 
ce que ce dernier avait perdu. 

M. Frère a vendu à Vaubezon pour 4,240 fr. de bijoux. 
On appelle la fille Cécile Devay. C'est une jeune fille qui n'a 

rien de séduisant, et dont le visage est fort ordinaire. Elle se 
qualifie de couturière. 

' D. Vous avez eu des relations intimes avec Lebourgeois ? — 
R. Oui, Monsieur. 

D. Où 'avez-vous connu? — R. J'ai fait sa connaissance au 

(On 

je a en a» 

vécu 
Mou-

mois d'août 1839, par l'occasion d'un ami qu'il avait. 
D, N'avez-vous pas vécu maritalement avec lui? — R. Oui, 

Monsieur, rue de Mulhouse; depuis, il venait chez moi rue 
St-Honoré, 122. 

D. On a trouvé beaucoup de bijoux chez vous? — R. Ca 
n'est pas Vaubezon qui me les avait donnés. 

D. Vous viviez donc avec un autre? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vaubezon ne vous a-t-il pas donné au moins un bracelet? 

— R. C'était un échange. 

Vaubezon interpellé par M. le président, dit qu' il a donné à 
Cécile Devay un bracslet en or et une bague en brillans. 

On introduit la demoiselle Sergent au milieu d'un mou-

vement très vif de curiosité. Sa toilette est des plus ri-

ches. Un magnifique pardessus de velours noir recouvre 

une robe de soie feuille-morte ; elle est coiffée d'une ca-

pote gris-perle doublée de satin cramoisi, et un voile 

garni de dentelles de prix est abaissé sur son visage. 

M. le président : Levez votre voile. 

Le témoirr découvre son visage, qui présente les caractères 
du type andalou ; des sourcils très noirs et très épais voilent 

son regard, qui n'est pas sans vivacité. Nous ne pouvons ce-
pendant dire que la reine Pomaré soit belle. 

M. le président : Comment vous nommez-vous? R. Ma-
rie-Elisabeth-Angélique Sergent. 

D. Quel âge avez-vous? — R. Vingt et un ans. 

M. le président : C'est vous que l'on appelle d'ordinaire du 
nom de Reine Pornarél 

Mlle Sergent, avec beaucoup de désinvolture et d'une voix 
ferme : Oui, Monsieur. 

D. Quel est votre profession ? — R. Je suis modiste 
rit.) 

D. Vous avez un magasin? — R. J'en avais un 
plus. 

D. Que faites-vous donc?— R. J'en cherche un autre- ie 
vars m'assocrer, je crois, avec une modiste. ' 

D. Est-ce que vous n'avez pas exercé la profession d'artiste 
au Crrque? — R. Je devais y entrer comme écuyère. Ma sœur 
est arrivée et m'en a empêchée. 

M. le président, montrant Lebourgeois : Vous avez 
pendant quelque temps avec cet homme-là? — R. Oui 
sieur. ' 
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s Pas habité avec lui rue de la Michodière'? — 

H. «on, Monsreur. 

D. Où le fréquentiez-vous? — R. Il venait chez moi. 
D. N'alliez-vous pas aussi chez lui ? 

sard '
e Ser9ent

'
 ave

°
 nonchalance

i
:
 Oui, quelquefois-, par ha-

D. Ne vous faisait-il pas de riches cadeaux? 

M
11

' Sergent : Monsieur m'a donné des meubles, et en arsent 
la valeur de 500 fr. par mois. , ' gent 

D. Etait-ce un prix fait?—R. Non, Monsieur... quand j'avais 
besoin il me donnait de l'argent. Ça fait un peu moins de 50ft 
fr. par mois. ' 

D. Pendant combien de mois vous a-t-il pavé 500 fr ? — It 
Pendant quatre mois. • 

D. Ça ferait donc, en argent, 2,000 fr. environ? — R Ah f 
comprends tout, les meubles et l'argent. ' ' 1 

D. Comment avez-vous connu Lebourgeois? - R J» p
a

;
 mn 

nu chez M"'* Bonzé, autrement dite/îo.se Pompon, (Hilarité «tf 
nerale.) *c" 

M. le président : Nous invitons le public à garder le .; 
lence. ° 

Lebourgeois dit, sur une interpellation de M. le nrésidnnt 
qu il avait, rue de la Michodière, un appartement tontTS;; 
distinct de celui de M

lle
 Sergent.

 P U a fait 

Ou entend les changeurs chez lesquels Lebourgeois s'est 
présenté. Ils le reconnaissent presque tous d'une manière n

0 

Le jeune de Gi.erout âgé de onze ans, répond à M. le M*. 
srdent, qur ur dit : .< Vous n'avez pas d'état? - J

e 8U
£L« 

drant. (Hilarité générale.) *««M»«u-

Cet enfant reconnaît Lebourgeois, qui persiste dans ™>, M 
négations. ue-

intérêt"
16
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M. Forlin, limonadier, boulevard Bonne-Nouvelle 2') • i„ 
reconnais 1 accuse Martin. Il venait jouer au bilh.r 1 ,l ' 
café. J'ai pris sur lui des informations j

 al,s
 "">'' 

très bonnes, et quelqu'un m'« môme d ? Z -a !e" 1 pa* 
grand chose. Il; est impossible queMarîln a? ̂ co melfle Z 
gagne chez moi d'aussi tories sommes au billar I i? -

 iM
' 

rais aperçu. Je ne permettrais — • • -billard; je m'en se-

Cette déposition est co^^T^
 des garçons de ce calé. "mneu, uu des 

compte'"'"?"'' «M^.f'-ivaiu^st ensuite appelé à remire 
^'"V

1
 au travail dont il avait été chargé. Il déclare qu'après 

avoir comparé les signatures Béchet, Oberrnann, Gallon avec 

l'écriture de Vaubezon, il a reconnu que ces signatures éma-
naient de Vaubezon, que l'endossement et la signature Belle-
fond émanent de Lebourgeois, 

Parmi les témoins que la défense avait l'ait citer à la dé-
charge des accusés, ou remarque M. Mercier, député d'Alen-

I 

•-»V v' 
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çon, qui connaît beaucoup le famille Lebourgeois, et en parle 

dans les termes les plus honorables ; M. Bourdon, inspecteur-

général de l'Université, qui a déclaré être l'ami de M. Lebour-

geois père, bâtonnier de l'Ordre des avocats d'Alençon, hdfllitle 

qui jouit de la plus grande estimé. Le témoin a beaucoup 

connu l'accusé, qui "ri ,8 cessé de îtii' rendre Visite qu'en 1845, 

et sur le compte duquel il n'a ricdïrdireciuede favorable. 
'^u > i u 5u'» W 

Après l'auditiou des témoins, M. le président lève l'au-

dience à. trois heures et demie. 

Demain, à l'ouverture de l'audience, on entendra le ré-

quisitoire et les plaidoiries. 

je 

leçon 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence do M. Letendre de Tourville. 

Audience du 27 mars. 

AFFAIRE BEAUTAHOîJ. — DUEt. 

Le chemin de 1er et la poste amènent à chaque instant 

de Paris et des environs de Rouen, des curieux avides 

d'assister aux débats de celte affaire, qui l'ait ici le sujet 

de toutes les conversations. La salle a'audience, qui est 

de bonne heure envahie par les privilégiés, offre un sin 

gulier spectacle : on y voit confondus les Parisiens et les 

Rouennais, qui se partagent les places réservées. Les da 

mes de Rouen sont en grand nombre; mais les Parisien-

nes ne sont représentées que par celles des actrices de 

nos théâtres qui sont appelées comme témoins. C'est du 

coté de ces dames que se dirigent surtout les regards, et 

plusieurs d'entre elles paraissent assez embarrassées de 

la curiosité un peu sans façon dont elles sont l'objet. Les 

dames de la ville sont en plus grand nombre qu'à l'au-

dience d'hier, et si quelquefois, à certaines révélations un 

peu trop mondaines, à certains détails un peu nettement 

exprimés, on voit quelques yeux se baisser ou se voiler 

derrière un éventail, toutes ces dames n'en suivent pas 

moins avec une extrême avidité tous lesincidens du drame 

qui se déroule devant la Cour d'assises. 

Avant l'entrée de la Cour, des colloques animés s'en-

g - -nt sur l'audience d'hier et sur les divers incidens 

dï la déplorable affaire dout est saisie la justice. Comme 

d us toutes les affaires de ce genre, on peut voir qu'il y 

a en quelque sorte deux camps en présence : les deux 

a Iversaires de cette lutte qui a eu une si déplorable is-

s ;e, ont chacun leurs partisans et leurs défenseurs : la 

c -ni roverse s'anime, vive, passionnée, bruyante, et n'est 

interrompue que par la voix de l'huissier qui annonce la 

Cour. 

l es membres de la Cour sont en robe rouge, ainsi que 

M. l'avoeat-général. M. le procureur-général, bien qu'il 

ne siège pas dans l'affaire, est aussi en costume, ainsi 

que plusieurs des magistrats qui occupent les bancs ré-

servés. 

Nous reprenons le compte-rendu de l'audience d'hier, 

au moment du dernier départ du chemin de fer. 

4L de Saint-Aignan, 23 ans, rue du 29 Juillet, 6, a entendu 

unè discussion s'engager au dîner des Frères-Provençaux à 

propos d'un coup au lansquenet; mais il ne se rappelle aucu-

ne parole blessante qui aurait été prononcée dans cette dis-

cussion. 
Vielorine Capon, 20 ans, artiste du Vaudeville, a assisté au 

dîner des Frères-Provençaux. Elle dit qu'elle n'a pas entendu 

de paroles vives ni inconvenantes. 
ù. Avez-vous entendu M. Dujarier dire : « Voici le moment 

venu de tutoyer les dames? — R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Vous avez entendu une discussion s'élever à la table de 

lansquenet? — R. Oui, Monsieur. La cause de cette discussion 

était une erreurde quelques louis. 

M. le président donne, en vertu de son pouvoir discrétion-

naire, lecture de la déposition du témoin dans l'instruction. 

M. Adolphe de Serionne, capitaine d'état-major, étant ab-

sent, M. le président donne lecture de la déposition du témoin 

dans l'instruction. Il en résulte que M. de Serionne n'a point 

assisté au dîner, mais à la soirée qui a suivi. Il n'a rien en-

tendu qui pût donner matière à un duel. Il a entendu seule-

ment parler d'une différence dans une partie de jeu. Quand 

£}. de Serionne est parti, il a vu M. de Beauvallon et M. Duja-

rier qui se parlaient d'une manière très convenable. « Aussi, 

a-t-il dit, c'est avec la plus grande surprise que j'ai appris le 

duel. » 
j/e Berryer : Il s'est écoulé plusieurs heures entre le dîner 

et l'a jîn de la soirée. Il faudrait savoir à quel moment le té-

moin aurait vu MM. de Beauvallon et Dujarier se parler d'une 

manière convenable. Rien n'établit qu'en s'exprimant comme 

11 l'a l'ait, le témoin ait voulu parler de la dernière conversa-

tion engagée entre MM. de Beauvallon et Dujarier. 

Cécile Julia John, 23 ans, artiste du Vaudeville, rue Laf-

fitte 44 : Je n'ai rien vu, rien entendu ; j'ai joué à une autre 

tablé que celle de M. de Beauvallon. La soirée s'est prolongée 

fort tard. A six henres du matin, quelques mots ont été 

échangés, mais cela était si peu de chose, que quand j'ai su 

qu'on's'était battu, et qu'un homme avait été tué pour cela, je 

n'en revenais pas. 
Caroline Boisseau, femme Albert, artiste, rue de Provence, 

12 est absente, et n'a pas été trouvée à son domicile. 

il. le président donne lecture de la déposition du témoin. 

M. de Beauvallon rendait quelquefois visite^à la dame Albert. 

M. Dujarier venait aussi chez elle. Un jour il lui dit qu'il lui 

était, fort désagréable de rencontrer M. de Beauvallon. « M. de 

Beauvallon, dit le témoin, me disant une fois tout le plaisir 

qu'il avait à me voir, je lui répondis : — Vraiment, j'ai pour 

vous une grande préférence, car M. Dujarier m'a dit qu'il lui 
M. de fiait très désagréable de vous rencontrer chez moi. 

Beauvallon m'a* répondu : « M. Dujariera bien tort. » 

, M. le président, à l'accusé: Avez-vous rencontré Dujarier 

ch M me Albert ? 
//accusé: Oui, Monsieur; la première fois que j'ai vu M. 

Dujarier ça été chez M""' Albert. 
i). Pourquoi Dujarier tenalt-il le propos qu'a rapporté la 

dame Albert? — R. Probablement parce qu'il savait que j'étais 

rédacteur du Globe, et qu'il était gérant de la Presse. Une 

p >iémique assez vive avait été engagée entre les deux jour-

naux. 
M. le baron Finot est absent; il est donné lecture de sa dépo-

sition. On a dit au témoin que le motif du duel n'avait été 

qu'un prétexte, et qu'il existait une ancienne cause de querelle 

j ésoltatït d'une auimosité de journaux, 
M, Wisloux, homme de lettres, 34 ans, est aussi absent. Sa 

déposition, dont il est donné lecture, n'offre i as d'intérêt. On 

lui a dit qu'il y avait une vieille rancune entre les deux ad-

versaires. Cette rancune prenait sa source dans une polémi-

que relative à la publication des Mémoires de M. de Montho-

Ipn. 
M. le président, à l'accusé : U y a eu une polémique entre 

3 s deux journaux ? 
L'accusé : Les deux journaux, le Globe et la Presse, ont eu 

plusieurs discussions. Quant à moi, j'y suis resté étranger. Je 

n'étais pas rédacteur des articles de celte polémique. 

L'audience est levée à six heures, et renvoyée au lendemain 

dix .heures. 

Au commencement de l'audience de ce matin, M. Collot, 

restaurateur, aux Frères Provençaux , demande et obtient la 

permission de se retirer. 
M. Augustin Grisier,Ai ans, professeur d'escrime des prin-

ces fils du Roi : L'avant-veille du duel, le dimanche, si mes 

souvenirs sont exacts, M. Beauvallon vint chez, moi, et me dit : 

«Je vais avoir, je crois, une affaire : voulez-vous me donner 

une leçon?» Je me lis raconter de quoi il s'agissait, et il me 

dit que son intention était de ne pas donner à cette rencontre 

des conséquences fâcheuses. Je compris qu'il s'agissait d'un 

motif peu grave. Il me demanda si je voulais lui donner une 

ieçon évasive. « Je ne veux pas me mettre en tenue d'armes, 

et je désire que vous me montriez un jeu évasif. » Jl ajouta 

qu'il serait au désespoir de tuer son adversaire,
 (

qu'il en agi-

rait un chagrin mortel, et, en conséquence, il me demanda 

une leçon de désarmement, ou, au moins, me pria do lui mon-

trer un coup qui pùttoucjierson adversaire dans le bras. 

Je lui lis observer le danger qu'il y avait pour lui, et le mal-

heur qui en pouvait résulter. Il me répondit : « J'aime mieux 

être victime ; mais je ne veux pas changer de résolution 
no veux pas môme me fendre. » 

Je le lis travailler pendant une demi-heure sur la 
qu'il désirait. 

Jë lui dis : « Ne craignez-vous pas que le duel ait lieu au 

pistolet? — Non, me dit-il, c'est impossible, puisque je suis 

l'offensé, et que j'ai )e choix des armes. Ce serait un grand 

malheur si le duel avait lieu au pistolet, car, vous le savez 

mieux que personne, lorsqu'on se bat au pistolet, on ne sait 
pas où va la'balle. » 

D. Vous n'avez pas autre chose a nous dire? —■ R.Non. 

D. Avez-vous revu l'accusé depuis ce jour-là?— lt. J'appris 

l'événement, et je lui écrivis uiie lettre de condoléances, dans 

laquelle je lui disais que je partageais la douleur qu'il devait 

éprouver. U vint me voir à six heures du soir pour me remer-

cier de celte politesse, et il me quitta. 

D. Ne savèz-voùs pas s'il a eu une autre affaire? — R. Il 

s'est trouvé mêlé à une affaire que M. d'Eequevilley a arran-
gée. 

D. N'est-ce pas le lundi, au lieu du dimanche, que Beau-

vallon est venu vous voir? — R. Je crois que c'est le diman-

che, parce que c'est à la suite d'un assaut que la leçon a eu 

lieu, et cet assaut se donne le dimanche. 

D. Vous avez dit que c'était une affaire peu grave ? — R. 

Oui; M. de Beauvallon me dit que M. Dujarier était imperti-

nent avec ses connaissances , que cela était désagréable. Puis 

il est o lté plus avant dans les détails, et m'a prouvé que l'af-

faire était plus grave queje ne le croyais d'abord. 

D. Quels déiails vous a-t-il donnés? — B. Après un an je ne 
me les rappelle pas. 

D. Ne vous a-t-il pas dit qu'il goguenardait tout le monde? 
— B. Oui. 

D. Qu'il allaitdans une maison où il lui était désagréable de 
rencontrer Dujarier? — B. Oui. 

D. N'a-t-il pas, parlé d'argent perdu au jeu? — R. Oui. 

D. Vous avez placé dans sa bouche l'expression : un las de 

bêtises''! — B. J'ai eu tort de dire cela. 

D. C'est l'accusé qui disait cela? — B. C'est moi qui lui ai 

dit : « C'est un tas de bêtises. » M. de Beauvallon m'a dit: 

« Mon Dieu, oui ; mais l'affaire est devenue plus grave, puisque 

M. Dujarier a continué ses attaques, et qu'ensuite il a refusé 

de donner des explications. » J'entendais dire que l'àffaire 
avait commencé par des bêtises. 

D. Vous parlez de représentations faites à M. Dujarier sur ses 

plaisanteries ; vous n'en avez rien dit dans l'instruction? — 

R. J'ai répondu aux questions qui m'étaient faites; c'est com-

me ici, je ne dirais que ce qui me sera demandé. 

D. Vous auriez tort ; Vous devez dire la vérité tout en-

tière. — R. J'attendrai vos questions. 

D. Personne ne parle de ces représentations.— R. Je connais 

un monsieur qui a le même notaire qu'avait M. Dujarier. Les 

clercs de l'étude ne voulaient pas aller chez M. Dujarier, qui 
se posait en impertinent. 

D. Il ne s'agit j>as de cela ; il s'agit de ce fait que personne 
n'a fait d'observations à M. Dujarier. 

M' Berryer : Le témoin ne peut'répondre à cela; il n'était 

pas au dîner. Je fais remarquer que M. Dujarier a été obligé 
de faire des excuses à Mlle Liévenne. 

D. Dans l'affaire de M. Roger de Beauvoir avec M. Tsxile 

Delord, quel rôle a pris l'accusé? — B. Il a porté la parole 
pour M. Roger de Beauvoir. 

D. Il fréquente votre salle? — B. Oui. 

D. I! est d'une certaine force à l'épée? — R. Sans cela, il 

n'aurait pas pu songer à ménager son adversaire. 

M. le président, à l'accusé : Vous auriez dit que le duel 
avait pour cause un las de bêtises'! 

L'accusé : C'est Ce qne j'ai déjà dit hier. Je ne voyais pas là 

matière à duel, mais matière à explications. Je croyais que 

tout pouvait finir par là; le duel devait s'arrêter devant mes 

explications, mais il devenait nécessaire par un refus d'expli-
cations. 

D. Comment une chose assez peu grave pour ne pas nécessiter 

un duel peut-elle exiger des explications? — R. Parce qu'une 

chose qui ne nécessite pas un duel avant des explicaiions, peut 

en exiger un quand on refuse de donner ces explications. 

D. Vous avez dit que Dujarier avait goguenarde tout le mon-

de. — R. Je n'ai pas parlé de la tenue de M. Dujarier dans 

cette soirée du souper, et je croyais que M. le président com-

prendrait que ce n'est pas à moi qu'il appartient ici de par-

ler du rôle de M. Dujarier dans cette soirée. 

D. Je .dis seulement que vous n'avez pas parlé des observa-

tions qu 1 auraient été faites par les assistans à M. Dujarier. — 

R. Je n'ai rien dit de ce qui s'était passé, parce que ce n'était 

pas à moi qu'il appartenait de le dire. M. le président a dù 

remarquer que je n'ai parlé de ce qui s'est passé au sotiper 

que lorsque des témoignages reçus ici en ont saisi l'audience. 

■ M. le président, au témoin : Vous parlez de lettre de con-

doléance par vous écrite à M. de Beauvallon ; vous aviez donc 

avec lui des relations suivies? — R. Il est venu longtemps à 

ma salle : c'était une affaire de politesse. 

M' Berryer : M. le président fait remarquer devant MM. les 

jurés que le témoin avait avec l'accusé des relations très sui-
vies... 

M. le président : Le témoin a expliqué cela. 

M' Berryer : Je demande que le témoin s'explique sur les 

sentimens que lui témoigna l'accusé avant et après le duel. 

Le témoin : Avant le duel, M. de Beauvallon médit : « Je 

ne voudrais pour rien au monde être cause de la mort d'un 

homme. F'aites-moi travailler un coup de désarmement, ou un 

coup dans le bras. » 

D. Paraissait-il désirer ce duel? — R. Au contraire, il en 
était contrarié. 

D. Et après le duel? — R. Il avait les larmes aux yeux; il 

me serra la main, me dit qu'il était au désespoir, et il partit 

en me disant adieu. Il n'entra pas chez moi, c'était à ma porte 
que cela se passait. 

D. Que vous a-t-il dit ? — R. Je ne me rappelle pas les mots 
précis. 

D. N'a-t-il pas dit : « C'est un grand malheur ! » — R. Oui, 
Monsieur, c'est exact. 

On appelle M. Alexandre Dumas. 

A l'appel de ce nom, une grande curiosité se manifeste dans 

l'auditoire, et tous les regards se dirigent vers la porte qui doit 

donner accès au populaire auteur de Monle-Christo. 

M. le président, à M. Dumas, qui a pris place sur l'estrade 

réservée aux témoins : Quels sont vos noms et prénoms? 

Le témoin : Alexandre Dumas Davy, marquis de la Pailleterie. 

D. Votre âge ? — R. Quarante et un ans. 

D. Votre profession ? — R. Je dirais auteur dramatique, si 

je n'étais pas dans la patrie de Corneille. 

M. le président : Il y a des degrés suivant les siècles... Où 

demeurez-vous ? — R. Rue de la Chaussée-d'Antin, 45. 

M. le président: Faites votre déposition. 

M. Alexandre Dumas : Ma déposition ne peut porter que 

sur les circontances qui ont précédé ou suivi le duel. Vers les 

trois heures de l'après-midi, la veille ou l'avant-veille du duel, 

M. Dujarier vint chez moi, en me disant qu'il allait avoir un 

duel. Il était dans mon cabinet, et, en causant, il prit une 

épée qui s'y trouvait et la tira du fourreau, mais si maladroi-

tement, que je vis qu'il ne savait même pas tenir une arme. 

Je lui conseillai de choisir une autre arme pour son duel, et 

de prendre le pistolet. Je lui demandai avec qui il se battait; 

il me répondit que c'était avec M. de Beauvallon. « Raison 

do plus, lui dis-je, pour choisir le pistolet. » Je pensais que 

dès que M. de Beauvallon, que je n'avais pas l'honneur de con-

naître, mais que je savais être très fort sur l'épée, dès qu'il 

verrait la manière dont M. Dujarier tenait l'épée, ne prolonge-

rait pas le duel, ou le rendrait inoffensif. 

D. Vous connaissiez la force de l'accusé à l'épée? — R. Mon 

fils prenait des leçons à la même salle que M. de Beauvallon. 

J'essayai do lui faire comprendre que le pistolet était l'arme la 

plus dangereuse, sans y réussir. Il resta à dîner avec moi, et 

le soir j'allai aux Variétés ; mais pendant toute la soirée je fus 

inquiet, tourmenté. A di» heures je revins chez M. Dujarier, 

il écrivait : c'était sans doute sou testament. Je voulais m'in-

terposer, aller chez Beauvallou : Dujarier s'y refusa constam-
ment. 

D. Donnait-il la raison de son refus? — R. U disait qu'au 

pistolet il avait une chance d'échapper ; qu'à l'épée, il n'en 

avait point. De plus, il me dit que j'étais trop occupé pour 

m'interposcr, et que, sans doute, je finirais par arranger l'af-

faire. Or, il paraît que c'était sa première affaire ; il était 

étonné de n'avoir pas eu encore de duel: « C'est un baptême 
qu'il faqt cfue je subisse, )> disait-il. 

W. le président ; Continuez. 

M, Alexandre Dumas ; Je lui dis alor 

vous servez pas de pistolets à double détente. — Qu'est-ce 

que c'est que des pistolets à double détente, me dit-il?—Je lui 

montrai des pistolets de ce genre que j'avais achetés à l'Expo-

sition, qui n'avaient jamais servi, pas même à l'armurier qui 

les avait faits. Je lui offris de lui donner une déclaration écrite 

constatant que ces pistolets n'avaient jamais été essayés; il 

refusa tout ce qui pouvait faire croire qu'il désirait arriver à 
un arrangement. 

D. Avant de terminer ce qui a précédé le duel, ne savez-vous 

rien sur les causes qui l'ont amené ce duel ? — H. h\. Dujarier 

meditque la cause en une querelle de journal à journal, et, pour 

me servir de ses expressions, que c'était la Presse qui se bat-

tait contre le Globe, et non pas Dujarier contre de Beauvallon. 

D. Parlà-t-il d'argent, de jeu?— R. Oui, il parla de 25 

louis perdus au lansquenet; comme je ne ' connaissais pas 1e 

lansquenet, je ne compris pas les explications qu'il me donna 

sur ce point. 

D. Vous parut-il que, de sa part, il y avait volonté arrêtée 

d'avoir une affaire? — R. Oui, il disait que si ce n'était pas 

cette affaire, ce serait une autre; que c'était inévitable dans sa 

position. 

I). Ne vous dit-il pas qu'il pensait que s'il refusait, on le 

provoquerait de façon à ce qu'il ne put éviter un duel ?—R. Il 

me dit que les témoins avaient dit entre eux que s'il n'accep-

tait pas, M. de Beauvallon lui ferait une querelle pour autre 
chose. 

D. Qui a dit cela?—R. Les témoins entre eux, je pense, ccr 

les témoins ne voient pas d'ordinaire les parties mêmes du 

dml. 

M' Léon Duval : Nous établirons que M. d'Eequevilley a vu 

Dujarier, et lui a dit; « Votre figure déplaît à M. de Beau-

vallon. >> 

Un. juré: M.Dumas n'a-t-il pas été étonné que Dujarier 

voulût se battre, inexpérimenté comme il l'était? 

M. Dumas : Il était en effet très inexpérimenté, il suffisait 

de lui voir prendre une épée et la tenir. Je lui demandai s'i 

tirait le pistolet, et il me dit : « Je le tire comme tout le mon-

de. « Il alla au tir avec mon fils, tira à la cible, et ne toucha 

que deux fois sur douze. Je dis : « Ce n'est pas là sàvoir tirer.» 

Il me répondit : « Quand on tire sur un homme, ce n'est pas 

une poupée ; la main de M. de Beauvallon peut s'égarer au pis-

tolet, elle ne s'égarerait pas à l'épée. » J'insistai pour qu'i 

choisît l'épée; mon insistance lui parut même assez désagréa-
ble. 

D. Je reviens à la question de M. le juré. Ne vous a-t-il pas 

paru bizarre que Dujarier insistât pour se battre, lui qui ne 

savait pas tirer le pistolet? — R. Cela me paraissait naturel, 

dans la position que s'était faite Dujarier. il savait que M. de 

Beauvallon était connu pour un homme qui se battait très 

bien, et il disait : « Quand on saura que je me suis battu avec 

lui, on me laissera tranquille, et je serai délivré des criaille-

ries inférieures. » 

Permettez-moi d'ajouter quelque chose. Il y avait chez Du 

jarier une conviction bien arrêtée qu'il serait tué. Au moment 

de le quitter, il avait mille écus à me remettre et ne les avait 

pas sur lui. Il me donna un bon de cette somme sur la maison 

Laffitte, en me disant : « Faites attention, c'est un bon person 

nol que je vous doimn. Allez avant onze heures chez Laffitte 

car je me bats à dix heures, à onze heures je serai tué ou gra 

vement blessé, et alors on ne vous paierait pas le bon. » 

D. Dites maintenant ce que vous savez sur ce qui s'est passé 
après le duel. 

M. Alex. Dumas : Le matin, vers les huit heures et demie, 

j'allai chez Dujarier; il était parti. Par une circonstance 

fort extraordinaire, il y avait du sang sur le palier. Je de 

mandai ce que c'était; on me donna une explication qui 

me rassura. Je me retirai et j'envoyai mon secrétaire, avec 

mission de m'informer de ce qui arriverait de nouveau. Vers 

midi, mou secrétaire revint, et me dit avec effroi : « Il est 

mort! » Je savais où étaient les papiers importatis de Du 

jarier, et je me rendis immédiatement chez lui. Nous étions 

là plusieurs personnes. Nous étions fort peinés, pleurant fort 

Dujarier était là; ce n'était plus qu'un cadavre. Je voulus 

avoir des renseignemens, et je me rendischez Vérop, où étaient 

les témoins, qui craignaient pour eux les poursuites de la 

justice. Ils me donnèrent des détails sur les propositions de 

conciliation par eux faites et rejetées, soit par M. de Beauval 

Ion, soit par les témoins sur le premier coup de feu tiré par 

Dujarier; sur la manière dont il a marché ensuite sans s'ef-

facer sur le deuxième coup de feu tiré sur lui, et sur la ma-
nière dont il s'est affaissé comme un sac 

D. Revenons sur les faits qui ont précédé le duel. N'avez 

vous pas demandé à Dujarier s'il considérait ce duel comme 

reposant sur une cause sérieuse? — R. Il me dit qu'il ne sa 
vait pas pourquoi il se battait. 

D. Vous dit-il qu'il eût eu avec Roger de Beauvoir des paro-

les piquantes? — R. P fut très scrupuleux, car il s'était agi 
de moi avec M. de Beauvoir. 

D. N'avait-il pas été question du gilet de M. de Beauvoir? 

B. Oui, Dujarier porta un toast au gilet de M. Roger de Beau 

voir, disant qu'il espérait bien que ce gilet ne se perdrait pa 

parce qu'il serait très difficile d'en trouver un semblable. 
(On rit. _ 

D. Qu'aurait répondu Roger de Beauvoir? — R. M. de Beau 

voir porta un toast aux mémoires de M. de Montholon 

M. le président: C'était une allusion à l'opinion qu'avait 

pas pu se refuser a une rencontre ; n 

efforts pour concilier ces deux Messieurs e 7 ait ton» 

1 insistance formelle do Beauvallon que
 r

,è-'~
 Uest 

mission de les assister. » 

D. Cette déclaration vous a confirmé dans V u 
était devenu' pour Dujarier urté nécessité 1' lie le 

M. Alèse, humas : Oui, M. Dujarier ne « v, 

tout avec enthousiasme. Il me disait • .< j
P
 ™ tlait 

n 0 s 

dUet 

Au moins, ne 

sulté, parce qu'après le jeu dans lequel Dujarier avait perdu" 
a0q"'"U Paonne, ot ne s'était acquitté 

il ne s'était 

qu'envers lui seul., M. de Beauvallou regardait cela comme une 
insulte et en voulait réparation. 

»§M. le président donne lecture de la déposition de M, Alexan-

dre Dumas dans l'instruction. Le témoin parle de l'insistance 

opiniâtre de M. de Beauvallon, qui, malgré tout, voulait avoir un 
duel. 

M. Alex. Dumas : En présence de l'insistance de M. de Beau-
vallon, les témoins signèrent une déclaration qu'ils me mon-

trèrent, et queje regardai comme terrible pour M. de Beau-
vallon. 

Il est de nouveau donné lecture de cette déclaration, qui est 
ainsi conçue : 

« Nous, soussignés, déclarons qu'à la suite d'une discussion, 

M. Beauvallon a provoqué M. Pujarieren tenues tels, qu'il n'a 

c'est qu'on se battrait au 

vait imposé, 

ujarieî- , 
Pistolet, parce q^^'d ̂  

Le lendemain, M. Dujarier partit pour le bois d 

le duel devait avoir lieu. M. luiarier et ses >■'■-- 6 - ùu ^s 

mil 

les premiers. Après une long'ue'atténte, M^àe 1V°"' 

témoins no paraissant pas, les témoins de Dujarie^r'' 

de se retirer; mais Dujarier dit' qu'il voulait -vri^'^'iJin 

que c'était son premier duel. Il faisait très froid ' n
6
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blait de froid. Il n'avait rien pris le matin on',,
 ]ar ' er lC 
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M. de Beauvoir, que ces Mémoires ne paraîtraient jamais dans 

la Presse? — R. C'était, je pense, le sens du toast de M. de 
Beauvoir. 

D. Votre nom fut mêlé à la conversation qui s'engagea 

au dîner des Frères-Provençaux. — R. Justement. M. de 

Beauvoir demanda à M. Dujarier: «Quand finirez-vous Dumas 

pour commencer mon feuilleton? » Or, Dujarier était un homme 

qui séparait soigneusement le plaisir et les affaires. Ça le con-

traria d'entendre parler journal quand il voulait entendre par-

ler souper. U dut regarder cela comme quelque chose de pi-
quant. 

J'insistai pour qu'on commençât par le duel de M. de Beau 

voir, parce que ne reposant sur rien de sérieux, il s'arrange 

rait, et rendrait ainsi le second duel impossible. 

D. A propos de l'affaire de jeu, ne vous dit-il pas qu'il avait 

consulté la galerie sur le coup ? — R. Oui, mais je ne me rap 
pelle pas ce qu'il me dit à ce sujet. 

D. Savez-vous quels avaient été, dans la soirée, les gains 

et les perles? — R. J'ai entendu dire que M. de Beauvallon 

avait gagné 3 ou 4,000 francs. Dujarier avait perdu quelque 

chose comme ISO ou 200 louis. Mais cette perte-là n'avait rien 

de surprenant ; Dujarier perdait ou gagnait habituellement 
cette somme-là. 

D. Vous savez que MM. d'Eequevilley et de Fiers sont venus 

demander des explications à M. Dujarier? — R. Oui, MM. d'Ee-

quevilley et de Fiers vinrent le trouver à la Presse, pour lui 

demander des explications. Dujarier ne voulant pas donner 

une explication lui-même, désigna comme ses témoins MM. de 
Boigne et Arthur Bertrand. 

D. Cette désignation impliquait-elle la volonté d'en venir a 

un duel? — B. Dujarier, en désignant des témoins, obéissait 

aux habitudes, aux lois du duel, qui sont de ne rien décider 

soi-même, mais de rendre des témoins juges du plus ou moins 

d importance d'une affaire. Je me'rappelle que j'aie dit à Du-

jurier que l 'affaire qu'il avait avec MM. de Beauvallon et de 

Beauvoir n'était pas sérieuse,etqu'il fallait les dédoubler. Il suivit 

mon conseil, et prit le duel avec Roger de Beauvoir. C'était le 

duel le plus l'utile comme cause, parce qu'un gilet à fleurs 
n'est pas une cause sérieuse de duel. (On rit.) 

Je croyais quelorsqu'ilaurait uneallaire avec Roger de Beau-

voir pour une cause très futile, il n'en aurait pas une seconde 
avec M. de Beauvallon. 

D. Vous rappelez-vous ce que vous dit Dujarier delà cause 

de son affaire avec Beauvallon? — R. Dujarier me dit que, la 

cause fût sérieuse ou non, Beauvallon se regardait comme in-

'allo„>t 

0» 
alla prendre dans la voiture un verre de madère. A. 

on aperçut M. de Beauvallon et ses témoins qui ^ ™
0lIle

o! 

J'avais dit à Dujarier, quand le duel fut convenu d '^'S*
1
, 

ses aises quant au choix de l'heure de la rencontré n'
)ren

'''! 

se lève malin pour se battre en duel, on est touio
 n

^ 1 

son aise. (Sourires.) Dujarier, d'ailleurs, était in,
 Dla

i a 
mal à l'aise quand il se levait matin. Il n'avait la i ,li°"

rs 

it le - ^ude^ 

chose comme une névralgie. La crainte de'paraî'tre",' ^'lue 
devant son adversaire l'inquiétait beaucoup. Il

 nie
 j-^blai» 

dira que i'ai non,- > -on me voit trembler, on dira que j'ai peur.» j
e

 i 
lé de prendre son temps. Je lui ai dit : « Choisis^'

 COrise
il-

de l'après-midi, il fera chaud, vous serez bien » Utle Ste 

lisait ■ 
«iai , ' 

M. l'avoeat-général : Pouvez-vous dire quel' 

qui a séparé le coup de feu de Dujarier de celui de lt 
Ion? 

M. Alexandre Dumas : On me dit qu'il s'était s 

condes. Il me paraît bien difficile de porter àb
 e

°°
U

'
é 

pistolet pendant 40 secondes. Nous prîmes' 

J uva|. 

ms tendu 
le mnn.7'' 

pour 
» montre 

calculer les 40 secondes, en tenant un pistolet à bras WJ 

cela nous a paru un temps immense. 

M. le président, à l'accusé : Avez-vous des observatin • 
faire sur la déposition du témoin? °ns a 

L'accusé : Je n'ai d'observation à faire que sur un seul DO' 

Le jour où M. Dujarier aurait dit à M. Alexandre Dumas!"
1
''; 

ne pouvait accepter ses pistolets, parcequeles pistolets éta 

déjà choisis!: il n'y avait pas eu de choix. Ce n'est qn
e

L,
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demain qu'on a tiré au sort les pistolets. 

M. Alexandre Qumas : Dujarier n'avait pas de 

lui prêtai les miens. U revint en me disant'que Fesort 1 

sait son adversaire en tout, qu'on avait tiré au sort en^
0
''" 

en l'air une pièce de 40 francs, et que la chance avait
1
* 

pour M. Beauvallon. 

D. Au témoin : Vous avez confondu, je crois : le choix i 
pistolets, au moyen d'une pièce d'or jetée en l'air, n'a eu ] 

que le lendemain. Comment avez-vous proposé vos pistoleM 

— R. C'était des pistolets que j'avais achetés à l'Exposition \\ 

étaient durs à la détente. Je dis à Dujarier : « Trenez-les e 

portez-les. Voulez-vous une déclaration que ces pistolets' scTt 

des pistolets vierges, qui n'ont jamais servi? Je pense que cet 

te déclaration de ma part aura du poids auprès de vos adver" 

saires. Avec ces pistolets les chances seront égales pour tous • 

Je laissai donc à Dujarier mes pistolets. : ils ne m'ont été 
rendus que le lendemain. 

M. le président à l'accusé : J'appelle votre attention sur la 

partie de la déposition du témoin relative à votre insistance 

Les témoins de Dujarier disaient : Il n'y a pas de quoi se' 

battre. Pour se battre, il faut une offense.Vos témoins auraient 

dit : Si la cause ne suffit pas, o
r
i en trouvera une autre. Si M. 

Dujarier n'accepte pas, on le forcera bien à se battre. On disait 

que le motif du duel é:ait une animosité de journaux.—R. J'é-

tais rédacteurdu G(obe et M. Dujarier gérant de la Prase.Mais 

si le Globe avait eu à se battre, ce n'est pas moi qui me serais 

battu pour lui. Je n'étais au Globe que le directeur de la par-

tie littéraire. Le Globe ne se personnifiait nullement en moi.Ce 

qui s'est passé entre mes témoins et M. Dujarier, je ne l'ai su 
que par mes témoins. 

Maintenant, qu'il me soit permis de remercier M. Alexandre 

Dumas, de ce qu'il a pensé que si le duel avait eu lieu à l'épée, 
M. Dujarier n'aurait pas été tué. 

M. le président, à M. Alexandre Dumas : Est-ce votre pensée? 

M. Alexandre Dumas : J'en ai la conviction, Monsieur le 
président. (Mouvement.) 

M. le président : Vous pensez donc que M. de Beauvallon 

n'aurait pas abusé de sa force à l'épée dans un duel avec M. 
Dujarier? 

M. Alex. Dumas : Je me rappelle que mon fils m'a dit, en 

parlant du duel : M. de Beauvallon est très gentilhomme; s'il 

voit M. Dujarier faible à l'épée, il le désarmera, ou le blessera 
au bras. 

Malheureusement on rapporta ce propos à Dujarier, qui dit: 

« Mais je n'entends pas que mon adversaire me fasse une grâce 

en me désarmant ou en me blessant légèrement au bras ; je 

veux un duel sérieux.» Je me rappelle encore que mon fils me 

dit : Si nous faisions bien, nous irions chez Grisier le prier 

de s'entremettre dans cette affaire. Je dis à mon fils que je ne 

pouvais faire cela, que la réputation de Dujarier était pré-

cieuse à conserver, jnstement parce que c'était son premier 

duel. 

M' Berryer : Je demanderai à M. Alexandre Dumas si tous 

les détails qu'il a connus dans les jours qui ont précédé le duel 

lui venaient de M. Dujarier seul. 

M. Alexandre Dumas : De Dujarier seul. , 

M' Berryer : Monsieur Alexandre Dumas a dit que dans 

journée du lundi il avait envoyé son fils au tir avec Pujarie, 

pour s'exercer au pistolet. Que s'est-il passé au tir ? 
M. Alexandre Dumas : Mon fils m'a dit en revenant, que 

Dujarier ne savait pas tirer; sur douze ou quatorze ban > 

Dujarier avait touché la poupée deux fois seulement. . 

D. Y avait-il d'autres personnes?— R. Je crois que monu 

et Dujarier étaient seuls au tir. Au surplus, mon fils esi i 

on peut l'entendre.
 (

j
rl

j
e 

Je me souviens que Dujarier et mon fils sont ailes au 

Gosset. Le tir de Gosset présente cette particularité qu^ ̂  

trouve un homme découpé, un mannequin, sur ^l
1
^ 

a vingt-cinq pas comme sur un adversaire dans un 

M' Berryer : M, Alexandre Dumas pourrait-il dire si, S»» 

on adresse à une personne deux intermédiaires pom s ,, 

si cette personne a eu l'intention d'offenser, il est d usa»* 

est convenable que cette personne renvoie à, son tour a 

autres intermédiaires? ' 
M. Alex. Dumas : Ces parrains, ces intermédiaires, J* 

appeUe des témoins, peuvent, dans une affaire, fai» *> ^ 

des choses qu'une personne qui se croit offensée ne lera r 

toujours elle-même. Une personne dont les nerfs sou ̂  

cés par cette idée qu'elle va se battre le jour niera e ̂  
lendemain, n'a pas le calme que peuvent et a0ive «m 

des témoins. Les témoins feront telle ou telle
 couces

?'
rn

j
e

 si-
ne fera jamais celui qui se bat, Coque je dis est coin 

code du duel. 

M. le président ; Qu'appelez-vous code du duel ? p 

M. Alexandre Dumas : Le code du duel ! mais n » p 

connu. Le code du duel est imprimé ; il a été publie p , 

comte deChàleauvdlars. U est l'œuvre des hommes ^ 

honorables de la noblesse, des lettres et des arts, q , . 

pas craint de le signer. (Mouvement.) Monsieur 

si vous voulez le code du duel, vous l'aurez ici ch«
 u)1

 ' 

braire. (Rires.) 

M l'avoeat-général Est-ce que dans s ce code MU 
•iflie 0 

tles 
regarde comme loyal qu'un homme fort à l'épée pr 

duel un homme qui ne sait pas tenir un épée? 
M. Alexandre Dumas : A moins de fréquenter les

 s00
r> 

salles d'armes, on ignore souvent la force d une y ^ 

Beaucoup do personnes s'exercent chez elles, pom 4 ,
aV

oit 

puissesavoir précisément le degré de force qu'elle peu 

à l'épée ou au pistolet. 

M. l'avoeat-général : Cela n'est pas loyal.
 t

 ^
e
rHi'
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j-M. le président : Les témoins qui savent qu un 
est d'une grande force, tandis que l'autre est très ia

 fi0l
i> 

tent à un combat bien inégal. Il n'estpas généreux ^ 

de se battre quand ou ost fort contre, un homme 

le maniement des armes.
 lln

 les 1° 
M\ Alex. Dumas ■ »->-iv««ur le terrai»» M ; Quand on arrive sur 
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plement blessé et d'une« manière 
Int annoncer la mort de M. Du 

et ce 
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ut 
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« Sacrédié! 

„, le, armes apportées par M. d'Ecquo-
rtenaient. I . arm

 M
. d'Ecque-

•> > R. H 3' : „istolets lui api-»'- » 

till'faisait nSfaÛMls appartenaient a 

avait deux pfl 
■ ui 

res ae p 
appartenaient 

■ M. d 

mais je sa-

Cassagnac ; 

en sortant, n'avait 
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 désire que ce dernier po.nt so.t 
ia du 

)m 

la nuit d 

bien 

soir 
vous êtes allé dans son appartement,, et vous 
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On relève trois affaires dans lesquelles j'ai joué 

Minier là-d 
Vous vous êtes déjà expliqué sur l'une de 
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„r arriver à une conciliation, que MM. Mar-

ïsi Bastide attribuèrent à ma modération. Dans une autre 

«constance, c'était M. Grandin, député, qui du haut de la 

S avait laissé tomber quelques paroles qui avaient 

ksé M Solar. J'allai le voir, et je fus assez heureux pour 

m concilier. La troisième fois, la seule où je sois allé sur le 

terrain il s'agissaitde M. Beaugrion. Si le duel a eu heu, c'est 

Litre parce que je n'ai pas été mêlé aux pourparlers. 

Lad M. Lacrosse fut frappé, il m'a dit en tombant dans mes 

tas : « Je vous remercie des manières de gentilhomme que 

vous avez apportées dans cette affaire. » 

SI deBérard est rappelé pour expliquer ce qu il sait de la 

douceur de caractère de l'accusé. Il déclare que dans une réu-

nion chez lui il fut insulté très gravement par un monsieur de 

Saiut-Alary. Il eût pu l'écraser du pouce. Il sentit que la co-

lère pourrait l'emporter, et il nous criait : « Emmenez-moi 

d'ici, emmenez-moi '. si je ne sortais pas, je le jetterais par la 

fenêtre ; » M. Saint-Alary fut tellement touché de ce procé 

dé, qu'il vint quelques jours après lui faire des excuses des 

larmes dans les yeux. 

«Un sieur Duchassier a été témoin de la facilité qu'apportait 

l'accusé à éviter les duels. Ce témoin, dont la déposition est 

lue par M. le président, va jusqu'à dire qu'il n'aurait pas été 

étonné d'apprendre un jour que Beauvallon refusait de se plier 

«u préjugé du duel. 

M. le président lit la déclaration de l'armurier Devisme. Il 

en résulte que le matin du 11 mars un monsieur très gran'd, 

«décoré de plusieurs ordres, s'est présenté chez ce témoin, et 

lui a demandé des balles pour des pistolets de combat, et qu'il 
lui en a remis quatre. 

M. le président à l'accusé: Un monsieur décoré, est-ce vous? 

L'accusé : Je suis en effet décoré de plusieurs ordres d'Es-

paçne: mais ce n'est pas rnoi. Ce doit être M. d'Equevilley, 

1»t est décoré d'un seul ordre. 

Il résulte de cette déposition que les pistolets de M. Granier 

«« Cassagnac n'étaient ni chez le témoin ni à son tir. 

LMCM : J'ignore alors où le domestique de M. de Beau-
voir les aura pris. 

Constant- Louis Lébeurrier, cocher à Belleville, a conduit M. 
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carte qui portait mon adresse, rue des Batailles, à Chaillot, 
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sieur, que mes intentions sont pacifiques. » J'allai rendre 

compte a M. de Beauvallon de la manière donc M. Dujarier 
avait reçu sa demande d'explication. 
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' capitaineau service d'Espagne, 

duel; mais ce n'est pas un moyen de pacification. 

M. d'Eequevilley : Pardonnez, Monsieur le président; je suis 

militaire, et j'ai l'expérience des duels, habitué que je suis à 

la vie des camps. Dans de pareilles affaires, j'ai l'habitude 

d'être exact pour qu'on ne puisse me faire plus tard aucun 

reproche. Toutes les circonstances de ma conduite comme té-

moin sont un peu effacées de ma mémoire; je vous demande-

rai 1a permission de vous donner lecture du compte-rendu 

que j'ai rédigé à l'époque du duel. 

M. le président fait comprendre au témoin que la lecture de 

son compte-rendu ne peut avoir lieu, et que sa déposition doit 
être orale, aux termes de la loi. 

Le témoin reprend sa déposition et fait connaître les paro-

l< s qui ont été échangées à un rendez-vous chez M. de Boignes, 

témoin choisi par M. Dujarier. 

M. de Boignes, dit-il, renouvela l'affectation mise par M. Du-

jarier à dénaturer le nom de M. Beauvallon. Moi, pour me 

mettre à l'unisson, je dénaturai aussi le nom de M. Dujarier, 

en l'appelant Lejurier. Mais rougissant bientôt d'une chose, 

d'aussi mauvais goût, car je connaissais fort bien le nom de M. 

Dujarier, que j'avais eu l'honneur de voir plusieurs fois, je 

lui dis qu'il serait beaucoup plus simple d'appeler MM. Duja-

rier et Beauvallon par leurs noms. 

Comme M. Beauvallon avait été l'offensé, je pensai qu'il 

avait le choix des armes, et il avait été convenu entre Beauval-

lon et moi que nous proposerions l'épée, précisément parce M. 

Beauvallon était assez fort à l'épée. M. Beauvallon s était en-

gagé sur l'honneur à se borner en cas de duel à respecter la 

vie de Dujarier. Il avait pris cet engagement d'honneur autant 

pour lui, homme de lettres, que pour nous, car les témoins 

d'un duel ne jouent pas le même rôle dans un duel à l'épée 

que dans un duel au pistolet. 

On ne sait pas où va la balle d'un pistolet, tandis que des 

témoins qui connaissent leur devoir et qui savent le remplir 

peuvent faire beaucoup dans un duel à l'épée, tel qui esl là 

avec sa canne, peut détourner un coup droit et éviter souvent 

un malheur qu'il lui est impossible d'éviter dans un duel an 

pistolet. Mais M. Dujarier et ses témoins ayant refusé tonte 

explication, M. Beauvallon nous dit qu'il se battrait quand et 

comme on le voudrait. 

D. Avant que vous passiez à une autoe partie du duel, dites-

nous quelles furent les offenses par vous relevées au nom de 

Beauvallon? — R. J'ai parlé du coup de jeu, des paroles alors 

dites par M. Dujarier. 

D. Dites-nous l'exposé que vous avez fait aux témoins de 

Dujarier? — R. Si vous voulez que jejise ma reUtio'i... 

M. le président : Cela ne se peut ; dites ce que vous avez dit 

alors. 

Le témoin reproduit la version présentée par l'accusé sur le 

coup de lansquenet. 

D. Que demandiez-vous? des explications, ou des excuses ? 

— R. C'était une réparation que nous voulions quand M. Du-

jarier eut envoyé dos témoins, mais un arrangement était pos-

sible. Ils refusèrent toute satisfaction, et le duel fut résolu. 

D. Quelle raison donnaient ces messieurs? — R. Aucune. 

Ils disaient que M. deBeauvaîlon n'avait pas été insulté. M. 

de Beauvallou croyait qu'il était insulté, et c'était notre, opi-

nion. Nous aurions donc joué un rôle parfaitement ridicule 

qui aurait roulé sur un jeu de mots. 

D. Vous paraissez penser que les témoins de M. Dujarier 

n'ont pas mis de bonne volonté dans cette circonstance? — R. 

Je dois déclarer en mon àme et conscience que si j'avais été 

témoin de M. Dujarier, j'aurais rempli ce rôle auprès de lui 

comme je l'ai rempli auprès de M. do Beauvallon; le duel n'au-

rait pas eu lieu, M. Dujarier ne serait pas mort, et nous ne se-

Tions pas ici. On a pu croire que j'avais de mauvaises dispo-

sitions pour M. Dujarier; on a eu tort. J'avais au contraire 

pour lui la sympathie qu'excite tout homme qui se distingue 

du commun. 

-y M. l'avocal-gènèral : M. de Fiers déclare qu'il a trouvé les 

plus grandes facilités chez les témoins de Dujarier. — R. Sans 

doute, ils disaient sans cesse : « Il faut arranger cette af-

faire... » Mais cela ne suffisait pas ; il fallait faire quelque 

chose, et on ne faisait rien. 

M. le président : Ainsi, vous étiez tous bien disposés, et le 

combat n'en a pas moins eu lieu. 

D. Que signifie l'écrit dans lequel on dit que M. Dujarier 

ne peut éviter une rencontre? — B. Nous avons fait cela pour 

mettre notre responsabilité à couvert, puisque M. Dujarier re-

fusait une explication que M. deBeauvaîlon exigeait. C'est ce 

ni explique les mots: en termes tels, que nous avons écrits. Je 

ous déclare que si j'avais connu les prohibitions de la loi en 

matière de duel, si j'avais plus réfléchi, je n'aurais pas mis ces 

mots dans l'écrit. 

M. le président : Cette rédaction indique qu'on voulait for-

cer Dujarier à une rencontre, soit pour le motif d'alors, soit 

par d'autres motifs. Ainsi n'auriez-vous pas dit que M. de 

Beauvallon saurait bien forcer M. Dujarier à se battre? 

M. l'avocal-gènèral : J'ajoute que c'est après ce propos 

qu'on vous aurait fait signer cet écrit pour justifier la menace 

que vous veniez de faire. 

Le témoin : Je nie cela, et si on avait voulu me contraindre 

à signer, çaurait été une raison péremptoire pour queje ne 

signasse pas. 

M. l'avoeat-général : Mais vous qui représentiez Beauvallon, 

comment se fait-il que vous mettiez tous les torts de son côté ? 

Ce billet ne s'explique que par la scène antérieure de menace 

dont on vient de parler. 

L,e témoin: J'ai expliqué ce billet. 

M. le président: MM. les jurés apprécieront. Où avez-vous 

retrouvé Beauvallon après cette entrevue? — R. Je l'ai retrouvé 

au café d'Orçay, et nous avons passé la journée ensemble. 

Nous avons soupé tous deux, et il fut désolé du choix de l'arme 

fait [>ar Dujarier. 

M
e
 iéon Duval : Le témoin n'a pas quitté Beauvallon jusqu'à 

onze heures et demie? — R. Non. 

D. Et il n'est pas allé jusqu'à ce moment chez M. de Cassa-

gnac? — Je ne l'ai pas vu. 

M. le président : Mars le jour du duel? 

Le témoin : Le jour du duel, le matin, vers huit heures et 

demie, M. Beauvallon vintehez moi, et je lui jjroposai des pis 

M. le président : Nous allons vider cette question après votre 
déposition. Contim e;. 

Le témoin : J'arrivai aveç les pistolets d'arçon, M. de Boignes 

les refusa. Sur ces entrefaites, M. Dujarier entra suivi d'une 

autre personne que j'ai cru être M. Déguise. Quand M. Dujarier 

entra, je me levai et saluai ; M. Dujarier me rendit poliment 

mon su 1 ut. M. Dujarier remercia M. de Boignes de quelquesna-

roles bienveillantes que celui-ci avait écrites dans un feu.llet m 

sur une daine à laquelle il portait de l'intérêt. 

Il lut convenu que nous tirerions les pistolets au sort. Le 

sort me favorisa : la partie était parfaitement égale. M. Duja-

rier ne connaissait |ias les pistolets, ses témoins, l'affirmaient 

avec lui sur l'honneur, comme nous, témoins de M. Beauval-

lon, nous avions dû affirmer sur l'honneur qu'il ne connaissait 

pas les pistolets de M. Granier de Cassagnac. 

M. le président, au témoin : Je vous regarde comme un 

homme d'honneur, rien ne vient détruire cette présomption, 

vous auriez dit : * J'affirme sur l'honneur que les pistolets 

sont étrangers, inconnus à M. Beauvallon. » Pourquoi affir-

miez-vous un fait qui ne vous était pas personnel? 

Le témoin : Cela se fait toujours ainsi. Nous désignâmes le 

bois de Boulogne, et ces-messieurs nous dirent qu'ils allaient s'y 

rendre. M. de Fiers était arrivé, et on avait réglé les conven-

tions du combat. (Le témoin les rappelle). 

M. le président : Voici l'écrit qui contient ces conditions. 

11 n'est pas signé par M. de Fiers. N'est-ce pas parce qu'il fut 

mécontent de ce que ces arrangemens auraient été pris sans 

lui ? — R. Il n'eut aucun mécontentement. Il vint avec nous. 

On convint que les premiers arrivés attendraient les autres ; 

ces messieurs avaient leur voilure en bas, ils partirent, et nous 

allâmes chez M. de Beauvallon. 

Nous le trouvâmes habillé d'un j^aletot gris que nous lui 

fîmes quitter. Nous renvoyâmes le cabriolet, et nous prîmes à 

pied le boulevard. En face des Bains-Chinois, nous prîmes un 
fiacre à quatre places... 

(Interrompu par le départ du courrier.) 
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„ COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jac, conseiller à la Cour royale de 

Montpellier. 

Audience du 20 mars. 

AFFAIRE DES TKABOUCAYEIS. 

LETTRES DE MASSOT A SA MÈRE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 25 , 26 et 27 mars. 

Nous complétons la publication des lettres qui ont été 

lues par M. le président. 

Jean Massot à sa mère. 

Ma chère maman, je ne sais pourquoi mes suppliques doi 

vent être vaines, tamjjs que je me trouve dans les peines du 

monde les plus amères. Je vous ai écrit trois lettres, et voici 

la quatrième, et les gens qui me tiennent captifs commencent 

à dire déjà que vous voulez l'aire la sourde oreille à mes sup-

pliques répétées. Au nom de Dieu, ma mère, car ils m'assom-
ment de coups. 

Ils se sont rendus au poste que le commandant leur a assi-

gné. Ils ontattendu pendant trois jours, et personne n'a paru. 

En arrivant au lieu où je suis, car j'ignore où je me trouve 

ils m'ont garrotté et j'étais déjà à genoux pour être fusillé; 

mais grâce à l'un d eux qui avait pitié de moi, je n'ai pas per-

du la vie. Cet effroi ne s'écartera jamais, je crois, de mon 

cœur ; ensuite, ils voulaient m'arracher les oreilles pour vous 

les envoyer avec mes yeux. Au nom de Dieu, maman, si vous 

recevez les lettres, envoyez le plutôt possible, car au lieu de 

800 onces, ils en exigeraieut 1,200, et je ne crois pas que les 

supplications valussent auprès de ces gens. 

Adieu, maman, et pour l'amour Dieu, car je voudrais être 
déjà auprès de vous. 

J. MASSOT. 

P. S. T. deTocabens. — Le commandant dit que jeudi, à sept 

heures du soir, vos gens doivent sortir de Sainte-Colombe-de-

Farnès, par la grande route de Sainte-Hilaire, portant pour si-

gnal un panier couvert de quelque chose de blanc qui pende un 

peu, au bout d'un bâton sur l'épaule. IL me fait dire encore 

que trois hommes sans armes, portant l'argent, sinon ce seront 

200 onces de plus chaque fois qu'ils viendront sans argent. 

Si par hasard, en partantde Sainte-Colombe pour Sainte Hi-

laire, ils ne rencontrent personne, qu'ils passent la nuit à 

Sainte-Hilaire, et que la nuit suivante ils fassent le même che-

min que la nuit précédente, et au nom de Dieu qu'ils n'y man-

quent pas, parce que par une autre lettre ils vous enverront 

les yeux de ma tête. Ma santé est si mauvaise, que bientôt si 

je ne puis me rétablir, entre les mauvais traitemens et une 
autre chose, ma vie va finir. 

Votre fils, 

Jean MASSOT. 
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tolets d'arçon que j'avais. Je pensais qu'on se battrait avec, ce 

qui était peu dangereux. U me dit qu'il en importait d'autres, 

que je trouvai très dangereux. U me jura qu'il ne s'en était 

jamais servi, qu'il ne les avait que depuis la nuit. 

Je pris les pistolets et je les flambai, ainsi que les miens.- M. 

de Beauvallon laissa les pistolets et partit. Je m'habillai et 

pris le cabriolet qui l'avait amené. J'arrivai à neuf heures 

pÙbtigs' rue Binon, chez M. de Boignes; je fus le premier au 

rendez-vous. M. Arthur Bertrand arriva, et la discussion s'en-

gagea en l'absence de M. de Fiers sur le choix des pistolets. Jo 

proposai mes pistolets comme peu dangereux. M. de Boignes, 

les mains d .us ses jioches, sauta en l'air en disant : « Parbleu, 

monsieur, autant vaut dire que vous ne voulez jias vous bat-

tre... Il faut des pistolets de combat, à balles forcées. »
(
 Ce 

jiropos m'étonns ; mais je me bornai à dire que j'êu avais d'ex-

cellens; qu'ils venaient de chez M. Devisme, où ils avaient été 

achetés 5 ou (iOO francs. On a dit que j'avais présenté ces pis-

tolets comme étant à moi ; cest une erreur, contre laquelle je 

proteste formellement. 

M. le président : Les témoins de Dujarier en déposent. — 

R. Us peuvent se tromper, bien que d'une entière bonne foi. 

D. M. Arnoiix vous l'a entendu dire eu arrivant chez de 

Beauvallon? — R. Voici la cause de l'erreur de M. Arnoux : 

quand je suis arrivé j'avais mes pistolets et ceux de M. deCas-

siignac. Je dis en arrivant : «Tenez, serrez mes pistolets.» 

suis distinction. Cela a pu faire une confusion dans l'esprit 

de M. Arnoux. 

D. Vous les avez emportés ou disant qu'ils étaient a vous r 

— R. M. Arnoux ne peut pas dire celu. Veuillez le luire rup-

peler. 

Jeudi 21. 

Je vous avertis que si vous veniez à découvrir quelque chose, 

et qu'on vînt m'attaquer, l'argent ne vous vaudra rien pour 
le racheter. 

Adresse : A l'alcade don Jacques Forniol, par Figuères, 
Darnius. 

Jean Massot à sa mère. 

20 mars 1845. 
Enfin pour la dernière fois j'écris et on me fait écrire par 

différens canaux, et j'emploie celui du sieur Riera, pour vous 

répéter que si vous ne l'avez déjà fait, vous envoyez prompte 

ment et safis retard l'argent, car c'est pour la dernière fois 

qu'on me fait écrire, et moi pour vous dire adieu, parce que, 

je vous le répète, le commandant le veut ainsi. Pour moi, je 

n'en puis déjà plus, et je vous dis d'envoyer l'argent le plutôt 

possible, et que jeudi à sept heures du soir nos gens doivent 

sortir de Ste-Coiombe jiour se rendre à St-llilaire, portant 

pour signal, avec un bâton sur l'épaule, un panier couvert de 

quelque chose de blanc qui pende. Je n'ai plus rien à vous dire, 

si ce n'est de le faire le plutôt possible. 

Adieu, j'embrasse ma famille. 

Votre fils bien-aimé, J. MASSOT. 

P. S. De Tocabens. — Jeudi 27 du courant, partiront les 

hommes chargés de ce que dessus, avec tous les signaux sus 

dits, par le grand chemin de St-Hilaire-Sacalm, et ils ne re-

mettront l'argent à personne, si ce n'est qu'à ceux qui diront 

qu'ils sont soldats de Rolland. 

J. TOCAISENS. 

J. Massot à don Jacques Foruiol, pour son frère. 

31 mars 1845. 
Cher frère, pour que la présente soit plus assurée, je l'écris 

pour toi, car j'en ai adressé sept à huit par lecourier à B. Ca-

zas et M. le médecin, pour vous dire d'envoyer au lieu désigné 

par le commandant, si personne n'y a paru une seule fois, Eh 

bien, il faut que tu sache que dans les autres lettres ils vous 

demandaient 800 onces, et maintenant ils en demandent 

1,000. Et jxmr l'amour de Dieu, car c'est la dernière 

lettre qu'ils me laissent écrire, et ils m'auraient déjà tué s'ils 

s'avaient que tu eusses reçu les autres lettres; quand à celle-

ci, qui est la dernière, il sera bien sûr que vous la recevrez 

An nom de Dieu, ne laites pas la sottise de faire venir des 

gens armés ni des somateus, car pour l'exemple, un jour que 

sortit le somaleus le premier (trois ou quatre mots effaces) 

mon compagnon Roger. Ainsi, au nom de Dieu, va trouver 

maman et ne manquez pas d'envoyer, ou bien je vous dis adieu 

pour la vie, dès ce moment si vous ne le faites pas. Pour faire 

voir queje suis encore envie, on me dit d'indiquer quelque 

chose de la maison, et jo le dis que dans la chambre de nia 

mai), il y a sur la lahle deux globes de fleurs. Pour Pameur de 

Dieu, je le répète, ne manquez pas d'envoyer, car jo souffre 

beaucoup, et je voudrais bien être déjà au milieu de vous. 

J'ombrasse toute la famille de la maison. 

Ton frère qui t'aime, signé : J. MASSOT. 

Adresse : A don Jacques Fourniol, à Darnius. 

J. Massot, à son frère. 

1S avril 1845. 
Cher frère, c'est maintenant que je me vois perdu, si tu ne 

l'abouches avec notre mère, car ne vous figurez pas que les 

exclamations puissent me sauver la vie. Au nom de Dieu, cher 

frère, ne me laissez i oint mourir. Je suis envie, mais bientôt 

je ne serai jiliis si vous ne prenez pitié de mui. Je suis abattu 

et presque mort; et comme on m'a dit que ma famille était à 

\ l'ignare,- ne néglige aucun moyeu pour l'instruire de ma rue l-

le situation, pour l'amour de Dieu, car on me mettrait en piè-

ces, si maintenant vos gens venaient sans argent; ainsi donc 

je t'en charge, supplie ma mère de me sauver la vie. 

Adieu, cher frère, je compte sur toi. 
Signé : J. MASSOT. 

Tocabens, à M. Fourniol. 

Mi-avril 1845. 

M. Jacques Fourniol, le motif que j'ai pour vous écrire, c'est 

que vous donnez suite à la présente, à savoir : que les hommes 

qui doivent importer la somme, qui est de 1,000 onzes d or, 

partent le 19 avril, à huit heures du soir, par le chemin de 

Darnius au col de LU, et du col de Lli, à la chapelle de Las-

Salines, portant pour signal un mouchoir blanc à la main, 

et si vous voulez mettre notre conscience à l'épreuve, vous 

apprendrez ce qu'il en sera, si vous ne paraissez point. Si nous 

qui allâmes avoir l'entrevue, nous avions pu vous voir, nous 

vous aurions déjà porté des indices de lui, c'eût été les oreill-

les, mais une autre fois 100 onces déplus les oreilles et un œil 

seront la récompense que vous lui donnerez. 

Signé : TOCABENS. 

Tocabens à M"" Massot. 

15 avril 1845. 
Madame Françoise. Le chemin que doivent prendre les hom -

mes qui doivent apporter la somme, est le même que celui 

qu'ils prirent le jour qu'ils eurent l'entrevue : c'est de Dar-

nius à Coll-de-Lli et deColl-de-Lli à la chapelle de Las-Sali-

nas ; les signaux : un mouchoir blanc à la main, et s'ils ne 

viennent pas, nous allons le condamner à mort. Je n'en dis pas 

davantage. J'invoque Dieu lui-même ; je suis fatigué de tant 

de niaiseries. (Le mot ainsi traduit est des plus indécens). Car 

paraît qu 'on veut faire des yeux d'enfans. La somme est de 

1,000 oncs, et si j'écris une autre fois, je vous enverrai pour 

échange un œil et les oreilles, indépendamment de ce que j'ai 

intention de faire. 

TOCABENS. 

Au cas qu'il arrive quelque accident, l'argent ne ser-

vira de rien. Si par hasard il y à de votre faute. Le jour 

de l'entrevue doit être le 19 avril, qui est samedi, jour auquel 

ils sortiront à huit heures du soir, et quand ils partiront, qu'ils 

fassent leur chemin sans aucun retard. 

Adieu, TOCABENS. 

Jean Massot à sa mère. 

Cejourd'hui, 10. 

Ma chère mère, c'est la troisième et dernière fois que je. vous 

écris, car, je vous le répète, si vous ne voulez pas envoyer les-

dites 800 onces, vous pouvez me compter au nombre des dé-

funts, parce que ceux qui me tiennent en captivité ue veulent 

plus attendre. Je ne sais où je suis, car on me fait pareourir 

de nuit les montagnes, et je dois les passer sans abri, avec des 

gelées épouvantables. U a neigé beaucoup par ici, et j'ai dû 

supporter toute la neige sur moi, enfin, je ne puis plus y te-

nir. Au nom de Dieu, si vous m'aimez, faites ce que le com-

mandant vous dit, et vous pouvez bien penser que je l'ignore, 

adieu pour toujours, si vous ne pouvez faire ce que je vous dis, 

car il n'y a pas de supplications qui vaillent auprès de ces 

geus-ci. Je me suis plaint tant que j'ai pu, et je n'en ai tiré 

que des coups qui m'ont pénétré jusqu'à l'âme. 

J'embrasse ma famille, et qu'elle prie pour mon âme si je dois 

mourir, et je le crois ainsi, en effet. 

Votre chère fils qui vous aime, 

JEAN MASSOT. 

P. S. de Tocabens. —M
ME Françoise, ce sont trois lettres que 

je vous ai écrit pour vous signaler le pointet l'heure à laquelle 

devaient partir les hommes chargés d'apporter la somme pour 

rançon de votre fils, et il paraît que vous n'avez pris aucun 

moyen pour cela, regardant sans doute la chose comme peu 

importante, et vous figurant que par le secours d'un so»o-

teus ou des poursuites des troupes armées du gouvernement 

révolutionnaire, votre fils serait exempté de payer ce qui est 

demandé. Eh bien! vous êtes dans une grande erreur, car 

ous ne faites qu'empirer sa malheureuse situation, et si selon 

la présente vous ne vous exécutez pas par une quatrième, je 

ous enverrai les oreilles de votre fils, et je dois continuer de 

vous écrire avant de lui donner la mort. Je dois lui infliger 

des chàtimens tels qu'ils rempliront .d'horreur tous ceux qui 

les ajiprendron». 

Maïs comme je ne vous demande que 800 onces, si on ne 

paie pas dimanche de 7 heures du soir à 2 heures du matin, 

portant pour signal un panier avec un linge blanc par-dessus, 

vous me paierez le double, et tous vos raisonnemens seront 

inutiles.Ces hommes ne remetteront l'argent qu'à ceux qui leur 

diront qu'ils sont des soldats d'Olivier. Je n'en dis pas davan-

?e.* Le commandant, J. TOCABENS. 

Ils sortiront de Sainte-Colombe à l'heure susdite par le 

grand-chemin de Saint-Hilaire-Sasculm, et à l'auberge d'En-

Matero ils s'arrêteront deux heures , et s'il arrive quelque 
chose de nouveau votre fils le paiera. 

A M"" Françoise Massot, à Darnius. 

J. Massot à sa mère. 

15 mai 1845. . 
Chère mère, je ne puis concevoir la dureté de votre cœur à 

mon égard. Depuis un mois et demi queje me trouve prison-

nier dans celte bande, à demi-mort de mauvais temps, et je 

ne puis plus me traîner. Au nom do Dieu ! ma mère, pour l'ia-

térèt ne me laissez point égorger, car ils ne manqueront pas 

de le faire dès leur retour de cette seconde parade qu'ils vont 

fidre, c'est-à-dire dès leur retour d'un poste où ils vont atten-

dre pour la deuxième fois la rançon. Ne croyez pas que je sois 

mort, car je suis encore en vie, mais je cesserai bientôt de l'ê-

tre si maintenant on ne se présentait pas avec l'argent. Pour 

vous donner la preuve que j'existe encore, je vous dis que chez 

vous, il y a dans votre chambre le coffre des papiers sous le 

lit. Ainsi donc, si vous m'aimez, et si vous avez un vrai cœur 

de mère, rachetez-moi, et n'allez pas faire des exclamations, 

car elles seraient vaines auprès de ces gens-ci, et plus vous 

tarderiez à me racheter, moins vous le pourriez, car je vous 

dis que si vos gens ne paraissent pas maintenant, je ferai là 

même fin que mon compagnon Rosa. Ainsi donc, chère ma-

man, engage mes biens, tout, pour me sauver la vie, car je la 

donne pour bien perdue si maintenant on ne vient pas, et qu 'ils 

ne tentent pas de ie faire sans l'argent, parce que je suis 'mar-

tyrisé, et je finirai par mourir de désespoir, et eux-mêmes me 

donner lient la mort, car ils ont déjà perdu' patience, et ils ma 
tur >ai i sins pitié. 

Àdiéii. i-h Te mère, qu'on ne manque pas à ce queje dis, si-
non . i, i, pour la vie. 

Votre fils, 

J. MASSOT. 

Us m'ont dit que Laurent et Antoine Gunot avaient paru, et 
que vous étiez à Figuères. 

P. S. Je vous assure que je suis en vie, et pour meilleure 

■' y a une cachette sous un des petits tiroirs preuve je dis qu'il 

ue votre secrétaire. 

rades qui 

me laisser lue 

J. Massot à sa mère. 

„. , 21 avril 1845. 
Chère mere, je ne comprends jias le mystère qu'il y a en tout 

ceci, pour moi, je regarde ma vie comme jjerdue, si cette fois 

vous laites ce que vous avez fait jusqu'ici; car je ne sais si 

vous vou lez que je meurent je le crois ainsi, après tant de pa-

o sont faites, c'est bien une preuve que vous voulez 

car vous faites jiaraître des parades, et ne lai-

tes point paraître les gens qu'on vous demande. Je vous en prie 

au nom de Dieu, si vous avez des entrailles de mère, ne laissez; 

pas porir un fils qui vous adore. Je me suis vu sur le point 

a être fusille ; et, grâce à un ou deux de ces gens qui ont été-

tonchés de ma jeunesse, on ne m'a pas.lue. liais c'est mainte-

nant que, si vous ne faites venir des hommes avec la somme 

d argent que vous aurez ramassée, je puis vous dire adieu 
flOur toujours I 

Et ne croyez pas être vous-même en «rande sûreté,' narce 
qu ils brûleront toutes les portions de biens qui vous appar-

tiennent, et jusqua vous-même, s'ils vous rencontrent | et au 

moins ne me laissez pus tuer par des motifs d'intérêt. Et s'il 

nie revientqucIquesi .arlieKde biens, n'y aura-l-il pas quelque 
I onne personne q„,

 m
 ^ •

 Uu
 \ 

une somme suffisante pour me racheter I . vie, de truelle ■ 

somme mes biens lui repondront? Ma» jo crois que vou,' ferez, 

tout le possible; que, ,parun vil intérêt, vous ne laisserez pas 

perdre un b s qui vous a aimée jusqu'à présent, ie vous lo 

tepete mi le lois, faites paraître sans l'auto les p*rn«nnèa qui 

ont p-u-ul autre lois; failei-lo. pour l'amour de Dp i Munn 

cest lait de moi. Et, au nom de Dieu, ne faites point 
des gens armés, mais les homi 

paraît ru 
nos que je vous dis, et ne non- ■ 

m pas que je suis mort, car j'ai bien enviodo vous ambrawser 
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tions de générosité et de délicatesse, qui sont de très belles gens. M. Dujarier m'a dit : Je peux quitter Paris, il peut m'ar-
niioctinnc . 1 1 L i .».-.... * * - - - » 1., „ . , t w, »> , t '. ■ v i . i , ■ 1 1. ■.> sino / • 1 1 1 „i. ,: 1 . — „ ■ questions, disparaissent devaut la question d'existence que 
l'on risque, et que, ma foi ! on peut enlever. 

M. le président : En définitive, ce que vous venez de dire 
est te résumé du code du duel. Ce code ne sera pas dans ma , 
bibliothèque. (On rit.) 

M. Alex. Dumas : Monsieur le président, le code du duel 
a empêché plus de mal qu'il n'a suscité de duels. ; 

M' Léon Duval :M. Alexandre Dumas pourrait- il nous dire » 
si M. Dujarier était taquin ? 

M. Al. Damas : M. Dujarier avait deux caractères. Il était 
dansla position des hommes qui ont fait leur propre fortune, et ! 
qui l'ont faite rapidement. Vis-à-vis des étrangers il était assez ' 
susceptible 1, il avait une certaine façon sèche de s'exprimer 
lepli me faisait cràindré qu'il n'eût quel me affaire; mais dans les 
relations de la vie. ordinaire c'était un homme charmant, que > 
nous aimions de tout notre cœur. I 

M. l'avoeat-général : Nous demandons que M. Alexandre 
Dumas fils soit entendu, puisqu'il est présent à l'audience. 

M' Berryer : Avant que M. Alex. Dumas se, retire, je de-
mande à lui adresser une question. La Cour comprendra que 
je ne veux pas adresser une question sur le caractère de M. Du-
jarier, mais je demanderai à M. Alex. Dumas ce qu'il a appris 
du caractère de M. de Beauvallon. M. Alex. Dumas aurait en-
tendu dire à son fils que M. de Beauvallon était très gentil-
homme. 

M. Alex. Dumas : C'est la vérité. 
M" Berryer : Je demanderai à M. l'avoeat-général que M. 

Alex. Dumas fils soit entendu principalement sur ce qui s'est 
passé au tir. 

M. Alex. Dumas : Je demanderai à la Cour la permission 
de retourner à Paris, où j'ai un drame en cinq actes qu'on 
jour, je crois, ce soir. 

M. le président : A la condition de revenir demain. 
M. Alex. Dumas : Alors j'aime mieux rester. (On rit.) 
M. Alexandre Dumas fils, homme de lettres, rue Jottbert, 

10: M. Dujarier est venu dîner chez mon i.ère. Il nous a parlé 
à table de choses indifférentes. Cependant je savais qu'il devait 
se battre le lendemain. Je l'avais rencontré avec Bertrand. Je : 

dis cela à mon père, qui savait que Dujarier devait effective-
ment sel battre 'e lendemain. J'ai su qu'au tir, il avait mis 
deux balles sur douze dans l'homme en fonte. 

M. Al. Dumas père :Mon filsjm'aura rapporté ceci que j'au-
rai pris pour un fait dont il aurait été témoin lui-même. 

M' Berryer, au témoin : M. Alexandre Dumas fils connais-
sait-il M. de Beauvallon? 

M. Alexandre Dumas fils : Je me rappelle lui avoir fait com-
pliment à la salle d'armes. M. de Beauvallon a toujours été 
pour moi d'un caractère très aimable, jje lui demandai si je 
pouvais le voir. M. de Beauvallon me répondit : « Comme je 
reçois le père avec plaisir dans le feuilleton du Globe, je re-
cevrai le fils avec plaisir ohez moi. » J'ai su que c'était un ha-
loile tireur, mais en même temps on disait que c'était un hom-
me très doux. Mon père me dit : « Tu ne sais pas, Dujarier se 
bat demain avec M. Beauvallon. » Quand j'ai su que le duel 
avait lieu au pistolet, j'ai dit que j'en avais regret, parce que 
M. de Beauvallon était de force à tuer M. Dujarrier. 

Mlle Dolorès-Montès dite Lola, artiste de la danse. (L'appa-
rition du témoin, qui habitait la même maison que M. Duja-
rier, et qui a hérité d'une partie de sa lortune, excite un vif 
mouvement de curiosité.) 

Mlle Lola Montés est Espagnole de naissance, et sa physio-
nomie expressive, ses yeux bleus, ses cheveux noirs et sou ac-
cent ne démentent pas son origine. Elle est enveloppée d'un 
long cachemire. Elle relève, son voile, et paraît en proie|à une 
émotion douloureuse. 

« Je suis, dit Mlle Dolorès avec un aceent espagnol très pro-
noncé, dans un état de beaucoup de chagrin. Je me souviens 
pas assez pour donner la juste évidence. Je préfère être inter-
rogée sur mon procès-verbal. » 

M. le président : Je vais vous adresser des questions. Vous 
rappelez-vous que M. Dujarier vous ait dit qu'il ne voulait pas 
vous faire connaître M. de Beauvallon ? 

M11 ' Lola : M. Dujarh r m'a dit, quand je voulais|faire con-
naissance de M. de Beauvallon, que ce n'était pas une con-
naissance à faire pour moi. C'était trois semaines avant le 
duel. M. Dujarier alla au dîner de M"" Liévenna aux Frères-
Provençaux. Je voulais y aller aussi : il ne le parmit pas. 1! 
rentra le lendemain à six heures du matin; il était très agité. 
J'étais très inquiète de son absence. Je vous prie de faire excu-
se, dit le témoin en s'interrompant, je suis étrangère, je ne 
sais pas bien la langue française. 

M. Dujarier rentra chez lui, je voulais lui faire des repro-
ches,' il me dit qu'il avait eu une mauvaise affaire. C'était le 
samedi entre six et sept, heures du matin, en rentrant le ma-
tin du jour où il avait eu dispute, puisqu'il avait passé toute 
la nuit aux Frères-Provençaux. M. Dujarier me dit : J'ai eu 
Une mauvaise affaire, vous saurez plus tard ce queje ne peux-
dire maintenant. Il invita à déjeuner M. Arthur Bertrand; je 
demandai la cause 'de la dispute. M. Arthur Bertrand médit : 
« Allez à votre répétition, cela ne vous regarde pas. » Il me dit 
cela de sa façon habituelle brusque de parler. Si M. Arthur 
Bertrand u'avait pas arrêté M. Dujarier, j'aurais appris la cause 
du duel, et je l'aurais empêché. (Le témoin dit ces mots avec 
une grande fermeté de décision qui rencontre une approbation 
prononcée.) 

Je sais qu'il a été question d'un pamphlet que M. Granier 
de Cassagnac avait emporté dans l'île de la Guadeloupe. Quand 
M. Granier de Cassagviae est revenu, il a reçu sa démission de 
rédacteur de la Presse, et il est devenu: rédacteur du journal 
Ministériel le Globe. 

M. Granier de Cassagnac devait 6,000 francs à la Presse. 
Cette somme lui ayant été réclamée, il a refusé de la payer, 
et il s'est vengé en faisant des articles insultons dans le Globe. 
M. Dujarier disait à M. Arthur Bertrand qu'il ne voulait pas 
se mêler dans une affaire de journal. Je ne puis pas dire au 
juste quelle était la querelle, mais il en a été question entre 
MM. Arthur Bertrand et Dujarier au déjeuner dont j'ai parlé. 
Après le déjeuner, mou maître de ballet est venu me chercher 
pour aller à la Porte-Saint-Martin, et j'ai quitté ces messisurs. 

D. Vous avez dit dans l'instruction que vous deviez l'aire 
une démarche pour empêcher le duel : qu'auriez-vous fait? — 
R. J'aurais prévenu le commissaire de police, ou j'aurais été 
■moi-même sur le terrain. 

(Le témoin a les bras croisés sous son cljàle, et tout dans 
son attitude et dans son accent indique la résolution dont on 
dit qu'elle a donné des preuves énergiques en plus d'une oc-
casion. On parle même d'une proposition de duel que M'î: Lola 
aurait faite à un officier allemand auquel elle avait donné un 
coup de cravache.) 

J'ai dit à M. Dujarier, ajoute le témoin : « Tu sais que je 
suis une femme de courage, et si le duel a une cause raison-
nable, je ne t 'empêcherai pas de te battre. 

D. Saviez-vous que M. Granier de Cassagnac fût le beau -
frère de M. de Beauvallon? — R. Non, Monsieur. Seulement, 
M. Dujarier, en me parlant de M. de Beauvallon, m'avait dit, 
je le répète, que ce n'était pas une connaissance à faire. 

Je lui ai fait des reproches sur ses habitudes de jeu; il m'a 
dit qu'il allait dans ces soirées de jeu malgré lui. U me di-
sait : « On nie tourmente; on m'entraine, je n'irai plus. » Je 
lui dis que ce n'étaient pas des endroits convenables pour 
un homme comme lui. M. Dujarier m'a dit que Mme Liévenne 
l'ayant invité à dîner chez les Frères-Provençaux, il no pou-

vait se dispenser d'y aller, parce qu'il avait donné sa parole 
d'honneur. 

D. Que s'est-il passé le dimanche? — Le dimanche, il n'y a 
rien eu de remarquable. M. Dujarier était préoccupé; il m'a 
dit qu'il irait dîner chez M. Alexandre Dumas. Il voulait m'em-
niener av.c lui ; j'ai refusé. Ce jour-là il m'a permis d'aller 
toute seule au théâtre de la Porte-Saint-Martin. C'est la pre-
mière fois qu'il m'a permis d'aller seule. 

A mon retour, j'ai rencontré M. Dumas qui sortait de chez 
M. Dujarier. Il était très paie, 1res ému ; je crois qu'il voulait 
me parler. Je voyais dans la ligure de M. Alexandre Dumas 
qu'il était éjxmvanté do quelque chose. M. Dujarier me dit 
qu'il avait besoin d'être, seul et de travailler. Il me dit de lire 
un article très gracieux que M. de Boignes avait fait sur mon 
compte. Cet article, je nel ai pas lu ; je voyais M. Dujarier très 
préoccupé ; il m'a dit qu'il falluit rentrer chez moi ; qu'il allait 
travailler pour des affaires d'argent. Je rentrai chez moi, qui 
était tout à ci"ilé du chez lui. M. Dujarier m'a promis de me 
voir le lendemain matin u neuf heureB ; il m'a ongulé à voir 
MM «mis. T'Jua sea amis que je connaissais étaient u<: brave* 

river quelque chose; continuez à voir mes amis 
A sept heures du matin, le lendemain, j'ai envoyé ma fem-

me^e chambre, chez M. Dujarier. Ma femme de chambre l'a 
trouvé habillé, mangeant un potage. Je lui faisais dire de ve-
nir chez moi. Il répondit : « Dites à votre maîtresse queje 
vais venir chez elle. » 

M. le président : Est-il venu ? 
Mlle Lola, avec émotion : Non; j'ai reçu cette lettre de lui. 

(Le témoin prend une lettre placée sur sa poitrine.) Voici cette 
lettre : 

« Ma chère Lola, 

u Je sors pour me battre au pistolet. Ceci explique pourquoi 
j 'ai couché seul, et pourquoi je ne vais jias te voir ce matin ; 
j'avais besoin de tout mon calme. A deux heures, tout sera 
fini, et je courrai l'embrasser ou... 

» Mille tendresses, chère Lola, ma bonne petite femme que 
j'aime tant, et dont la pensée ne va pas me quitter 

Mlle Lola Montés, en entendant la lecture de cette lettre, pen-
che la tôle, et des larmes abondantes sillonnent sou pale et 
beau visage. 

Un juré : Le témoin sait-il si M. Dujarier avait des enne-
mis? 

Mlle Lola Montés : M. Dujarier m'avait souvent dit qu'il 
avait beaucoup d'ennemis. « On m'en veut, me disait-il, par-
ce que j'ai fait nia fortune moi-même. On est jaloux de moi. » 
M. Dujarier étsil très bienfaisant, il tenait toujours sa bourSe 
ouverte pour ses amis. J'en connais quelques-uns qui en pro-
fitaient bien. (Le témoin sourit.) 

D. M. Dujarier perdait-il souvent de grosses sommes? — R. 
J'ai su que M. Dujarier avait perdu plusieurs fois 20 ou 
30,000 francs. 

M. le président donne lecture, eu vertu de sou pouvoir dis-
crétionnaire, des lettres écrites par Dujarier dans la nuit qui 
a précédé sa mort, lettres adressées à sa mère. M. le président 
donne aussi lecture du testament de Dujarier, et qui commence 
ainsi : 

« A la veille de me battre pour la cause la plus absurde, 
le motif le plus frivole, et sans qu'il ait été possible à mes amis 
et témoins Arthur Bertrand et Ch. de Boignes, d'empêcher une 
rencontre dans les termes de la provocation... » 

M"
e
 Lola Montés continue sa déposition au milieu d'une at-

tention croissante. 

Je suis allée, dit-elle, chez MM. Arthur Bertrand et de Boi-
gnes ; je ne lésai pas trouvés. Je suis alléechez M. Alexan-
dre Dumas, qui m'a dit que M. Dujarier se battait avec M. de 
Beauvallon. J'ai dit alors : « C'est un homme perdu ! » En re-
venant, je suis entrée chez lui. Son lit était tout préparé. Il 
savait bien qu'il serait blessé dangereusement. (Mouvement.) 

La domestique de M. Dujarier, Gabriel, m'a dit : « Mon maî-
tre a su qu'il ne reviendrait pas. * (Nouveau, mouvement.) 

D. Avez-vous entendu dire qué M. dé* Beauvallon était très 
adroit? Comment l'avez-vous appris? — R. Ce,la ne regarde 
pas ce que j'ai à dire ici. On disait que M', de Beauvallon allait 
beaucoup au tir, qu'il tirait le pistolet très-bien. J'ai entendu 
dire cela par des hommes de lettres, je crois. Comme artiste, 
je recherchais beaucoup ,1a société des journalistes; je voyais 
M. Alexandre Dumas, qui était pour moi d'une bonté extrême; 
il m'a dit que M. Dujarier avait deux duels, l'un avec M. de 
Beauvallon, l'autre avec M. Roger de Beauvoir. 

D. M. Dujarier n'était pas fort au pistolet? — R. Oh ! non, 
Monsieur, moi-même je tirais par amusement quelquefois le 
pistolet, je suis assez adroite. (Lola prononce ces mots avec 
assurance.) 

M. Dujarier, que j'engageai une fois à tirer le pistolet com-
me moi, médit: «Une femme! pourquoi tirer le pistolet ? 
Moi-même je ne sais pas tirer le pistolet, et j'espère n'avoir 
pas besoin de me servir jamais d'un pistolet. » 

Monsieur le président, ajoute le témoin, on a oublié de par-
ler jusqu'ici d'une lettre écrite par M. de Beauvallon à M. Du-
jarier. On n'en a pas 'parlé dans le débat, c'est injuste. J'ai 
entendu les amis dire que cette' lettre le ondamnerait. Je suis 
allée' tout de suite chez le commissaire de police de (mon 
quartier pour lui dire de faire des enquêtes. 

Dans cette lettre, M. de Beauvallon disait que la tiguro de 
M. Dujarier lui avait déplu et qu'il voulait le tuer. 

C'est chez M. Alex. Dumas, je crois, qu'on a parlé de celte 
lettre; je ne sais si c'est M. de Flars, le vicomte ou l'autre, qui 
a parlé do cette lettre. 1 

Dans mon désespoir, quand ce pauvre homme était mort de-
vant moi, je ne pouvais [ras avoir mes idées à moi. (M' le Lola-
Montès est très émue, et se retire en baissant le voile hoir qui 
dérobe ses Irai 's à une avide curiosité.) 

M. le président : Accusé, vous prétendez que vous n'êtes pas 
d'une grande force au pistolet. Cependant, dans un livre que 
vous avez publié, vous avez rapporté que vous auriez fait dans 
l'île de Cuba un tour de force prodigieuse au pistolet. 

L'accusé : M. le président, je suis heureux que vous me don-
niez l'occasion d'expliquer ce l'ait, et de le faire devant M. 
Alexandre Dumas. Il m'est, arrivé d'écrire aussi des impres-
sions de voyage ; M. Alexandre Dumas, dont les Impressions d< 
voyage sont devenues si célèbres, peut savoir que souvent ces 
impressions ont pour but d'amuser le pubiio,mais qu'elles ne 
sont pas toujours vraies 

(Rire général, auquel M. Alexandre Dumas est le'premier à 
prendre part.) 

M. le président, à l'accusé: Continuez. 

L'accusé : Je n'ai eu d'autre but que d'amuser le publi 
c'est tout ce que je, voulais. Dans un livre que j'ai publié sur-
un voyage à l'ile de Cuba, j'ai rapjiorté un fait qui me serait 
arrivé avec un voleur quelconque de ce pays-là. Rencontrant 
ce voleur au milieu d'une forêt de l'île de Cuba, j'aurais voulu 
l'intimider en faisant un coup de pistolet extraordinaire. 
Apercevant un oiseau sur une branche, je l'aurais ajusté et 
je l'aurais tué. 11 faut savoir, pour ne pas trop s'étonner d'un 
fait semblable, qu'à l'ile de Cuba on voyage dans des forêts 
vierges. Je n'ai pu tirer l'oiseau que de très près. J'ai trouvé 
cette histoire amusante pour le public. Je me suis sans doute 
trompé, le public l'a peut-être trouvée très ennuyeuse. J'ai 
mis ce fait, que je croyais amusant, dans ce livra spécial qui 
s'occupe de matières peu amusantes par elles-mêmes. 

M. Léon Duval: M. Alexandre Dumas est accepté ici comme 
une'autorité en matière de duel. Je lui demanderais'il n'y apa; 
une grande différence entre un tireur qui n'a jamais eu de pis 
tolets à sa disposition, qui se sert de pistolets qu'il n'a jamais 
vus ni connus, et un tireur qui se sert de pistolets qu'il a eus 
à sa disposition pendant douze ou quinze mois ; qui a pu en 
étudier les ressorts, les détentes, etc. Je demande si l'un de 
ces deux tireurs n'a pas un grand avantage sur l'autre? — R. 
Il ne peut pas exister de force au pistolet sans habitude. 
Si on est resté quatre ans sans tirer le pistolet, on a la main 
dérangée. 

L'accusé : Sans doute, je ne veux pas dire que je ne savais 
pas tirer le pistolet. A moi comme à tous les créoles le pistolet 
était une arme, connue selon l'expression de M. Dumas; je tirais 
comme tout le monde. 

Mi le président : Qu'avez-vous voulu dire par cette expres-
sion ? 

M. Alex. Dumas : Je voulais dire comme tous ceux qui ne 
savent pas tirer. Tirer comme tout le monde, c'est ne pas sa-
voir tirer. 

M" Berryer : Je demande à M. Alex. Dumas, qui est accepté 
comme une autorité, si un tireur qui reste longtemps sans 
tirer, ue perd pas beaucoup de sa force. 

M. Alex, humas : Je pense qu'il perd une partie de son ha-
bileté. Il lui faut plusieurs jours pour reprendre sa force. 

M' Léon Duval : Je demande à M. Alexandre Dtiuias, si un 
tireur qui a dans ses mains un pistolet pendant douze ou 
quinze heures, qui ne fait qu'y brûler des capsules, qu'en faire 
jouer les ressorts, les lient à la main et les manie ainsi pen-
dant quelque temps, n'a pas un grand avantage sur celui qui 
n'a jamais touché cette arme? 

M. Alex. Dumas : Si la détente est dure, elle fait trembler 
la main. Mais toutes les délentes des pistolets do duel sont les 
mêmes ; d'ai '.leurs, quelqu'un qui tire bien reconnaîtra, rien 
qu'en armant et en désarmant un pistolet, si la détente est 
dure, si la main lui tremblera ou non, s'il peut ou non être 
sûr de son coup. 

M" Berryer : La réponse me paraît concluante. 

M' Léon Duval : Je la trouve aussi très concluante. Je de-
mande à Mlle Lola Montés si, le samedi matin, à six heures, 
quand Dnjanor est rentré, il ne lui a pas dit qu'il avait passé 

ulie.. mauvaise nuit, qu'il avait tait des pertes folles, sans lui 
' parler du.duel? 

Le témoin : Il m'a dit qu'il avait une mauvaise affaire sur 
le-, bras. « Je vous le dirai plus tard. C'est la raison pourquoi 
je suis rentré si tard. » 

D. Quelle niée ça vous a-t-il donné? — R. J'ai pensé qu'il 
avait eu une discussion avec quelqu'un de ses ennemis ; je le 
savais trop bon- enfant pour avoir des disputes avec ses amis. 

D. Il vousa dit qu'il avait voulu s'en aller/ mais qu'on l'avait 
toujours retenu? — B. Oui. 

D. Vous n'avez pas parlé dans votre interrogatoire d'affaire 
désagréable? — B. Je n'en savais rien, je n'ai pas pu en par-
ler. C'est toujours les mêmes questions ; jo répéterai toujours 
los mêmes choses. J'élais malade... au 1(1... entourée de méde-
decins et de la justice. Il faudrait qu'une femjno eût bien peu 
de cœur... C'est moi que j'ai reçu son corps cadavre... J'ai: 
ouvert la voiture... Il y avait deux mois queje pressentais qu'il 
aurait un duel, depuis qu'il fréquentait celte société qui n'était 
pas pour lui. 

D. Ce n'étaient pas ses amis? — B. Non ; ses amis, c'étaient 
des hommes fort conAenablea, M. Alexandre Dumas, M. Méry, 
et d'autres. 

D. Vous ne savez pas autre chose? — R. Mon Dieu ! Mon-
sieur, j'ai ouvert la voiture, il est tombé raidement dans mes 
I ras... Il était bien mort... 

M. le président lit la déposition faite dans l'instruction pat 
M. Véron, gérant du journal le Constitutionnel. Ce témoin ifa 

connu que par ouï dire ce qui s'est passéati souper des Frères-
Provençaux et au jeu qui a suivi ce souper. Dujarier ne lui a 
parlé que le samedi soir de la double provocation qu'il avait, 
reçue de M. de Beauvoir et d'une autre personne. M. Arthur 
Bertrand dit alors : « Cela n'a pas le sens commun. » 

Les témoins de Boignes et Arthur Bertrand ont d'abord re 
l'usé d'assister M. Dujarier, et ils n'ont accepté la mission 
qu'on voulait leur confier qu'à la condition de faire tous leurs 
efforts pour arriver à un arrangement. 

Ces messieurs lui ont raconté les circonstances du duel : 
nous trouverons ces détails dans les dépositions de ces témoins 

■{JM. Véron pense que le galbe pâle de la figure do Dujarier 
encadrée dans de larges favoris noirs a dû merveilleusement 
servir de point de mire à Beauvallon. 

L'accusé : Ce n'est pas l'homme qui avait d'abord proposé 
le duel à l'épée pour qu'il y eût moins de danger pour M. Du-
jarier, qui eût visé à la tète. D'ailleurs, en fait, viser à la tête 
pour loucher à la tête, c'est être sûr de toucher ailleurs. 

A une heure et demie l'audience est suspendue et re-
prise un moment après. 
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_ D. Que voulait-il? — R. Il a demandé 
J'ai dit que je n'en savais rien, jxtree 
tait pus rentré. 

D. Avait-il l'air ordinaire? — R. JJ A . 
L'accusé : Je suis rentré vers dix heures ,'I ém
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Le témoin : C'est possible ; nies souvent 
de précis. rs "e m

e 

Un juré : M. de Beauvoir aurait dit hier, si j'en crois le 
Mémorial de Rouen qui rend compte de l'affaire, que M. de 
Beauvallon avait essayé les pistolets. Je demande qu 'il s'ex-
plique là-dessus. 

WtMi de Beauvoir : Je n'ai pas dit cela ; j'ai pu dire que M. 
de Beauvallon s'exerçait au pistolet, mais non pas qu'il avait 
essayé les pistolets qui ont servi au duel. 

h' Berryer: M. de Beauvoir a-t-il connaissance d'un fait 
quelconque qui établitqueM. deBeauvaîlon se soit exercé au 
pistolet-? 

M. Roger de Beauvoir : C'était une opinion que j'avais, et 
qui reposait sur ce que M. de Beauvallon est né aux colonies, 
les colons ayant l'habitude du pistolet. 

Les témoins Millot et Victorine Capon demandent et obtien-
nent l'autorisation de se retirer. 

M. le président : Je vous supplie, Messieurs les jurés, de 
vous en rapporter à vos seuls souvenirs. Prenez des notes. 

Vît juré : Nous n'avons que de l 'encre. 

M. le président : On va vous faire distribuer des plumes et 
du papier. 

M. de Beauvoir explique que les paroles échangées entre 
lui et Dujarier n'avaient pas pour cause le retard apporté par 
la Presse dans la publication d'un de ses feuilletons. Le té-
moin offre de communiquer les traités passés avec, la Presse, 
et qu'il a sur lui. Ils établissent que M. Dujarier a été toujours 
très facile avec le témoin. 

On reprend l'audition des témoins. 

Le sieur Haret, concierge de la maison qu'habitait le sieur 
Beauvallon : Ma fille, le matin du combat, vers six heures et 
demie, me dit :« Que va dire M. Beauvallon? je devais l'é-
v iller de bonne heure, et je l'ai oublié ; je suis d'une heure en 
letard. » Elle monta, me dit qu'elle avait réveillé M. de Beiu-
vallon, qui avait dit : « C'est bon. » 

Un moment après, il descendit, s'arrêta à la "loge, et dit à 
mon épouse, d'une voix mue... 

M. le président : U était ému? — R. Oui. Il dit comme ça à 
mon épouse : « Il n'y a rien pour moi? — Non. — Allons, dit-
il. » Il avait la voix très faible. Il sortit, et rentra un peu 
après ramenant une petite voiture. Il demanda encore, toujours 
de la même voix . « Il n'y a rien pour moi ? i> Mon épouse lui 
dit : « Non. — Allons, dit-il encore, bonjour. » Et. il monta en 
voiture. Il partit. 

Vers midi il rentra, et monta chez lui en défendant de lais-
ser monter qui que ce soit. Vers trois heures il vint deuxmes-
sieurs; ils partirent ensemble. 

1). La veibe au soir, savez vous si, en rentrant, il a deman-
dé s'il y avait quelque chose pour lui? —» R. Ce n'est pas à m'a 
connaissance. 

D. Votre femme ne lui a rien remis? — R. Non. 
D. Pas de lettres? — R. Non. 
D. Un paquet ? — B. Rien. 

D. Une boîte? — R. Je ne le crois pas ; mon épouse ne m'en 
a rien dit. 

D. Quand il est monté en voiture, avait-il quelque chose aux 
mains? — R. Mon épouse m'a dit qu'il avait quelque chose 
comme un livre. 

L'accusé : Je nie complètement être sorti à six heures et de-
mie. La fille du portier (se reprenant, et se retournant vers le 
témoin) : Pardon, du concierge (on rit), peut donner là'dessus 
des renseignemens bien précis. 

D. Quel était ce livre que la femme Haret aurait vu sous vo-
tre bras? — U. Probablement la boîte de pistolets. 

M. Vavocat-général : Ces pistolets n'ont toujours pas été 
déposés le soir chez le jiortier. 

Le témoin : Ma femme ne m'en a rien dit. 
L'accusé : J'affirme que je les ai trouvés là le soir eu ren-

trant. Je veux préciser ce point, qui est important. Je suis 
rentré le soir vers minuit oir une heure, et il m'a été remis 
une boîte à pistolets. Le lendemain je les ai descendus, je les 
ai déposés sur la commode, je suis allé chercher un cabriolet, 
je suis revenu, j'ai repris les pistolets, et nous sommes partis 
ensemble. 

Le témoin : C'est possible. Cela explique le livre dont mon 
épouse m'a parlé. 

L'accusé : M. le président, il est bon de vous faire connaître 
les habitudes de la loge de la maison que j'habitais. Très-sou-
vent il n'était pas dans sa loge, car il a un état, et la loge est 
tetiUif par sa femme et sa fille. On peut faire venir ces deux 
jiersonnes. 

D. Votre femme et votre fille, témoin, étaient-elles couchées 
quand l'accusé est parti? — R. Ma femme n'était pas levéo, et 
ma lîlle s'était recouchée après avoir réveillé M. de Beauvallon. 

D. Vous n'avez rien vu déposer sur la commode? — U. Je 
n'ai rien remarqué. 

M. le président lit la déclaration de la femme et de la fille 
du témoin, qui n'en savent pas plus que lui. 

M. l'avoeat-général: Je reçois l'avis que le témoin Emile 
Courey, assigné hier, est parti par le convoi de sept heures ; 
il doit être ici : ce serait le moment de l'entendre. 

M' Berryer : On pourrait s'assurer aussi si la dame Albert 
est arrivée. 

On appelle ces deux témoins. Personne ne répond. 
M. le président ordonne qu'ils soient recherchés. On passe 

à un autre témoin. 

Agathe Loyanl (femme Germe) . Mon mari était valet de 
chambre de M. de Beauvallon, mais je ne suis rien des faits, 

I). Le jour du duel, avez-vous vu M. de Beauvallon ? — B. Je 
l'ai vu à sa rentrée de neuf heures. 

D. Etait-il venu des personnes le demander ? — R. Je ne me 
la rappelle pas. 

I). Qu'a-t-il fait? — R.II s'est assis à son bureau. Je lui 
iiiolfert à déjeuner; il a refusé, puis il est sorti. 

1). N'est-il pas venu un très jeune homme le demander? — 
IL Oui, un petit domestique de M. do Cassagnac. 
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L'accusé : M. d'Auguy , au dire de l'acte > 

me connaissait beaucoup. Cela m'honorerait mu • 
peine M. d'Auguy. ' ls J e 

,)/. le président : Vous êtes d'accord avec le té 
ne vous avoir vu que trois l'ois. mol "> 

■ M' Berryer : L'acte d'accusation dit formell
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M. l'avocal-gènéral : M. d'Auguy l'a dit dans K. , 
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Le témoin : J'ai pu le dire parce qu'on m'en avait 
n'en savais rien par moi-même. 

D. Vous avez dépeint l'accusé au garçon du tir t 

sant que c'était un homme de grande taille, et auMiL. 

et il vous a répondu qu'il le connaissait. Ulet -

Le témoin : Cela ne veut pas dire que la pensée rl„ 
de tir et la mienne se rapportaient à la même personne ̂  

M. le président : Sans doute, ce n'est pas là un £a 
ment absolu. 1 " re"sei ë«?-

M. Tardif d'Aussonyille, 25 ans, propriétaire, dépose ^ 

mêmes faits que le précèdent témoin, avec leque il -, 
au tir Renette. 4 " * ! 

M' Berryer : Il est important de mettre le témor 
ce témoin en accord avec celui du témoin précédent. Ils i'
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tous les deux que le garçon du tir a déclaré qu'il coima 
M. de Beauvallon a cause de sa taille. Il fs'agit de savoirs » 
dit que c'était un homme de grande taille qui était venu I. 
matin. u 1 

M. le président : Le contraire paraît établi. 

M' Berryer : C'est ce queje voulais lui laisser dire. 
M' Léon Duval : Alors, il ne fallait 

lui dire d'abord. 
pas commencer par li 

M' Berryer : Je suis étonné de cette observation; èÛ) . 
demande me paraît très juste. ' 

M. le président : M
c
 Berryer, le témoin a répowb s votre 

interpellation ; cela doit suffire. Passons à autre téntda. 
Edouard Lenormand , arquebusier,: J'ignore pourquoi je | 

suis assigné. 

D. Avez-vous été garçon ay tir de Renelte? — R. Oui. 

D. Avez-vous eu connaissance du duel de Dujarier SV( 

Beauvallon? — R. Oui. 

D. Cè'jour-là est-on venu le matin chercher une boite île 
pistolets? — R. Non. 

D. Le lendemain, vous n'avez pas parié de cela à deux per-
sonnes qui sont venues au tir ? — R. Je n'ai rien dit de cela i 
personne. 

D. Ne vous a-t-on pas demandé si vous connaissiez Beauval-
lon? — R. C'est beaucoup plus tard. 

D. Qu'avez-vous répondu? — R. Que je ne connaissais pu 
ce monsieur. Je l'avais vu une l'ois ou deux se promenant date 
les Champs-Elysées. 

D. A quelle occasion vous le faisait-on remarquer? — B. 
J'entendis qu'on se le montrait; ce n'était pas à moi qu'on 
s'adressait. 

I). C'est, singulier : on le désignait donc du doigt?—R- Otf'p 

sait : C'est ce grand. Je l'ai ainsi reconnu. . 
D. Qu'on disait-on ? — R. Je n'ai pas entendu aulre «f 
D. Où éliez-vous? — R. Sur la porte du tir. 
D. Y venait-il quelquefois? —R. Je ne l'y ai pas vu. 
M. Edmond-Gustave de Berard, âgé de viugt-sept m 

étudiant en droit, rue Notre-Dame-de-Lorette : Je suis!
1
'' 

des amis de Beauvallon, qui me raconta la scène de lansque-
net, en insistant sur le caractère hautain qu'avait BIOII||| 

Dujarier, tandis que lui, Beauvallon, avait été d'une a» 
politesse. M. de Beauvallon resta chez moi de neul i W 11 

res, et partit pour savoir, disait-il, quelles étaient l*».
00

" 
lions arrêtées par ses témoins. A midi, j'allai chez lui i 
savoir ce qui s'était passé; je trouvai M. Arnoux et nue 
personne qui me dirent que M. Dujarier était mort- , ^ 

M. de Beauvallon arriva bientôt ; il était très afflige w 
sullat du duel. Il disait que lout cela s'était fait conj«» ... 
lonté; qu'il avait voulu un duel à l'épée, parce q«

 eU
 )' 

fort, il pourrait mieux le ménager ; que les témoin». ^ 
exigé le combat au pistolet, et même avec des pistole 

On m'a fait dire que dans mon opinion Beauvallon 
fort an pistolet qu'à l'épée; e'est uue erreur. Leî 
L de Beauvallon ont pu dire cela à ceux de M*. P

!l
j
arlrl 

justifié-" 

1" : " Ceux ue i«' 

effrayer celui-ci et l'amener à choisir l'épée 
M. le président : Votre observation parait j

u
-- - -

]n
... 

que vous dites dans l'instruction écrite que Beauva»^ 

tait pour qu'on engageât Dujarier à réfléchir. Q
ae

f,.
 <tt

r!f 
du combat? Beauvallon n'a-t-il pas dit qu'il ?p$5j}C ! 
terrain d'une manière avantageuse pour Dujarier . -

vrai. «KfiMiT 
D. Ne savez-vous pas qu'il est allé à l 'église M ,;.: 

de-Lorette?—K.-Oui; le matin du duel, ma grarxrBI^, 

chez moi, qui, à ce qu'il paraît, Payait aperçu
1
 enui 

ou en sortir. Elle le complimenta sur sa piété. -. jf
 e

[tc 

' D. Que dit-il? — B. Il fit un signe de tête a»™,*^; f 
pondit qu'il avait été élevé dans des senti mens re"BJ

 (!
., 

ces sentimens apparaissaient toujours dans les g!'
a 

stances. ude'c^ 

. M. le président : Accusé, vous n'avez pas P
8

"^
0UlUl

iU'
 1 

constance ? — R. Je ne crois pas utile de faire 

détails. . fHKZ 
D. Auquel moment êtes-vous entré dans ̂ "^^ré-jj 

descendant de Pdmbibu|è avant d'aller chez m-

été élevé d'une manière reli 
jour-là. 

.euse, et je m'en suis j 

Toi 15* 
'""M.le président: Il eût été à désirer que cet ««^ g 
eût exercé plus d'influence sur le reste de voir "^fyfl 
reste, voici lu déposition de la grand'niere un ^i \ ' 

il résulte que ce ne serait pas cette a
 tr8 

"église et vous ,tirait ̂  X.^fÂ 
avant vous-

quelle 
aurait vu 

mais que ce serait vous qui lui auriez 
glise, et je vous y ai'vue;' 
ceci est. peu important; passons à un autre

 lu
'V j

e
' y. de »'", 

Le sieur Arnoux, propriétaire : Je suis lum. j
a

u--- ;"' 

vallon, qui me pria, la veille du duel, de f
u^

m
r*V% 

parlement pour le réveiller le matin de .l>° »'
 u

 d>l
l

!
;ii

;i 
j'y allai le malin, il était déjà parti. J'ullai.c i

 q|1
, , 

ley, où ce témoin et M. de Fiers me racmiteiw' v
 c0U

tiai-

passé ÙU sujet du choix des pistolets (uos leci j 

suffisamment 'èeS détails). , •uiomeiit 

Après lu combat, Beauvallou était p«" iwl 
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de reVOjf 

, faille Au reçu de cette lettre, ne man 
toute la a."» ' "

 M
 .

0I1 vou8
 dit, si vous avez 

de f*
il-e

,
 B

'!.' dis adieu pour toujours si vous 
' dis dans la présente. Embrassez 

queje 
c'de ma part touie ̂  ■ »■•- :

usqu
'à |

a
 mort, 

> 01 d'exemple aux autres, vous ver-

Et po"
r qT,ii

 fl
ux portes de notre maison, et si on ne 

tète .attachée aux P ̂
 fc cd|o Je que

, ^ p. S- WP^fiSShée aux portes 
- ma tète . , «nries ce sera u — -1 1 re
 ,t le faire a ces| P

0
^

es
'
 6cr

ireces lignes, ma bonne mere 
pe

UT
J

 t
 bien pénible de. vous MASSOT. 

« ,nV- larmes de sang. 
•
lveC

 h . Françoise Massot. 
A M

' Tocabens à Mme Massot. 

;-
P
 Massot, c'est avec une grande colère que 

Madame
 F,

;
anç0

^eute- car mes intentions étaient déjà de 
écris la P'«-

Qt
 Ji|

s
 p

0
ur eu linir avec toutes ses IQ. 

&Â.?XinoT»oMéori «i8par le courrier vous don-
;nmiii°

,Jlttfs
 . mie vous ne receviez pas m os lettres; maui-

:,j pOU 

U»
tq
f To.s'parldesque nous avons faites, et v 

■«si»".*
1
* , pour nous parler une espe 

fait venu pu«
 pnntea|

Jj
 d(J !e

 divulguer en Espagne, mais 
W

5U
foitved'trpour nous pailtr 

M seulement contente 
rf)*. (ait encore savoir en 

avez as> qu une 
is nous 

îe espèce de gens qui ne se 

qui 
vous 

ne le S 

ne 

France. Eh bien ! maintenant 

l'
J,lt

 '"".p'^des gens de toute confiance, et que personne 
jm'eiivet ie - »

 e
,
que

 échec, tout l'argent du monde 

,aclie,
 Li

 ;.J
la rall

çon de votre (ils, car je dois l'écor-

de l'argent, et quoique je n en retire ^
al

Wmef. 
j *«Ht sa mort m'en rapportera beaucoup par l'exem-

pt'
1
' ."u sera pour les autres. Je vous dis que si vous m'en-

P
leq

Vnn onces samedi soir, je le délivrerai de la captivité où 
voyez 7W " .

on
 :

e
i
u

j ferai subir le supplice dont je viens 
ils8lr

i° Ouoiqu'on m'apportât une partie do l'argent, si on 
tje pa

rler-
 ~ i

es
700 onces, alors aussi vous en paierez mille, 

n'apporte P .^
 loules a

 |'i,,stant où nous arriverons, il sera 

Si 011 , l .L .nncn liberté. Les hommes qui viendront sorti-
nu» 

sm
..|e-ch.impeu 

iinedi 
i 26 avril, à neuf heures du soir, de Figuères, par 

root ®
w

™Q„âï
e
 de Girone; et s'ils ne rencontrent personne 

Ttascara ils passeront le dimanche à Bascara, et à neuf 
)U5t,Ud

 lu soir ils prendront le même grand chemin jusqu'à 
k^'

5
-- ils continueront la marche jusqu'à Torderas; les 

Girouej.
 v

i
e
ndront porteront pour signal un. sac blanc 

Snaule
-
 il n'en viendra que trois, et sans armés. Surtout, 

s
'"> | manquent pas et qu'ils ne fassent pas la sottise de 

q
" ' parce qu'alors l'argent ne les sauverait pas. Le mot 

ï ' *êt que nous leur donnerons sera : Nous sommes les jeu-
^Ln de Tocabens. Je n'en dis pas davantage. 

>'
ES

 TOCABENS. 

la rouiei : 

Après la lecture de toutes ces lettres, M. le président 

-donne qu'en vertu de son pouvoir discrétionnaire, il 

sêra encore donné lecture de deux autres lettres que 

jf*« liassot vient de faire parvenir. Elles sont écrites en 

'catalan. En voici la traduction : 

Au champ d'honneur, 31 mars 1845. 
Ma chère mère, je ne sais si c'est votre faute ou celle du cour-

rier' j'ai écrit sept ou huit lettres et toujours je vous ai répété 
que 'la bande qui me tenait demandait 800 onces pour mon 
rachat ei n'ayant pas comparu après tant de fois d'attente, ils 
sont enragés et actuellement ils en demandent mille. Pour l'a-
mour de Dieu, ma mère, c'est la dernière fois qu'ils me lais-
sent écrire, et si vous ne comparaissez point ou vous n'en-
voyez point, je vous dis d'avance adieu pour la vie; pour l'a-
mour de Dieu que pour l'intérêt, vous ne me laissiez tuer, car 
ils le feraient sans miséricorde, et il serait fait de moi de pou-
voir jamais plus vous embrasser; je désirerais que cela fut de 
suite si vous le pouvez; ainsi donc, n'y manquez pasot aussitôt 
je pourrais rentrer dans le sein de ma famille, après tant de 
temps que je souffre uuit et jour ; j'écris égalemeut à Forniol 
et vous pourrez vous voir tous les deux ; ne manquez pas ni 
d'un seul instant de comparaître au lieu qui vous est indiqué. 

Çe-, trouvez pas surprenant de ne pas me voir le jour que 
vous viendrez, car vous ne me verrez jusqu'à ce que le com-
mandant le voudra, et pour faire voir que je suis en vie, 
on me fait mettre une marque de la maison, et je dis que dans 
votre chambre,- il y a un bureau avec des papiers dessus. 
Embrassez de ma part tous mes frères. 

Votre fils qui vous aime, 
Jean MASSOT. 

Madame Françoise Massot, 

Madame, après sept ou huit lettres qu'on vous a remises, 
et de n'avoir répondu à aucune, ni comparu à aucun endroit 
de ceux qui vous ont été indiqués, ni pouvoir avoir aucune 
«utrevue avec vous ni aucune personne de votre famille, c'est 
pourquoi je vous écris pour la dernière fois, ainsi je pense 
qua présent je vous écris par voie sûre pour que vous la re-
ceviez, et si pour celle-ci vous ne comparaissiez pas à l'endroit 
que je vous indique plus bas, avec toute la somme demandée, 
vous pouvez compter votre fils au nombre de ceux du cime-

tière, car je n'aurai plus de patience; sa mort sera une leçon pour 
ceux qui osent se moquer de nos ordres, les hommes qui vien-
dront sortiront de leurs maisons à huit heures du soir par le 
chemini de Massanet de Cabras en droit chemin jusqu'au Coll-

i) ti '
 6t des Salinas u

 prendront le même chemin 
Pwrpssânet, et à deux heures après minuit ils ont le temps 

^
lr

)

lver
 auColl-de-las-Salinas. Les hommes à qui vous com-

n'arf de venir avec la somme porteront pour signal un 
,'
er co

uvert d'un linge blanc suspendu à une épaule avec 
tong bâton, et qu'ils ne fassent point la sottise de faire ve-

mr «es gens armés, pare 

monde ne vaudra pas pour le racheter 

j
10

™
secret

 que personne ne doit le . 
aimes qui viendront et vous devez savoir que les hommes 

l
 t

t0lvent venil
' ne doivent être qu'au nombre de trois à 

-i ne sans armes, et dans leur chemin ils ne devront écouter 
«une, sinon 

aotdas, 

cross -s p«r Lhieolste. C'est là que N.'gret rr-ç:t une pe-

tite blessure a la joue droite, et que-, le pauvre Roger fut 

tué ptr mm bdlo des geudirm -s «wagnoW. No H nous 

dispersâmes au nombre du huit. Nom nous drUn'iuns 

vrMi (ÇrotW do llwsaqiila; uni» «ois uou-s p Vdi ries 

dans h s moutig,^ Aprè< trois j mvs de recherches, 

no.is vîmes v, n r N is R-uat, qui nous apporta des vivres 

et nous indiqua la grotte; C'est en Ce lieu qu'on lit écrire 

les lettres à Massot, liii ôrTooOaiît de dire q Ton le mal-
traitait, bien qu'on t/ô , fit riea. 

Le do . leur Massot : J'ai été appelé pour visiter une ci-

catrice que le nommé Espell avait au nez. Je l'examinai 

et je reconnus que le nez avait été traversé, et la joue un 

peu labourée. Cet accusé me dit que c'était un bouton qui 

avait laissé cette cicatrice. L'aspect du la blessure n'indi-

que pas une pareille cause. Je pense qu'elle a étéfuite,par 

un corps pointu, q-ii aurait p iroé le uèz de part en part, 

ou par un fragment déballe. >'ai constaté ég-il-ment, fat 

Espell, une cicatrice au dos, et une plaie considérable, en 

suppuration, sur l'épaule gauche. J'ai aussi visité l'accusé 

leazes, il avait une blessure au Calot', qu'il m'a dit avoir 
neue lors de son arrestation. 

M. Jacques Fourniol, beau-frère de Massot. (Sensation). 

Il m'est bien douloureux de vous dire que, le 28 fé-

vrier dernier, M"" Massot, ma belle-mère, allait aceom-

paguerson fils, Jean Massot, à Barcelone, pour l'envoyer 

de là à Madrid, à l'école militaire. Aux environs de Tor-

dères, la diligence fut arrêtée par une bande de Trabou-

cayres. Ces brigands, après avoir pillé les voyageurs, em-

menèrent mou beau- frère en état de captivité, ainsi que 

les nommés Bailbé de Girone, et Roger de Figuères. 

Quelques jours après M™" Massot reçut, par le courrier, 

une lettre signée j. Tocabens. Dans cette lettre, on disait 

à M"" Massot que, si elle n'envoyait pas 800 quadruples 

dans un lieu qu'on déterminait, on mettrait, son fils dans 

un état déplorable, et qu'on lui enverrait ses oreilles. 

Quelque temps après, le courrier de Vieil nous apporta, 

soit à moi, soit à ma belle-mère, des lettres du même To-

cabens, et de mou beau-frère Massot. Elles contenaient 

toutes des menaces de mort contre Massot fils. Ces me-

naces étaient confirmées par les lettres de mon beau frère. 

On disait encore que, si la rançon n'était pas bientôt en-

voyée, on demanderait une somme plus forte. Le 18 avril, 

ils envoyèrent, par l'intermédiaire du nommé Ricard, 

fermier de Mme Massot, une lettre qui portait la rançon à 

4,000 quadruples, il fixait re point de Las Salinas, comme 

le lieu où la rançon devait leur être apportée. Les nommés 

Joseph Llossen, Mathieu et Barris consentirent à aller con-

férer avec les Traboueaires. Ceux-ci proposèrent aux Tra-

boucaires 100 onces pour leur rançon, ils furent même 

jusqu'à 150 onces d'or. Mais eeux-ei leur répondirent que 

leur dernier prix était 1,000 quadruples, et qu'ils n'en 

sortiraient pas un qua
r
to (petite monnaie d'Espagne]. Les 

Traboucayres leur recommandèrent de dire à Mme Massot 

que, si l'on tardait à envoyer la rançon, on lui enverrait les 

oreilles de son fils qui pourraient lui servir de raccades 

ivésid nt demande nu témoin si elle reconnaît l s accu-

sés. Mme Bailbé se tourne, et apercevant Sigals qui est 

sur le premier lime, elle n'écrie: «Assassin de Siga's, 

à Bassin de mo i mari' » Elle déclare énfoi'e qu'elle a reçu 

trois lettres, l'une par. Je courrier d- Figuières. l'autre par-

le courrier do Vie, kl l'autre par le conrri.-.r de Gironne. 
D «m es lettres ou hi (b m -i vidait 500 onces d'or. 

Matheu, journalier à Darnius: Le 1", Fourniol. beau-

frèra de l'in'f rl mé Massot, nu; dé ida à ail r, e 10 avril, 

avec deux de ries camaridex, à la rcrh-TChu des Traboi!-

Ç yr-'s pour traiter avsc eux de la rançon de Massot. C 

jour-là n.u.s no b s renconlrâmes pas. Le leodem in, (.» 

éimide Massot r. eut une nouvelle lettré qui -\U< rinina S . 

Eonrii ol à nous envoyer cette fus à l'endroit qu'on lui 

diquaii : c'était aux. environs des Salines; le mot de re-

eônii'ai sancfl était: Rolland et Oliver. Avant d'y arriver, 

iimés : le chef de cette l -OU ; 

bail I 

lui r 

pur* ' 

i ro i-vam 

! U -1 

'peu 

LK .ttDab 

si nous portions de j'argei-t^ nous 
•W dix 'iVabiuictyres 

; d anemi 

i nés q e no 

réporî ; i 
JUO I!OU0_ 

it-ils, noiî 

ne portions qne 'les 

s avons tant souffert 

le froid pour vous alto idro! dites à la mère Masse:, ajouta 
le chi-f, q o si vous n ; nous apportez lias la somme de-

mandée, tiou- lui t-nverrons les oreib.> de s-o.i flf» pour lui 

8-Tvir do'rsccides (boucles d'oreilles), puis lès yeux, en-

fin Ion c.p (Uiêt-). Nous letirproposâ-nes de se contenter 

d'une somme moins èwstdér ible, de cent q«ad*upïcs, par 

exemple; nous ar.i-.àin-s mémo jusqu'à 150 qua IrupVf , 

mais ds nous daent que si nous !e< avions npiiortés, d'u-i 

coup de pied ils les auraient fait rouler d ins la m.miagoe, 

et q .'ils 'ne • abattrrdent pii) un seul quarto de lu somme 

qu'ils avaient déni u'dée. La nuit ( tau si obscure au ma-

m ire entr n pu eu reejmmuire 

■Mrs autres témoins qui rep'O-

itient * 

ai .'cun. 

O i entend ensuite p 

dukejjt les mêmev déiaiis. 

M. le pr<>c>*ur-géoéral fait donner lecture de deux 

lettres (".rites, l'une par lu c-ipilaine-gém
:
ral le là Gitta-

legne, Mmu'l d« \n Conchi, l'autre par ie juge d>>- Fi-

guères, conteiiant des reiisoignemuis desquels il résulte: 

que la maboa de Fabr-ich au Perthuis était le rendez-

vous de.H Traboucayres et de tous ies mauvais sujets du 
pays. 

M e Pivas, 'avocat de F .br.ic, dem 

turc, qu'il dit avoir été faite' sur loi 

pr= icurenr-génér.-J . 

M.- lé pro mri-' ur-!»éoérd s.'opp( 

le motif qu'il U'H -pas formulé ue réquisitions 

M' Pjôîsje reconnaît, < i insiste pour 

aeto .de la lecture de c s duox pièces. 

La Cour statuant sur l'iociaent d-mno 

en précisant q
:;,

-e M. le procur iiir-géin 

c s lettres qu'à titre de renseiguem 

tions préalabféiK 

u.i le acte de cette 1 

rëquisttio;. s de M. 

■ e à cette deinan le sur 

qu'il lui soitdonne 

e la lecture 

vait f ut lire 

ans rérAdsi-ins et 

Après cet incident, 1' 

piès-demaia lundi. 
levée nvoyee 

gens armés, parce qu'en cette occasion tout l'argent du 

Vous devez faire cela 
savoir que vous et 

" Le jour 
quer ni —;^«»>»»ii, une n 

temps r ^
 i& SU

'
S fat

'S
u

é de vous attendre si long-!
i et vous devez penser que je vous aurais déjà remis les 

été oerl ,
VOtre

 ^Is sinon que j'ignore si mes lettres auront 

à prése ̂  ̂  '
a

 ^
aute

 ̂  courrier ou par la vôtre; mais si 
l >S (wu vous ne comparaissez pas, je ne vous remettrai point 
lave II ma,s bie[l 1» tête; ' 
Ia

i
er

 ,qu. vous la remettra. 

ceux qui les appelleront gens Oliveros et 

marqué doit être le jeudi 18 avril sans y man-
jue 'o «.""Ji:!. P..:—! J — J : i 

.as di 
filles de votre fil 

OS nni« 

ï Présent 
..^ vumptK aissez pas, je ne vous reiut 

je pense que ce sera votre mé-

» LE COMMANDANT. » 

au/"
9
]*

 lecture
 de ces lettres, l'audience est su-spen-

u
« Pendant einq'minutes. 

cusé PtfiT1!? dl
- ''«««eiice, M. le président dit à l'ac-

« les traT '
a
'
re

,
 cunij

aître la route qu'a suivi la bande 

arro\?™
ens

 4
U

 < lie a fait subir aux séquestrés depuis 

*^ ^.-treV ^
0US (

l
uut

^'
nes

 la grande route avec les trois 
Htlari L.' et nous

 nous retirâmes dans le bois de Saint-

P
a
Çaolè*t

 Ar
S

u
ctas et J.iannet. La force armée es-

4« feù c„ ?
M

 battue, nous échangeâmes quelques coups 

i'éeUi.'.,
 ltl

P
S (

|itSibé fut blessé au bras gaucho par 
i! 8V

m aura 1 doQt 11 8e
 servait. Pour le remplacer, 

c
"»«»

 aili f

pll,s t lrd
 de la carabine d'un mozo de la Es-

v i u i tut tue. 
3 QOlls !P - A 

^'n-a ri^
 m

fiâmes sur une montagne élevée, A 

^taenah!? j
nous tû,nes à

 souffrir de U neige qui 
>ns. I?bon

dance. C'est -- et
 rnril

 "' y 0!" 8Ur cette montagne que Baille!, 

i
 QtJ

eaa Shn^n"''.
 écrir

.^ P
AR Ro

«
er son

 testament, 
ce testament il donnait sa ^Sunon s'empara. Danse lem 

f
eie

' à -son K i v
UU de tous ses bi

ens et la nue-pro-

ri°"
r

'
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 sur l ,t

 S P0a
,
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' P
lus suivre
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 il

 f«t abao 0i
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 L «Pifs tard

 : 

>e» à „„
 6

 *
na,

'.
leau

 de Bailbé 

(boucles d'oreilles). Nous ne pouvions pas, dans la posi-

tion de fortune de la famille Massot, donner une somme si 

considérable. Alors, puisque la conciliation n'était plus 

permise, nous nous adressa nés à toutes les autorités du 

pays. Je fus aussi à Géret, je vis M. le sous -préfet, qui me 

promit son concours le plus actif. Je vis aussi M. Maurice, 

et lut dis de ne rien épargner pour nous faire retrouver 

l'infortuné que nous pleur ons. Il me promit de se livrer 

à des recherenes. Le 8, Fabrâch vint chez moi, et me dit, 

que Massot était en vie, qu'il savait le heu ou il était, qu'il 

ne manquait de rien, exeepté de vêtemens. Il me dit de lui 

remettre un pantalon et 100 onces d'or. — Je vous en don-

nerai 25. Un nommé Meiller, qui était aveu Fabrach, ai-

cepta cette offre, à condition qu'on donnerait les 25 qua-

druples, alors même qu'on le ramènerait mort ou vif.. .. 

Mais un jour Qu'il est cruel de le dire ! on nous le 

rapporta mort, et encore dans quel état! Un œil lui man-

quait, il n'avait plus d'oreilles, et son cœur était percé de 
onze coups de poignard. 

M. le président, au témoin: Combien de lettres avez-

v us reçues? — R. Deux ou trois. 

M. Thomas Roger, de Figuères, frère du sieur Roger 

qui avait été séquestré : Le 28 février dernier, mon père' 

étant très m À: de, je jugeai à propos de faire partir mon 

frère pour Barcelone pour un i affaire pressante. Au mo-

ment du départ, la diligence étant dy\ p:.nie, d prit 

la posle pour la rejoindre. Le léniehiai i de ce jour, 

j'appris le malheur qui était arrivé, ju sus que tous les 

voyajgeurs avaient été volés, et qu'on avait désigné mon 

frère et deux autres pour les séquestrer. On m'a dit que 

le ch--f de la bande qui avait arrêté la diligence é:au le 

nommé Sagals. Le malheur m'accablait, j'avais mon 

père malade d'un côté, de l'autre, mon frère emmméen 

captivité! Botir comble de douleur, je reçus deux jours 

après une lettre dans laquelle ou me demandait une 

somme considérable pour sa rançon. Dans l'état où se 

trouvait mon père, jo né pouvais pas lui communiquer 

une telle lettre, je gardai toute la peine pour moi. J'ap-

pelai tous mes amis à mon aide, ils m'engagèrent à en-

voyer un homme aux bandits pour traiter de la rançon 

dé mon frère. La maladie de mon père faisait de grand 

progrès, et il me demandait toujours pourquoi son fi s 

n'était pas près de lui. Le 12 au soir, mon père mourut 

sans avoir eu la consolation devoir sou fils. Le 13, nous 

reçûmes une lettre plus menaçante encore, nous en-

voyâmes alors aux bandits un exprès, et comme il ne 

portait pas toute la somme ils le maltraitèrent: il ne 

voulut plus y retourner. 

Tous les moyens de conciliation étant épuisés, nous 

combinâmes tins efforts avec ha famiPe Massot, et nous 

nous adressâmes aux autorités. On m'avait dit que Do-

mingo pourrait me donner quelques renseignement. Je 

le trouvai et lui dis : « Toi qui as si souvent porté mon 

frère au collège dans la voilure, tu ne feras rien pour 

lui. Domingo me répondit que jusqu'à présent il n'avait 

rien fait, mais qu'à partir de cd moment il agirait. Un 

jour, Domingo revint, etme dit qu'il savait < ù étaient les 

séquestrés. 11 m'engagea aussi à parler à un nommé Cla -

vaguères, qui demeurait à Perpignan. Nous décidâmes 

avec Mme Massot de nous transporter dans cette ville ; 

mais arrivés à Figuères, Mme Massot apprit la mort de 

son fflsj et ne put pas aller plus loin. H me restait en-

core nne expérience: je m'armai du courage, et je vins 

seul à Perpignan. J'y vis Clavaguères, qui me du d'aller 

chez un ne>m m
e Serinette, boucher. Je ne savais trop 

s'il n'y avait pas quelque danger; j'y fus cependant. Se-

rinette me dit que mon frère était encore vivant : je lui 

témoignai mon étonuement de ce qu'il disait , puis-

Mas.-ot était mort. Il me répondit que si ou l'avait 

letgê, et plus tard je vis sur les épaules 

patina méilT
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Le Moniteur publie aujourd'hui les nominations que 

nous avons annoncées dans un de nos derniers numéros; 

mais nous n'y trouvons pas encore celles auxquelles 

depuis plus de deux mois doit donner lieu la mort de 

M. Buchot, conseiller à la Cour royale de Paris. 

Par ordonnance du Roi en date du 25 mars 1846, sont 
nommés : 

Président, de chambre à la Cour de cassation, M. Lasagni, 
conseiller à la même Cour, en îemplacement de M. le baron 
Zangiacomi, décédé. 

Conseiller à la Cour de cassation, en remplacement de M. 
I^asagni, M. Travers de Beauvert, premier président de la 
Cour royale d'Orléans. 

Premier président de la Cour royale d'Orléans, M. Daguenet, 
procureur-général près la même Cour. 

(M. Daguenet, procureur du Boi à Lourdes, puis président 
du Tribunal de cette ville le 4 juin 1831, fut nommé substitut 
du procureur-général près la Cour royale de Pau le 6 sep-
tembre '1832 ; conseiller à la Cour royale de Pau le 9 septembre 
1837 ; procureur-général à Nîmes le 5 février 1839; procu-
reur-général à Montpellier le 17 septembre 1839 ; procureur-
général à Orléans le 28 avril 1843.) 

Procureur-général près la Cour royale d'Orléans M. Corbin, 
procureur-général près la Cour royale d'Angers. — M. Corbin 
était procureur-général à Angers depuis le 12 octobre 1841 ; 
le 23 août lo30 il avait été nommé premier avocat-général à 
Bourges. 

Procureur-général près la Cour royale d'Angers, M. de Pey-
ramont, avocat-général près la Cour royale de Limoges. — M. 
de Peyramont occupait les fonctions d'avocat-gônéral près la 
Cour royale de Limoges depuis le 30 juin 1842 ; 11 avait occu-
jié précédemment les fonctions de substitut du procureur-gé-
néral près la même Cour. 

et la plaidoirie de M* do la Chère, son avocat, la Cour i\ 

cassé et annulé cet arrêt, pour fausse application de:-

articles 60 et 62 du Code pénal et violation de l'articb 

408 du Code d'instruction criminelle. 

— Aucun journal espagnol de l'opposition, soit dynas-

tique, soit progressiste, n'est arrivé 'aujourd'hui à Paris. 

Nous avons reçu hier le dernier numéro du journal Z'A's-

pagnol, qualifié par lui-même de chant du cygne. 

ÉTRANGER. 

— ETATS-PONTIFICAUX (Rome), il mars. — Depuis plus 

de deux siècles et demi, nos autorités ont constamment 

refusé de permettre la ttanseription d'immeubles situés 

dans la ville de Rome au nom de personnes appartenant 

à un autre culte que le catholicisme romain, à moins que 

de telles personnes n'eussent obtenu du gouvernement 

1 autorisation spéciale d'en posséder. Comme dans ce* 

derniers temps, cette autorisation s'accordait sans diffi-. 

culté et moyennant une légère rélribulion, il est arrivé 

tju 'un très grand nombre de propriétés de Rome, même 

des plus considérables, ont passé aux mains de protes-

taient même de juifs ; quant à ces derniers cependant, 

la permission de s'en rendre acquéreurs ne leur a jamais 

été accordée qu'à la condition expresse qu'ils ne les ha-
biteraient pas eux-mêmes. 

Celte accumulation d'immeubles en la possession d'hé-

rétiques (terme officiel de notre pays) a fortement ému le 

clergé, et en général jlous lès dévots, parce qu'ils croyaient 

y voir un grand danger pour la religion ; aussi le pape 

recevail-il continuellement des pétitions de toutes parts 

ayant pour objet de supplier S. S. de proléger le catholi-

cisme contre le nouveau coup qui le menaçait. 

Le souverain pontife nomma une commission compo-

sée de cardinaux et do divers membres des Cours et Tri-

bunaux de notre capitale, et la chargea d'émeltre un avis 

catégorique sur la question de savoir si les hérétiques, et. 

plus spécialement les protestans, peuvent ou non possé-

der légalement des biens immeubles situés dans l'enceinte 
de la ville de Rome. 

Celle commission, après de nombreuses séances où 

les deîbats ont été très vifs, et même, dit on, orageux, 

parce que les cardinaux soutenaient àvœ la plus grande 

opiniâtreté la négative, tandis que les magistrats judi-

ciaires , de leur côté, cherchaient, avec non moins d'in-

sistance et avec beaucoup plus de raison, à faire préva-

loir l'opinion contraire, en s'appuyant sur le texte même 

de nos lois, qui, dans aucune de leurn dispositions, ne dé-

fendent aux personnes non-cailaoliques d'acquérir et de 

posséder des immeubles, vient d'émettre son avis en ces 

termes : « Non, les hérétiques ne peuvent ni ne doivent 

d'aucune manière, être admis à posséder des immeubles 
situés dans la ville de Rome. » 

Cet avis, auquel on pouvait en quelque sorte s'atten-

dre, puisque la majorité de la commission était composée 

d'ecclésiastiques, a été adopté par le gouvernement ce 

qui, comme on le p-înse bien, a fait naître ici un très 

grand mécontentement, et a produit une forte baisse sur le 

prix des immeubles de Rome, car on craint même que le 

gouvernement ne veuille contraindre les protestans à 
vendre les propriétés qu'ils possèdent déjà à Rome. 
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tué, c'est parce que sa mère, au lieu do leur apporter 

de l'argent, les avait fait recevoir à coups de balles; il 

exigea de moi, avant de faire, un pipier ainsi conçu : 

« Jo soussigné, déclare commu quoi j'ai fait faire des 

diligei oes en mou nom au nommé Serinette.» Puis il me 

dit : Si vous me dénoncez aux autorités, je nierai tout , 

et sachez bien que je me vengerai de soit en Fiance, 

en Espagne. » 

L'accusé Colomier explique comment il a été amené 

à se mêler de cette affaire ; il nie avoir dit aux témoins 

que si on n'avait pas rendu à Mme Ma^sot ^on fils, c'est 

que cette dame ieur envoyait des balles au lieu de l'ar-

gent. 

Mme veuve Bailbé, de Girone, ost introduite ; M. le 

PARIS , 27 MARS. 

— M. Camus, chargé, par la république péruvienne, 

d'une fourniture de sabres de cavalerie, était d'abord entré 

en pourparler avec M. Paulmier, auquel il avait proposé 

la confection de ces armes; mais avant de traiter définiti-

vement, M. Camus avait demande à M. Paulmier coaimu-

nication de ses modèles, et l'avait prié de faire divers es-

sais de combinaisons pour la forme de la garde d s sabres, 

sur laquelle dev -,it être placé un médaillon renfermant les 
armes de la république. 

Apiès plusieurs essais qui n'ont point satisfait M. Ca-

mus, M. Paulmier lui a livré une peignés de sabre et 

une plaque rie ceinturon, et M. Camus s'est servi.de ces 

modèles pour faire confectionner la commande par d'au-
tres négocians, 

A raison deces faits, M. Paulmier a formé contre M. Ca-

mus, devant le Tribunal de commerce, une demande teu-

dani, 1° h ce q ,'d eoit tenu de lui restituer les objets qu'il 

avait confiés, ou à lui p -yer 1,500 fr.; 2° à ce qu'il soit 

condamné à lui p>.yer500 fr. pour l'in iemniser d s frais 

par lui faits pour l'exécution des modèles; 3° et eu 4,000 
fr. de dommages intérêts. 

Le Tribunal, présidé par M. Le tellier de Lafosse, après 

avoir entendu M* Pruoier-Quatremère, agréé de M. Paul-

mier, et M' Dur mont, agréé de M. Camus, a condamné ce 

dernier à payer à M. Paulmier une tomme de 500 fr., à 

titre de remboursement des dépenses faites, et de dom-

mages-intérêts, à restituer les modèles dans le délai de 

huitaine, sous peine de 10 fr. par chaque jour de retard, 

lui a l'ait défense de se servir à l'avenir desdiSs modèles, 
et l'a condamné aux dépens. 

— La Cour de cassation, chambre criminelle, présidée 

par M. Laplagne-Barris, a, dans son audience de ce jour, 

rejeté, malgré les observations de M" Beguin-Bdlecocq, 

avocat, sur le rapport de M. le conseiller Debaussy de 

Robicourt et les conclusions de M. l'avoeat-général de 

Rolssicux, le pourvoi formé par le nommé Roudier, contre 

l'arrêt de la Cour d'assises de la Creuse qui l'a con-
damné à la peine de mort. 

La Cour a aussi rejeté le pourvoi de Joseph Hermann, 

plaidant M" Hautefeuille, avocat, contre un arrêt de là 

Cèur royale de Montpellier, chambre des appels de police 

correctionnelle, qui le condamne à trois ans de prison 
pour escroquerie. 

Sur le pourvoi du sieur Benjamin Jollivet, condamné 

à ileux mois de prison pour complicité d'escroquerie, par 

arrêt de la Cour royale de Dijon, chambre correctionnelle 

— La collection du Journal des Connaissances utiles est le 
recueil le plus curieux et le plus complet des découvertes mo-
dernes ; c 'est l'histoire des efforts et des inventions de l'esprit 
humain depuis ces quatorze dernières années. Les Sciences-
physiques et chimiques, le Droit politique et administratif 
{'Agriculture, Ylnduslrie, les Théories financières, ['Economie 
sociale et domestique, la Jurisprudence, l'Hygiène, les Beaux-
Artè, la Littérature, dans ce laps de temps, n'ont pas fait un 
pas qu 'il n'ait suivi, pas un progrès qu'il n'ait enregistré ■ la 
Théorie et la Pratique réunies et fécondées par le fait même 
de ce rapprochement. On chercherait en vain une classe de la 
société pour laquelle cette collection ne garde de salutaires en-
seiguemens et des conseils que l'on chercherait inutilement ail-
leurs. Pour ['Agriculteur, pour l'Industriel, pour l'Homme 
d'Affaires, pour le Savant lui-même, c 'est un recueil qui.

 r
é 

vele a tous se qui peut être utile à la science, aider aux' re 
cherches, accroître les forces de la production, faciliter la con 
sommation et élever les revenus; à l'Homme du monde aux 

Femmes, à la Famille, il enseigne tout ce qui peut contribuer 
au bonheur moral et au bien-être physique 

Réimprimée déjà plusieurs fois, la collection du Journal des 
Connaissances utiles, dont l'acquisition est si peu dispendieu 
se, doit être le livre fondamental de toute bonne bibliothèoue 
Ce beau recueil s accroît chaque année d'un volume ïîâieÂ 
avec une rare tntelligence des besoins de l'époque.
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— MM. Firmin Didot frères publient, avec le concows de 
plusieurs membres de l'Institut et de l 'Université, une non 
velle édition de ï Encyclopèdie-Courlin, qui sera beaucoup 
plus complète que les précédentes. Elle est accompagnée d'en 

grand nombre de gravures; chaque article est suffisamment 
développe pour former un petit traité d'agriculture de chi 

mie, d astronomie, d 'architecture, de géographie, d 'histoirè 
naturelle, etc., ou les progrès les plus récens de la scient 
sont consignes. Les articles historiques forment des résumé 
concis, mais parfaitement exacts, de l'histoire de tous les nsvf 

de tous les peuples, de toutes les villes importantes, etde toul 
tes les dynasties dont le règne a laissé des souvenirs Cette fV 
eyelopedie moderne, par la modicité de son m-ix 'sera d'n II 
utilité générale. ' "'• 

~ Amédée Gabourd vient à son tour retracer les annales 
de la Révolution et de l'Empire. C'est du point de vue chré-
tien que M Gabourd juge la révolution, et c 'est parce que «Se 
position d'un historien est plus neuve et plus inattendue, qu'on 
pense qu'il n 'a point reculé devant une carrière où tant de ri-
vaux etaien ta craindre. L'auteur estdeceux qui n'admettent
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; u ■ e divorce entre la religion et la liberté ; de ceux ̂  
lie, ; , dans l'Evangile, sous la plénitude de 'accomplisse! 
met, t ues divers préceptes, le remède à tous les maux de la 

société, a fraternité dans la hiérarchie, l 'ordre dans a llbe ! 
té, 1 egalue dans la chanté. (Voir aux Annonces.) 

— Le concert donné dans la soirée de samedi dernier an 
profit des pauvres, par les propriétaires des vastes rnaSsins 
le nouveautés des Galeries Poissonnière, avait attiré Œ e 
la société parisienne ; les dames, toujours empressées de se 
rendre a un appel fait à la bienfaisance publique y ? vaîisale.it 
de toilette, et ces élégantes galeries, somptueusement éc aï 
r es éliraient un coup d 'œil vraiment féérfque. I„"u Ver un 
établissement par une act on MUUM^I ,.•„!, „._ '
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CHEZ • 

FIRMIN DÏDOT FRÈRES, 
IMPRIMEURS DE L'INSTITUT , 

et chez 

Tous les Libraires 
de France et de l'étranger. 

ENCY IE MERNE, 

Voir le prospectus qui se distribue gra-
tis à. toutes les personnes qui en font la 
demande. 

DICTIONNAIRE DES SCIENCES, DES LETTRES, DES ARTS, DE L'INDUSTRIE,- DE L'AGRICULTURE ET DU.ÏOMMERCE, 
- PUBLIÉE PAE FIRMIN DÎBOT FRÈRES , 

Avec le concours de plusieurs Membres de l'Institut, de l'Université et de divers Sa vans. 
>' 25 volumes in-8", cavalier, ornés de 350 planches gravées sur acier. - IES QUATRE PREMIERES LIVRAISONS SPOT JEKT YIMTE 

300
 "^A.s^ 

ÇENTW 
3 fr. 

Toute livraison dénan,,», , 

de 300 sera délivrée OSÏTIB 

Tous les nouveaux abonnés (de 3 mois au moi??s) à 1 ÉPOQUE, à partir du i 
ce tjici aura paru du FILS IÎC EÎHABE^K , roman eau 4 volumes par I* ta as S I^VAB, (deux vo 

L'ÉPOOIJE, au même prix pour les de-

partemens que la PRESSE ( i3 fr. pour trois 

mois) , publie quotidiennement : 

i° Un JOIIINAL POLITIQUE 
contenant, outre les matières ordinaires, une 

Revue de tous les journaux de Paris et des dé-

partemens; 

2° Une FEUILLE COMIIERCIA-

AGHïCOLE ET MARITI-

aussi complète au moins que celle du 

LE. 
ME 
COMMERCÉ ( !e COMMERCE, avec sa feuille 

commerciale coùteGo fr.); 

3° Un JOITRiVAX COMPLET I»E 

I/AKMEK ET IÏE LA FLOTTE? 

4° Un .1 0 IJRîtfAL COMPLET HES 
CULTES? 

avril, recevront gratuitement à Paris et dans 2i s départe^,^ * 
rolumes dans le ffornitôt dea journ&iE.) s *«ut 

9° Un JOURNAL LITTER* * 
contenant : i" une Revue des Théâtres 

Revue des Beaux-Arts, des Modes: 3" ' r 

5° Un JOURNAL COMPLET SES 

TRAVAUX PUBLICS ? 

G° Un JOURNAL complet d'AD-
MINISTRATION et d'Industrie ? 

7
° On «JOURNAL COMPLET DE 

SCIENCE ET DE MEDECINE? 

8° Un JOURNAL R1RLI06RA-

0 1 

te-Rendu tics Académres; 4° des Leît^
01

*'
1, 

Grimm, Courrier du Monde; 5° ton- ! ° S H 
LES GUEPES d'Alph. MAW &'I'

0
'' 

et tous les jours, sans aucune inlerrunt' ^ 

FEUILLETON-ROM AN, dû à i!" 1 Un 

me de nos écrivains les plus célèbres ' " ' ! '"" 

A la suite de son feuilleton, l'EPOQUE publie un petit Journal rliarivariquo. 

Ii A RT â WAtt à vendre. M. CLUESMAN , rue Cadet, 23, ayant été 
4U rlAnUu incendié le 8 décembre 1844, et n'ayant encore pu 
obtenir de la compagnie à laquelle il est assuré l'indemnité qui lui est 
due, se voit contraint de vendre à perte une partie de ses pianos droits 
et autres presque neufs, et plusieurs neufs qu'il avait en location lors 
de l'incendie. S'adresser rue Cadet, n. 23, au magasin de pianos. 

, POMMADE llELMTOCOME 
De Mme CAVAILLON, pour leindre les cheveux en noir, châtain et blond, les 

faire croilre et épaissir. Connue par vingt ans de succès. - Palais-Royal, ga-

lerie de Valois, 1 33, au deuxième. Prix des pots : 5, 10 et 20 fr. Pour blond el 

châtain, de 10 à 20 fr. (Affranchir.) 

XTV ©"u^ IfAlllï1!! (Eu rouleaux roses, non en boîte) 

V JuOl^Al U11&£II3 B Sa réputation méritée en fait 

_ assez l'éloge; par son emploi on 

ILE PE.IR »i&£Eïi, obtient des Vésicatoires les meil-

_. nnnn . .... ,„.,„,„ leurs effets possibles, sans qu'ils 

TAFFETAS EI'ISPASTIP — ,.
NI W NIDÉMAN

-

Serre-Bras, Compresses— FAUE. MONTMARTRE, 18 

pua ^uKç • 

BUREAUX. d'Annonces et de Réslaetlo» de B'ÉPOOUE, 3, rue d»s Cosg-Héron, à Paris 

Librairie de JACQUES lECOPTas et C', rue du Pot-dc-Fer-Saint-Sulpice, 8, à Paris 

IE TOPIQUE SA1SSAC 
Détruit la racine des.CORS, OGNONS, OF.ILS DE PERDRIX, la 

l'ait tomber en peu de jours sans douleur. Rue Saint-Iionoré, 

271 ; en province dans les pharmacies. 

HISTOIRE te REVOLUTION EMP 
Par M. AMÉOÉE GJLBOUHH, 

10 beaux volumes in-8°, imprimés par MM. FIRMIN D1D0T frères, imprimeurs de l'Institut. — Prix de chaque volume 5 r. 

En vente: ASSAMBLÉE €«»K ST 11' U A fc TE. ' f' 
Le 2« volume (BOUS presse) comprend l'histoire de l'Assemblée législative. — Les 3

E et 4
E volumes, l'histoire de la Convention nalin 

aulres volumes renferment successivement l'histoire du Directoire!, du Consulat et uo l'Empire. Chaque série pourra être acquise séS 
formera, bien qu'isolée, un ouvrage complet. P«renaen|

i 

ENTREPRISE SPECIALE 
POUR TOUS 1MU JOrBSAUX de Paris
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 îles Départemens et «le l'Etranger. 

S'adresser h M.1IORBIET ESTIBAIi, fermier d'aîiiiOTce® dans ia GA&M2TTJE IMEI8 
M WIN A f/jr, et île celle® du €ISAM£WVAMI^ etc., Mme Vivienne, S B. 

A la 
RUE 

XS.R DIS S^^lCTiB 

VIVIENNE, N. 53. 
Cet Appartenien* conviendrait de préférence à ungatçon. eu pouo-

PRÈS LE ROULEVARD. 
d* s aSuB-e»«tx. 

NOUVEAU SYSTÈME D'EXPLOITATION 
MARAIS SAÏ.AWS. BBS 

! -, fibricalion du sel qui, par l'ancien procédé, fait déjà produire au moins 

- , «,»n movenne au sol des marais salans, acquiert une importance ex-

_Pl_ . lô nnnvpau svstême, qui lui permet de suivre les développemens 

trême P
a r

 ' *t n roïu c Ooi i du sel est deslinéepar suite de son ii 

gdSML b consommation de i'agricutlure. 

S'adresser pour achat ei établissement de marais salans nouveaux et appli-

cation du système, à M. DESFORGES, 25, rue des Grands-Auguslins, et au bu-

reau du journal LE BKETOX , à Nantes. . 

MM les créanciers du sieur LEGRAIX, ancien limonadier, à Paris, rue de 

l'ÉColc-de-Médëcine 10, et rue llautefeuille. 30, sont invités a produire 

leurs titres de créances, dan. le délai de vingt jours, à M. HELLfiT, demeu-

rant à Paris rue de Paradis-Poissonnière, 56, ou a M. MOULLION, demeurant 

a Paris, rue de Sorbonne, 3, nommes commissaires a I eiecution du concor-

dat obtenu par ledit sieur L- grain, le IS mars 1843. 

MM. les créanciers sont prévenus qu'à défaut par eux de produire leurs 

litres, et de former dans ledit délai une demande en justice à fin d'admission, 

ils seront déchus de tous droits à l'égard des fonds à distribuer. 

DERNIER AVIS. 

MAMÀCTURE DES (MIS FOKTS.BÉBENfiEMOOSSEL El COMP. 
L'assemblée générale exlraorr iaaire ad hoc des 50 plus forts actionnaires 

de'celle société aura lieu le luna; <; avril prochain, à sept heures précises du 

scir, au siège industrie! de la sociéle, rue Mouffelard, 321, conformément à 

l'arllcle 10 des slaiuls, pour délibérer, aux lermes de cet article, sur les mo-

diiirations statutaires qui pourraient être jugées nécessaires, et même sur ia 

dissolution de la sociéle, s'il y a lieu, ainsi que sur les mesures à prendre par 

suite. 

EDlï DE CONVOCATION'. 

De la part du Tribunal militaire, pour la Rasse-Aulriche .- E : K .- N : O : 

Juaicium militare mixlum. 

Le lieutenant-colonel au service de Sa Majesté l'empereur d'Autriche, en 

retraite, Louis-François-Joseph PEREMANNS, étant merl à Vienne en Autriche, 

le 26 octobre 1844, célibataire, et n'ayant point disposé de toute sa fortune 

par son testament, ses héritiers ah intestat, ainsi que toutes autres personnes 

qui croient avoir quelques droits ou prétentions à ladite succession, sont 

invilés pour ia seconde lois de se présenter, en personne ou par chargés de 

pouvoirs, au Tribunal susmentionné, le 31 ociobre 18 16, pour prouver leurs 

droits ou pour liquider leurs prétentions, vu qu'après ce terme on procède 

au partage, comme de droit. 

Vienne, le 9 février t846. 

Pour Son Altesse impériale le commandant en chef, 

Le lieutenant-général : (Mgné? MATAI:SCIIEK. 

L'auditeur-major : (Signé) ERKIIER. 

MM. les créanciers du sieur DECORCE, ancien rôtisseur à Paris T~ 
Martin, 220 bis, sont invilés à produire leurs titres de créances dan™! 

de vingt jours, à M. 1IELLET, demeurant à Paris, rue de Paradis-Po L»! -■'*' 
:.o, nommé commissaire à l'exécution du concordat obtenu Dar le i i le,t ' 
Decoroe, le 28 janvier dernier. v slf M 

MM. les créanciers sont prévenus qu 'à défaut par em de produire I 
titres, et d i former dans ledil délai une demande en justice à lin d 'adm 't ■ 

ils seront déchus de tous droits à l'égard des fonds à distribuer. 0I1 > 

1MAJSOW BROSiORT FEB IES, 

AUX PYRAMIDES, BUE SAIHT-HOIORÉ, 29S, A PARIS. 

EAUX MINÉRALES NATURELLES DE VICHY 
Véritables PASTILLES de Vichy' 

SELS DE TICM POUR BOISSON ET POUR BAIN. 
Prix : 1 franc, la 22' édition de LA 

CONSTIPATION DÉTRUITE 
SANS LAVEMENS, SANS MÉDECINE ET SANS BAINS. 

Se vend chez tous les libraires et à la maison Warton, à Paris ISS rue 

Richelieu, l'Exposition d 'un Moyen naturel, agréable et infaillible (trà 
simple), non seulement de vaincre, mais aussi de détruire complètement 
la Constipation rebelle; suivi de nombreux Certiticats de médecins cé-
lèbres et d'autres personne* de distinction. Lk MENE, franco par 1s 

poste I fr. o0 c, à envoyer en un bon sur la poste. (Affranchi.) 

Veisîes 

JUSTICE. 
VENTES PAR AUTORITE DE 

A Batigtiolles, avenue de St-Ouen, 13. 

Le dimanche 29 mars 1846. 

Sur la place de Belleville. 

Le dimanche 29 mars 1846, à midi. 

Consistant en 47 chevaux et 6 voitures om-

nibus. Au comptant. 

En une maison sise à Paris rue St-Domi-
Bique, 211, Gros-Caillou. 

Le lundi 30 mars 1 846, à midi. 

O-Bsislant en bureaux, consoles, guéridon, 

chevaux, voitures, etc. Au compt. 

Avis divers.. 

r7^~Z^n7Tendu par le Tribunafd-

"r
 :

e de la Seine, en date.du 25 février 

tré, expédié et signifié, il ap-

,„ date de l'ouverture de la fai 

fi ù i siwr Céladon GAST, ancien nége 

' • „, h .nmuer demeurant à Pans, cite Tré-
cianl^nquier ue.

 ovisoireme
nt fixée 

lîf t'oiùiil i8«;jo«.«
e g

a déclaration, -

M réooHée et aéflnitivement fixée au 

octobre
P

.844, époque do U cessation de ses 

çaieruens, 

pour exlrait. i rnsrrinY Paris,le2,
m

arS
s
.8«

CD

;;
S

^V
323 

co .'iiinf 
rtiij, enregistre 

,cté provn 
1844. jour i 

"TTdeuxjugemens rendus par le Tribunal 

^""ommcrcÈ de la Seine, en date des 12 
4e coi > »e )(j enr |.gistres 

novembre fZvèrt ,ue la date de 

Tù 'oÏ&X sielir Pierre T .S-

\Z^ e. repreneur de
 S

errurçr.e , demeu-

; Paris rue coquenard, 44, qui awu 
ia,Ud

 v soirement fixée au 6 septembre 

de sa déclaration, a été reportée 

■et définitivement fixée au (0 mars 1843 , 

Xpoque de sa cessation de paiemens. 

iPour extrait. „ ' 
î.-u-is le 27 mars 1846. H- GEorraoy. 

Sociét<-is < oes»«.»er»'«alle>-. 

suivant ac.e so~us seings privés fait double 

, / ^ sla râson soc aie BERTBOMHÉ el 

^oTlW-»fi«»
 de marbres

, 1 : .kw«Tnlasliaues. au capital social de 

S 60« f^a^u.^ufù1.
8
 U par le com-

m

6
and ,.ai'r^'.,«n ̂  + »%**>*

 Sé
" 

nrenu' les brevets au nom de Ta »c,ele. Il 

fait les affaires au comptant, et ne peut em-
oru i er A quelque line que ce soit, n. créer 

dVt els de commerce. Il ne peut faire à la 
mSe personne uu crédit de plus de 1,000 

francs. _ 

L'administration appartient aux deux as-

sociés. Toutes obligations, traites, billels, 

mandats souscrits pour lé compte de la so-

ciété , seront signes par M. Vergnon père 

seul. 

La durée de la société est de trois années 

au moins, à compter du i" janvier 1845. 

rclle continuera indéfiniment après ledit dé-

lai, lant que la dissoiulion n'en sera pas 

demandée. 

Pour exlrait. Signé Eugène LEFEEVRE. 

Wilde de M« Eugène I.EFjitSVRK, agrée au 

Tribunal de commerce, rue Montmartre, 

148. 
D'un acte sous seings privés, fail doublai 

Paris le 21 mars 1S46, enregistre, 

Entre M Pierre VERGNON père et M. Gil-

bert VI- RGNON lils, tous deux enlrepreneurs 

Je bàlimens, demeurant à Paris, rue Lhanoi-

joesse, 6 ; 

flTelé formé «ne société en noms collée-

M" eulre les susnommés ayant pour Objet 

|VT travaux et constructions en maçonnerie 

Le siège de la société cstàl'aris, rue Gha-

J,<
Lâ

e
raton' sociale esl VEIVGN0N P*» * Bis. 

Suivant acte passé devant M e Botidin-De-

vesvreset son collègue, notaires à Paris, le 

16 mars 1846, enregistre, 

11 a élé formé une société en commandite 

par actions, entre M. Emile-Jean-Joseph-llei ri 

OELAVAL, ingénieur civil des mines, demeu-

rant à Toulon, et lors dudit acte, log»à Paris, 

rue de Buffaut, 21, nommé gérant respon-

sable, 

Et les associés commanditaires dénommés 

daus l'acte de société, ou qui adhéreraient 

aux slaluts de la société en devenant pro-

priétaires des actions créées par l'acte de so 

riélé. 

Gette société a pour objet la mise en ex-

ploitation des trois gUemen's houillers ci-après 

désignés, savoir: 

i» Le gisement houiiler de Toulon (Var), 

lequel a été reconnu par uu puits pratiqué 

dans le faubourg du Mourillon, et dont de-

mande en concession a été formée et puhl ée; 

2" Le gisement de lignite dit des Routes, 

sis dans les communes d'ollioule et de Toulon 

(Var-, dont la concession a élé accordée par 

ordonnance royale du 24 aoùl 1844 ; 

3° Et le gisement dit de la Courolle, situé 

communes de Ruxiéres-la-Grue etSt-Hilaire, 

arrondissement de Moulins (Allier), donl la 

concession a été ' accordée par ordonnance 

rojale en dale du 27 janvier 1844. 

La raison sociale est : E. OlîLAVAL et Ce 

La compagnie prend dénomination de Corn 

pagniè des Trois Houillères (Var, Allier). 

Le siège de la société est à Paris; il est fixé 

quant à présent rue de Ruffaut, 21. 

La société est formée pour vingt années à 

partir du 18 mars 1846. 

Le fonds social a élé fixé à un million, di-

visé en 2,000 actions de 500 fr. chacune ; il 

se compose de l'apport qu'ont fait à la so-

ciété les personnes dénommées dans l'acte 

desdites mines de la Gourolle et des Routes, 

ainsi que du droit à la concession de ladite 

mine de Toulon, lequel apport a été évalué à 

350,000 fi\. représenlépar 7i0actions, le sur-

plus du fonds social dorant sa réaliser au 

moyen du paiement des 1,300 actions qui se 

ronl émises. 

Les actions seront au porteur. 

L'administration appartient au gérant ex-

clusivement , il aura seul la signature sociale 

Toutes les affaires de la société seront laites 

au comptant; 'en conséquence le gérant ne 

pourra faire usage de fa signature sociale, 

pour souscrire des billets ou des eflcts pour 

le compte de la sociéle ; il aura néanmoins le 

droit de signer et endosser tous mandats de 

[recouvrement, étions effets rcinjsA la société 

'
 e

,n paiement de sommes à elle dues. 

Puur extrait. ( STQG) 

D'nn acte sous seing privé, en date du 18 

mars courant, rtîfeB's'ré, 

Appert: 
yue la société d'enlfe |ss sieurs Joseph 

PERTH1F.R et Glaude LARGE, pour l'exploita-

tion d'un fonds de marchands-laideurs, rue 

Glichy, 72, est el demeure dissoute à paifir 

dudit' jour. HcAKi). (5709) 

mars 1856, et que le capital à fournir par le 

commanditaire dénommé audit acte esl de 

20,000 fr.. dont 8,000 fr. ont déjà ele versés, 

et le resleie sera au fur et mesure des besoins 

de la société. 

Pour extrait : A. REDIEK . (5708) 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris, 

du 1 5 mars 1846, enregistré le 2t même mois, 

folio 70, case 4 et 5, 

Il appert : 

Qu'une société en nom eolleclil, sous la 

raison sociale LAR8-1ACOBSEX et G 1", a été 

formée pour six ans à compter du 15 mars 

C0uram ,en!reM. Alexis-Joseph FEBVRE, né-

gociant, demeurant à Rruxelles, el présente-

ment à Paris, rue Hauteville, 14. d'une part; 

Et M.LARS-JACOtlSEN, négociant, demeu-

rant à Paris, rue des PiTiios-F.curi -s, 44. 

d'autre part, 

Tour l'exploitation d'un commerce de com-

misaion en marchandises, lanl en France qu'à 

l'étranger. Le siège de cette sociéle est élaljf 

à Pans, rue des Petites Ecuries, 44. 

Le capital social esl fixé à la somme de 

50,000 francs 
Celle société sera gérée et administrée en 

commun par les associés, qui onltous deux la 

• ignalure sociale, mais n'en pourront l'aire 

usage que pour les affaires de la société. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur des 

présentes pour les faire insérer et publier 

suivant la toi. 

Pour extrait: Gh. COURTOIS . (5716) 

Suivant acte passé devant M« Mailand et 

son collègue, notaires à Paris, le 14 mars 

1846, enregistré, il a élé formé une société 

en commandite par actions entre M. Pierre-

Léon TREEUL, propriétaire, demeurant à 

Paris, ru«! de la Chaussée-d'Anlin, 18, com-

me seul gérant responsable; et les porteurs 

des act ions créées par ledil acte, en qualilé 

de commanditaires. Cette société a pour ob-

jet l'achat des buiires provenant de la baie de 

Cancale et de Grauville ou de tous autres en-

droiis, et leur revente tant à Paris qu'ail-

leurs Elle a commencé a courir le 14 mars 

1846, et finira le 14 mars 1801. La raison el 

la signature sociales sont ; TREEUL et C e . 

L'entreprise a pris le nom de la Gancalaise. 

Le siège de la société est à Pari rue de la 

Chaussée-d'Anlin, 1 g. Le capital social a éle 

fixe à un million de francs, divisé en deux 

mille actions de 500 fr. chacune. Déplus, il a 

élé créé cinq cents actions de 500 fr. chacune 

au porteur,' altrihuées au gérant, dont cent 

pour garantie de sa gestion el administration. 

Le gérant aura seul la signature sociale. 

(Hll) 

KD'un acte sous signature privé, fait double 

a Paris je J4rnars 1846, enregistré, 

Il appert: 
yu'il a élé formé une société entre M. Jo-

seph-AïUonin R1ÎDIKR, horloger, demeurant 

a i'aris, place du Chdlclcl, 2, à Paris, ot un 

commanditairs dénommé auditaclc, pour l'ex-

ploilaliou d'un fonds d'horlogerie, sous la rai-

son sociale A. Rffi/I/ER el C», el que H. Re-

dier a seul la signature sociale, pour dix an-

nées consécutives, qui ont commencé à cou-

rir le lb du courant, at qui lluiron lie. H 

D'un acte sous seing privé, fail double à 

Paris le 1" février 1846, enregistré le 12, par 

Lefèvre, qui a perçu les droits, et suivi d'un 

acte contirmatif, le 21 mars suivant, enre-

gistré le 24 par ledit Lefèvre ; 

Il appert : 

Oue le sieur Julien-Nicolas RIVJUT, pein-

tre et doreur sur porcelaine, demeurant à 

Paris, me Eolie-'lericourt, 10, et le sieur 

Jean François DUMONT, bronzier, demeurant 

au.-si à paris, rue d'Angoulème-dn-Teniple, 

17, ont formé entre eux une sociélé en noms 

collectifs, pour quinze années à partie de ce 

jour. 

Celte sociélé a pour objet le moulage en 

bronze de la porcelaine. 

Le nom el la signature de la sociélé seront: 

l'.lVART et DOMONf. 

Le sieur Rivart aura la signalure sociale. 

Les "pelles et les bénéfices se partageront 

par moitié entre les associés. 

Pour extrait conforme ; RIVART . (5707) 

lègue, notaires à Paris, les 28 et 29 seiitem-

br. .8 T, ^ 

Ce qui a élé accepté par M. Charles-Bayard 

DE LA V1NGTRIE , ingénieur civil, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Guillaume. 29; 

Comme l'un des gerans de ladite société et 

comme ayant la signalure sociale, el pouvant 
agir sent, 

De tous les droits, sans aucune exception 

ni réserve, qui appartenaient à M. Pillore, à 

la concession du péage à percevoir sur le 

pont de.Pommiers-sur-I'Aisne (Aisne), ainsi 

que du bureau de perception établi sur ce 

pont, le loulavec jouissance à partir du i" 
avril 1846. 

La concession a eu lieu pour vingt-cinq 

ans trois mois, à partir du 21 janvier 1846. 

Cet apport a été fail par M. Pillore con-

formément aux conditions de l'arlicle 15 des 

statuts de la société des Ponls-Réunis; el 

comme représentation de cet apport, il lui a 

été anribué soixante-dix-neufactious au por-

teur de la sociélé des Ponts-Uéunis, ponant 

le n- 2510 et lessuivans, jusques el y com-

pris le n° 2588. 

M. charfes-Bayard de La Vingtrie s'esl obli-

gé et a obligé ses cogérans, tous solidaire-

ment entre eux, à l'exécution de toutes les 

clauses et conditions des statuts de la sociélé 

îles Ponls-Réunis, en ce qu'elles pouvaient 

concerner ledit apport. 

Pour extrait: signé HAILIG . (5713) 

Suivant acte passé devant M» llailig et son 

collègue, notaires à Paris, le 18 mars 1846, 

enregistré, 

M, Bernard PILLORE, ingénieur civil, dc-

meurinj. i J'j ris, rue de Grenelle-Saint-Ger-

inaiii,'4'o, 

A l'ait apport et l'abandon, 

A la sociélé dès Ponls-Réunis, fondée par 

acie passé devant ledit tu llailig et son cOI-

Suivantacle passé devant M« Hailig et son 

collègue, notaires à Paris, le 17 mars 1846 

enregistré, 

M. Louis-Isnel ESCARRAGUEL, ingénieur 

civil, chevalier de la Légiou-d'llonneur, de-

meurant à Bordeaux, allée de Tourny, 30 
lors de l'acte présentement extrait à Paris' 

logé rue Taitbout, 4, 

A fait apport et l'abandon, 

A la sociélé des l'onl-Réunis, fondée par 

acle passé devant ledit M« llailig et son col-

lègue, notaires à Paris, les 28 el 29 septem-

bre 1837, 

Ce quia élé acceplé par M. Charles-Bavard 

DE LA VINGTR1E, ingénieur civil, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Guillaume, 29, 

Comme l'un des géraus de ladite société el 

comme ayant la signalure sociale et pouvant 

agir seul, 

De tous les droils, sans aucune exception 

ni réserve, qui appartenaient à M. Escarra-

guel à la concession du péage à percevoir sur 

le pontde Puygellier-sur-la-llonnicure iCha-

renle), a-.nsi que du bureau de perception 

établi sur ce pont, le loin avec jouissance à 

partir du i" avril 1816. 

La concession a eu lieu pour soixante-cinq 

ans,à partir du 15 septembre is<4. 

Cet apport a été fait par M. Escarraguel 

conformément aux conditions de l'an. 15 des 

statuts de la sociélé des Ponts Réunis; el 

1 omme représentation de cet apport, il lui a 

éle attribué soixanle-sei/.e aclions au porteur 

de la société des Ponls-Réunis, portant le 

n° 2434 et les suivans, jusques el y compris 

le II" 2509. 

M. Charles-Bayard de la Vingtrie s'est obli-

gé eta obligé ses cogérans, tous solidaire-

ment erni e eux, à l'exécution de loules les 

Clauses elcondilions des slaluts de la sociélé 

ces Ponls-Réunis, en ce qu'elles pouvaient 

concerner ledit apport. 

Pour extrait : Signe HAILIG . (5714) 

Suivant acte passé devant M» Beaufeu el 

son collègue notaires à Paris, le 20 mars 

1846, portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, 3' bureau, le 24 mars 

1816, folio 2, verso, case 8, reçu 5 fr. et 50 

centimes pour décime, signé l'avre, 

M. Antoine-Ferdinand ROUAUT , fondeur, 

demeurant à Paris, rue Coquenard, 5 bis; 

El H Antoine Marie PERARD, ancien né-

gociant, rentier, demeurant à Paris, boule-

vard Beaumarchais. 10, 

Ont formé mitre eux une société en nom 

colleeiifpour la fonderie du bronze et la oon-

lertion des machines hydrauliques. 

1 ietle sociélé a pour objet l'exploitation d'un 

fonds de commerce situé à Paris, rue de 

bufluull, 6 1er. 

Elle est formée pour neuf années neufmois 

vingt-six jours, qui ont commencé à courir 

au i4 mars 1340, pour Unir au i el janvier 

1856. 

La raison sociale sera : ROUAUT et C'. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue 

de B iffault, 6 ter. 

Le fonos social est fixé à 60,000 fr., dont 

40,000 fr. fournis par M. Rouaul, el 20,000 fr. 

par M. Pérard. 

La signalure sociale sera : ROUAUT et C*. 

MM. Rouaut et Pérard aurom séparément 

l'un et l'autre la signature sociale, la gestion 

et l'administration. 

Ils ne pourront en faire usage que pour les 

affaires de la sociélé; ils pourront également 

souscrire lous billets, trailes, lettres de 

change et aulres effets de commerce, les-

quels, quoique souscrits par un seul des as-

sociés, engageront néanmoins la société. 

Pour extrait . BEACFEU . (5715) 

l'i'ibuit»! tie commerce. 

rue 

3 avril à 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 26 MARS 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur LÉAUTEY, imprimeur, rue Samt-

Guillaume, n. 21, nomme M. Lelellier-Dela-

fosse juge-commissaire, et M. llenrionnet, 

rue Cadet, 13, syndic provisoire (N» 6003 du 

gr-); 

Du sieur DIGEOSI, fab. de produits chimi-

ques, rue de la Tannerie, 37, nomme M. Ba-

rat juge-commissaire, et M. Geoffroy, rue 

il'Argenteuil, 41, syndic provisoire (N" 6004 

du gr.); 

Du sieur SEVESTRE fils et C, fab. de pa-

pier* peinls, rue de Montreuil, 67 et 69; le 

fieur Sevestre fils lanl en son nom personnel 

que comme liquidateur et ancien gérant, 

nomme M. MiTliet juge-commissaire, et M. 

Iloulel, passage Saulnier, 16, syndic provi-

soire (N° 6005 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de corn-

mtne de Paris, salle des assemblées des jail-

lîtes, MM. lei créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SOUCIION père, tailleur, 

Jean-Jacques Rousseau, 4 bis, le 

10 heures (N" 5H77 du gr.); 

Du sieur LECLERC, fab. de cadres, rue 

Beaubourg, 38, le 2 avril à 3 heures (N- 5933 
du gr.); 

Du sieur POULAIN, commissionnaire en 

marchandises, rue Richer, 21 bis, le i avril 

à 1 i heures (N
8
 5991 du gr.,; 

Delà Dde SÉDILLE, couturière, rue Ri-

chelieu, 108, le 3 avril à 12 heures (N- 5998 

du gr.); 

Du sieur T1IUILL1IÎ, menuisier, rue Jean-

Beausire, 23, le 2 avril à 3 heures (N° 593e 
du gr.); 

Pour assister A l'assemblée dans laquelle 

M le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de létal des 

ciers présumés , que sur la 

nouveaux syndics. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification el allirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs lilres à MM, les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RICIIERON, tonnelier i Vaugi-

rard, le 3 avril à u heures (N» 553! du 

Du sieur MARTEAU, fab. de voilures, rue 

5907 du gr.)-'
 9

' '
 3 avril

 *
 3

 heures («• 

Pour être procédé , sois la présidence Je 

if /"^-' «'""""airc , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou eiw 

dossemens de ces faillites n'élanl pas con-

nus, sont priés de remetlre au grelle leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as- ] 

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BIENÉHE, fab. de cartonnages, 

rucAumaire, 53,1e i« avril à 3 heures (N-

5828 du gr.); 

Du sieur LAINE, fab. de cartonnages, rue 

du Maure-St-Martiu, 0, le i"- avril à 3 heures 

N° 5773 du gr.;; 

Des sieurs SIMON et lils, horlogers, rue 

Montmorency, 7, le 2 avril à 9 heures 112 (Wu 

5788 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la Jaillile et délibérer sur la for-

mation du concordai, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, el, dans ce der-

nier <as , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement d,'.s syndics 

NOTA . H ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

PRODUCTION IlF. TITRES. 

Sont invilés à produire , dans le délai de 

vingt jours , h dater de ce jour, leurs titres 

de. créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur LAMY, enlrep. de maçonnerie, 

rue du Ponceau, ts, emre les mains de M 

Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, syndic de la 
faillite (N» 5941 du gr.); 

Du sieur DEL11AYE, confectionneur, rue 

du Jardin-du-Roi, 12 bis, entre les main 

de MM. Haussmann, rue Sl-IIonoié, 290, el 

Francœur, rue du Gros-Chenet, 4, syndics de 

la faillite (N» 5954 du gr.); 
Du sieur MOLL1X, fab. d'inslrumens de 

chirurgie, rue du Renard-St-Merry, o, enlre 

les mains de M. Thiébaut, rue de 'la Bienfai-

sance, 2, syndic de ta faillite (N» 5938 du 

8r.); 

Pour, en conformité Je l'article 4j3 de la 

loi du 28 mai i8J8, être procédé à la véri-

fication dits créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce. délai. 

Décès et liiliuniations. 

Du 25 mars. 

.Mme Trechet, 29 ans, rue d Amboise, 5. 

M. Permiot, 38 ans, rue de la Tour-des-Da-

mes, 1 1 . — M. Bouaux, 67 ans, rue Uiaptil, 

5. — M. Renoist, 56 ans, rue de la Chaussée-

d'Antin. 38. - Mlle Gallwey, 16 ans, rueSt. 

Pierre-Montmartre, 12. — Mme veuve Itorel, 

90 ans, faub. Poissonnière, 34. — SI. Martin, 

28 ans, rue de la Monnaie, 24 — M. Saissj, 

56 ans, rue BailW, 2. - M. Morguct, 43 ans, 

rue d'Angouléme-du-Temple, 10. — M, li 

mouzin, 22 ans, tue Ménilaiontant, 57. -

M. Armandy, 22 ans, fauu.St Antoine, it-

M Pancy, 37 ans, rue de Charomie.a6.-lt 
liouievilain, S8 ans, rue de la Muette, 10 bu 

— Mme veuve Aubry, 66 ans, faul). Si-An-

toine. 267. — M. Gouinj, 30 ans, rue Sanl-

Antoine, 110. — M de Poullaiu, 7d ans, ru» 

Poullier, I. — M lecomle de Choiseut-Pras-

lin, 66 ans, rue de l'Université, "4- - ' 

Dupuy, 32 ans, rue de l'Fgout, la. - "« 

veuve Thévenot, 83 ans, rue de SèvreJ^ 

Bonne du 27 M»r». 

5 iip compt 

—Fin courant 

3 0|0 compt.. 

—Fin courant 

Ernp. 1844.... 

— Fin courant 

Napl.Roths. c. 

—Fin courant 

1"' C. pl. lit. pl. bas 
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Si! 90 84 5 83 90 

83 95 84 5 83 80 

101 25 101 25 101 25 

d«c. 

119 ii 
120 I' 
84-

101 ï 

nomination de 

ASSEMBEEES DU SAMEDI 28 MARS. 

NEUF HEURES : Lemarinier père el fils ear-

deurs de laines, vérif. — Lombard, néRO-

cianl, id. — Delaplace, charron, id — 

Tanquerey, enlrep. de peinture, clél, — 

Mesnard fils aîné, enlrep. de peinture, id. 

— Caux, menuisier, id. 

>'EUF HEURES i|2: Schullemberg. fab. de 

bronzes, id. — lionichon, enlrep. de pa-

vage, id. - Waille, libraire, id. — David 

commissionnaire en vins, id. — \boul-De-

bart fils et C", mds de comestibles, eope — 

Dewaret, blanchisseur sur éloll'es, id. 

Mim 1|2: Sarrasin, commissionnaire, id — 

Pommier, bollier, synd. — Valturin, uni de 

vins, id. — Richard jeune, cartonnier, 
clol. ~ 1 

BNE HEURE l|2: Duchène ainé, fab. de cha-

peaux, id. — Paul jeune, anc. lab. de bil-

lards, id. — Rideau, négociant, id. — Ma-
guier, laideur, conc. 

raoïs HEURES : Brelon, fab. d'ornemens d'é-

glise, id. - Rerger et femme, loueurs de 

voitures, vérif. — Panier, maréchal-fer-

rant, clôt. — Dulrayve, md de vins, id. -

Rivière, restaurateur, id. — llavard, li-

braire, synd. 

McparatioaiN «Se. «l'uriiH 

et <ie BEeaiM. 

Lest mars; Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Nicole-Kulalio l ou-

RIN el Plerre-Rldolphe-Théléme BEAI) 
enlrep. de bàlimens, rue VilIe-l'Êveque' 
4I - Ga ||qu avoué. ' 

Enregistré kjtrUris, le 

K F\ 
ftetu unjVino dix^eentimer. 

rnam] «46.B iWSWMB Pf *?! G"™T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUS N^UVE-DES-PETiTS-UHAMPS, 

BRETON. 
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